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1 [bookmark: _Toc215762928]Introduction
1.1 [bookmark: _Toc215762929]Qu'est-ce que le contrôle interne et pourquoi est-il important ?
Les contrôles internes sont un élément fondamental d'une bonne gestion organisationnelle et contribuent à permettre au PNUD d’atteindre ses objectifs stratégiques de manière efficace, efficiente, transparente et responsable. Un cadre solide de contrôle interne est également une condition préalable pour garantir que le PNUD conserve sa réputation d’intégrité dans la mise en œuvre de ses programmes. 
Le PNUD définit le contrôle interne comme un processus mis en œuvre par l'organe directeur, la direction ou d'autres membres du personnel, visant à fournir une assurance raisonnable quant à la réalisation des objectifs dans les catégories suivantes : i) efficacité et efficience des opérations ; ii) fiabilité de l'information financière ; et (iii) conformité aux lois et règlementations applicables[footnoteRef:2]. La politique du cadre de contrôle interne (ICF) du PNUD énonce les principales composantes du dispositif de contrôle interne de l’organisation, lequel s’appuie sur des cadres de référence reconnus à l’échelle internationale[footnoteRef:3] - notamment le COSO (« ce que nous faisons ») et le modèle des trois lignes (« qui le fait »)) – et s’inscrit dans le contexte du cadre de redevabilité du PNUD. [2:  Tel qu'énoncé dans le Cadre de responsabilisation du PNUD (2008) et la Politique de contrôle interne du PNUD (2022).]  [3:  Le PNUD utilise deux cadres : (i) le cadre intégré de contrôle interne 2013 du Comité des organisations parraines de la Commission Treadway (COSO), qui est généralement reconnu comme le cadre directeur sur lequel s'appuyer pour construire et évaluer l'efficacité des contrôles internes dans une organisation ; et (ii) Le modèle des trois lignes, Institut des auditeurs internes, juillet 2020. Le cadre COSO décrit ce que nous faisons en matière de contrôle interne et le modèle des trois lignes décrit qui s'en charge. Les deux cadres ont été approuvés par le Comité de haut niveau sur la gestion.] 

1.2 [bookmark: _Toc215762930]Comment le PNUD met-il en œuvre le contrôle interne ?
Pour mettre en œuvre les contrôles internes, le PNUD s'appuie sur trois piliers essentiels :
· Personnes : dotées d’objectifs clairs, d’autorités définies, de responsabilités et de rôles bien délimités ; agissant selon les normes les plus élevées d'efficacité, de compétence et d'intégrité ; bénéficiant de formations régulières et d’une évaluation continue de leurs performances ; et disposant de canaux de communication ouverts pour signaler toute question relative au contrôle interne.
· Processus : qui (a) sont clairement définis ; (b) atténuent les risques grâce à la mise en œuvre sélective de contrôles préventifs, décelant et correctifs ; (c) font l'objet d'un suivi régulier afin d’en mesurer l'efficacité et l’efficience (y compris le rapport coût-efficacité); et (d) sont continuellement améliorés la lumière de l’expérience acquise, ainsi que des conclusions d’audits et d’évaluations. 
· Technologie : qui (a) soutient une mise en œuvre efficace et efficiente des politiques et procédures ; (b) réduit les risques au moyen de rôles et de droits clairement définis et séparés ; (c) est protégée et utilisée de manière appropriée ; et (d) contribue au suivi de l'efficacité du contrôle interne (y compris en tenant compte du rapport coût-efficacité).
1.3 [bookmark: _Toc215762931]Qui met en œuvre le contrôle interne au PNUD ?
Tout le monde. La mise en œuvre de contrôles internes dans nos activités quotidiennes constitue une responsabilité essentielle de l’ensemble du personnel du PNUD, y compris : 
i. Celles et ceux qui assument des responsabilités de « première ligne » en matière de mise en œuvre des programmes et des opérations. Au PNUD, il s'agit notamment du personnel des bureaux de terrain, régionaux et du siège, ainsi que du centre mondial des services partagés (GSSC), chargé d'appliquer, dans le cadre de ses activités, les politiques et procédures existantes afin de garantir la réalisation des objectifs et la bonne gestion des ressources confiées au PNUD. 

ii. Celles et ceux qui assument des responsabilités ‘de deuxième ligne’ en matière de suivi et de supervision. Au PNUD, cela comprend les Directeurs régionaux et les Directeurs de bureaux du siège, ainsi que les Directeurs exécutifs des programmes affiliés, dans le cadre de leurs fonctions de supervision; le Bureau de la gestion (BMS), dans son rôle de suivi de la conformité et de coordination des audits; le Chef des achats (Chief Procurement Officer - CPO), le Directeur financier (Chief Financial Officer – CFO) et le Trésorier, en tant que détenteurs d’autorité fonctionnelle au titre du Règlement financier et des règles de gestion financière (FRR) du PNUD ; ainsi que le Bureau de l’éthique.
Se reporter à la politique du PNUD sur le cadre de contrôle interne (ICF) pour une description plus complète des rôles et responsabilités de chacun dans le dispositif de contrôle interne du PNUD. 
1.4 [bookmark: _Toc215762932]Que sont les contrôles et pourquoi sont-ils nécessaires ?
Les contrôles exercés par l’ensemble des bureaux et unités du PNUD offrent à la direction une assurance raisonnable quant au fait que les informations financières sont exactes et communiquées en temps voulu, que les transactions sont dûment autorisées, valides et complètes, que les actifs sont correctement protégés et comptabilisés, et que le PNUD respecte son cadre réglementaire (par exemple, le Règlement financier et les règles de gestion financière (FRR), les décisions du Conseil d’administration et les accords juridiques applicables). Ces contrôles peuvent être automatisés (c'est-à-dire au sein de la plateforme ERP[footnoteRef:4]) ou manuels (effectués en dehors de la plateforme ERP). Le PNUD met en œuvre les catégories de contrôle suivantes :  [4:  La plateforme ERP comprend Quantum, Quantum+ et IDAM.] 

· Préventifs : Contrôles visant à dissuader ou à empêcher la survenance d’une erreur ou d’une irrégularité. Exemples : politiques et procédures du POPP ; séparation des tâches ; approbation préalable des actions ou transactions ; contrôles d'accès (par ex., approbation préalable de l'accès, mots de passe, contrôles de modification des données de référence, fichiers de paiement chiffrés) ; sécurité physique des espèces, actifs et stocks ; Formation et évaluation des performances du personnel.

· Détectifs : contrôles destinés à confirmer que les contrôles préventifs fonctionnent comme prévu et à détecter les erreurs ou irrégularités une fois qu’elles se sont produites, mais avant qu'elles ne deviennent plus graves. Par exemple : rapprochements de comptes ; rapports d'exception ; règles de validation des transactions ; vérifications physiques des espèces, actifs et stocks ; examens du rendement du bureau (par ex. comparaison du budget et des résultats réels) ; et des pistes d'audit identifiant la personne ayant exécuté chaque étape d'un processus.

· Correctifs : Contrôles mis en place lorsqu’une erreur ou une irrégularité a été détectée. En cas d'erreurs non intentionnelles, les contrôles correctifs peuvent inclure des activités de formation et de renforcement des capacités ; en cas d'irrégularités ou de fraudes, des mesures disciplinaires sont prises ; et en cas de lacune dans une politique, une procédure ou un système, la politique, la procédure ou le système concerné doit être mis à jour ou révisé.
1.5 [bookmark: _Toc215762933]Quelles sont les limites du contrôle interne ?
Les systèmes de contrôle interne ne peuvent pas garantir avec certitude que le PNUD atteindra tous ses objectifs. L'objectif du contrôle interne est donc de fournir une assurance raisonnable quant à la réalisation efficace des objectifs du PNUD. L'efficacité d'un système de contrôle interne peut être compromise par: (i) une erreur humaine - une personne participant au système de contrôle peut simplement commettre une erreur en raison de la charge de travail ou d’une méconnaissance technique (par exemple, attribuer une tâche à la mauvaise personne) ; (ii) une intervention de la direction contournant certains contrôles clés (par ex., autoriser des exceptions) ; ou (iii) une collusion entre deux membres du personnel ou plus pour contourner les contrôles.
Le ton que vous donnez à votre équipe sur l'importance du contrôle interne est essentiel ! Un système de contrôle interne solide repose sur le ton donné au sommet. En tant que gestionnaire, c'est le ton que vous donnez personnellement qui détermine la manière dont votre personnel appliquera les contrôles internes. Si vous n’y attachez pas de valeur, votre équipe n’y en attachera pas non plus. Parmi les bonnes pratiques figurent les suivantes :
	Dix (10) conseils pratiques à l’intention des gestionnaires

	1. Valorisez votre signature – vous ferez ainsi comprendre clairement que le processus de contrôle est plus important que la simple apposition d’une signature. 

	2. Comprenez votre style de gestion et la façon dont il influence les personnes qui travaillent pour vous. 

	3. Élaborez un solide plan de performance pour votre bureau, première étape essentielle dans la définition des objectifs et des activités connexes. 

	4. Ne fixer jamais un objectif sans désigner la personne responsable et la date cible pour sa réalisation. 

	5. Soyez prudent lorsque vous sous-déléguez les pouvoirs formellement délégués qui vous sont attribués – vous n’avez peut-être pas le pouvoir de les sous-déléguer. 

	6. N'oubliez pas que la qualité du contrôle interne dépend largement de la manière dont les personnes sont organisées et dirigées, notamment : la définition et la délégation des objectifs et des tâches ; la supervision et le suivi des activités de contrôle ; et les encouragements positifs donnés au personnel pour appliquer efficacement les contrôles. 

	7. Concentrez-vous autant que possible sur des contrôles de niveau supérieur. Les contrôles couvrant plusieurs transactions sont intrinsèquement plus utiles pour vous en tant que gestionnaire.

	8. Maintenez un juste équilibre entre supervision et micro-gestion. Réfléchissez à la manière dont l'objectif ou la tâche peut être délégué, et établissez des règles claires sur ce qui doit être communiqué à la direction.

	9. Rappelez-vous que le but du contrôle interne est de fournir une assurance raisonnable que les systèmes fonctionnent comme prévu. Lorsque les contrôles échouent, la solution consiste souvent à améliorer leur fonctionnement–non à ajouter des couches supplémentaires de contrôle.

	10. Respectez les règles. Les processus et systèmes du PNUD ont été conçus pour intégrer des contrôles internes solides.



1.6 [bookmark: _Toc215762934]Quel est l'objectif du présent guide ?
Le présent Guide opérationnel du Cadre de contrôle interne du PNUD (ci-après « le Guide ») constitue un document complémentaire à la Politique relative au Cadre de contrôle interne. Compte tenu de la complexité des activités du PNUD et de l'ampleur du contenu du POPP, ce Guide vise à rassembler principales exigences en matière de contrôle interne énoncées dans le POPP afin d'aider les bureaux et unités du PNUD à mettre en œuvre des contrôles internes efficaces. Plus précisément, le Guide : (i) définit les principaux rôles de contrôle interne exercés au quotidien ainsi que les pouvoirs, obligations redditionnelles et responsabilités qui leur sont associés ; ii) décrit, à un niveau général, certains points de contrôle essentiels des processus ; et (iii) identifie les rôles technologiques de soutien (par exemple dans l'ERP), les droits correspondants et les outils disponibles pour la mise en œuvre et le suivi des contrôles internes.
Ce Guide devrait aider les Chefs de bureaux ou d'unités, dans leur fonction de gestion, ainsi que les bureaux ou directions exerçant des fonctions de supervision ou de suivi, à mieux comprendre et à appliquer plus efficacement les exigences relatives au contrôle interne. Il les aidera également à concevoir leurs propres procédures et approches de contrôle et de supervision, adaptées à leurs circonstances particulières, aux caractéristiques de leur pays, de leur région et/ou des opérations des bureaux ou unités délocalisés, ainsi qu’aux risques de contrôle interne auxquels ils sont exposés. 
1.7 [bookmark: _Toc215762935]Comment appliquer ce guide dans votre bureau ou unité ?
Le présent guide énonce les contrôles minimaux qui devraient être opérationnels dans chaque bureau ou unité. Cependant, le PNUD est une organisation largement décentralisée, et chaque bureau ou unité présente des activités programmatiques et opérationnelles, une taille, des capacités du personnel et un contexte local différents, susceptibles de générer des risques spécifiques pour la gestion des contrôles internes. En conséquence, le Chef du bureau ou de l’unité doit veiller à ce qu'une évaluation locale des risques soit effectuée périodiquement pour les activités programmatiques et opérationnelles du bureau ou de l’unité afin d’identifier: a) les points forts (lorsque la mise en œuvre des contrôles minimaux peut être suffisante) ; et b) les points faibles ou domaines présentant des risques accrus liés à la nature du programme, aux partenariats, aux capacités internes, à l'environnement local, etc. (situations dans lesquelles il peut être judicieux de mettre en place des contrôles préventifs ou détectifs renforcés pour atténuer ces risques accrus). Par exemple, si un projet particulier comporte une part importante d’opérations de trésorerie, il peut s’avérer nécessaire de renforcer les contrôles relatifs à la gestion de la trésorerie. Les Chefs de bureaux ou d'unités, en collaboration avec leur Bureau respectif, disposent d'une marge de manœuvre importante pour concevoir un système de contrôle interne adapté à leur réalité opérationnelle.
Ce système de contrôle interne, fondé sur l’évaluation des risques et adapté au contexte local, doit être documenté dans un ICF local propre au bureau ou à l'unité. Compte tenu du caractère dynamique des environnements de travail, les risques de contrôle interne doivent être réévalués périodiquement, et le ICF local mis à jour en conséquence. 
2 [bookmark: _Toc215762936]Contrôles minimaux devant être en place dans tous les bureaux et toutes les unités
Les contrôles minimaux suivants doivent être en place dans chaque bureau ou unité :
2.1 	Séparation des tâches.
2.2 	Procédures d'identification et de gestion des conflits d'intérêts.
2.3 	Fonctions de contrôle minimales devant être exercées par le personnel.
2.4 	Mesures devant être autorisées et approuvées par un détenteur d'autorité fonctionnelle (par Exemple : le Directeur financier (CFO), le Trésorier ou le Chef des achats (CPO)).
2.5	Un Cadre de contrôle interne (ICF) local documenté.
2.6 	Suivi et communication relatifs à la gestion des risques.
2.7 	Atténuation des risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme (LCB/FT).
2.8 	Signalement rapide des cas de fraudes.
2.9 	Communication claire et compréhension de la responsabilité personnelle.
2.10 Gestion et conservation de la documentation.
Ces contrôles minimaux sont décrits plus en détail dans les sections suivantes.
2.1 [bookmark: _Toc215762937]Séparation des tâches
La séparation des tâches repose sur le principe selon lequel aucun membre du personnel ne doit pouvoir: i) détenir des actifs ; (ii) autoriser ou approuver l'utilisation de ces actifs ; et (iii) enregistrer et déclarer ces actifs. La séparation des tâches est ancrée dans le Règlement financier 20.02 du PNUD et constitue un contrôle fondamental qui aide le PNUD à protéger ses actifs et à atténuer les risques de fraude et d'erreur. Il est d'une importance cruciale dans le processus d'approvisionnement au paiement (Procure-to-Pay) – voir la section 5 pour plus d'information. Huit (8) domaines exigent que la séparation des tâches soit en place et pleinement opérationnelle, sauf si une dérogation à durée limitée a été approuvée par écrit par le Directeur financier (CFO), dans des conditions spécifiques et assortie de mesures compensatoires convenus (conformément à la Règle de gestion financière 120.04), comme illustré le Tableau 1 ci-dessous.
	#
	Rôles qui devant être séparés
	Imposé par l'ERP
	Références ou Informations complémentaires

	1
	Les trois autorités : Les trois autorités (Chef de projet, Gestionnaire approbateur et Agent des décaissement) doivent être séparées pour : (i) les transactions Procure-to-Pay (approvisionnement, engagements, dépenses et décaissement) ; et (ii) les transactions de paie. Les trois autorités doivent également être dûment séparées pour le personnel des bureaux de pays lors du traitement des transactions d'urgence qui ne peuvent pas être exécutées à temps par le BMS/GSSC[footnoteRef:5]. [5:  Les indicateurs clés de performance pour les services de traitement BMS/GSSC sont établis dans les SLA avec Rbx et signalés sur le tableau de bord des performances sur le tableau de bord BMS/GSSC. Si un bureau de pays ou une unité effectue une transaction d'urgence en raison d'une situation d'urgence, il doit documenter la justification et la signaler à son bureau régional respectif.] 

	Oui
	Section 5 (Procure-to-Pay) et Section 8 (Paie).




	
	Dérogations : Le CFO peut approuver des dérogations pour les petits bureaux ou dans des circonstances particulières, sous réserve de l’application de mesures compensatoires appropriés.
	
	Voir section 3.3 (flexibilités pour les petits bureaux)

	2
	Un seul profil fonctionnel IDAM pour les transactions financières[footnoteRef:6] : Les profils fonctionnels standards IDAM sont conçus pour assurer la séparation des tâches dès l'attribution des rôles dans l’ERP. Par conséquent, chaque membre du personnel ne doit détenir qu'un seul profil fonctionnel IDAM, correspondant à son rôle (par exemple, chef de projet, Acheteur, Gestionnaire approbateur (L1-L2, Senior Manager), Utilisateur Finance, Utilisateur général[footnoteRef:7]). Pour comprendre comment Quantum IDAM soutient la séparation des fonctions, voir la section 3. [6:  Cette exigence s'applique aux profils d'entreprise Finance (chef de projet, acheteur, gestionnaires approbateurs, utilisateur financier et utilisateur général) et à certains profils d'entreprise RH qui doivent être séparés dans le cadre de l'ICF (c'est-à-dire administrateur RH, administrateur GP et agent de décaissement – Paie). Pour tous les autres profils d'entreprise RH, il est possible d'en détenir plus d'un par utilisateur, car ils ne nécessitent pas de séparation des tâches ou n'entrent pas dans le champ d'application de l'ICF.
]  [7:  Les fonctions de décaissement au sein du progiciel de gestion intégré sont désormais assurées par le Service des bâtiments/GSSC (pour les commandants) et le Service des bâtiments/de l'OFRM/Trésorerie (pour les bureaux du Siège) et le Programme des VNU, de sorte que tous les autres bureaux et unités n'ont pas de rôle de « fonctionnaire des décaissements » au sein de l'IDAM.] 

	Oui
	Voir section 3







	
	Dérogation permanente approuvée : Double rôle Chef de projet et Gestionnaire approbateur pour le Représentant résident (RR), le Représentant Résident adjoint (DRR) et le Gestionnaire des opérations (OM) (et leurs équivalents au siège). IDAM ne permet pas actuellement l'attribution de plusieurs profils fonctionnels à un même utilisateur. Cependant, le ICF reconnaît que ces titulaires peuvent être amenés à agir comme Chef de projet pour certaines transactions et comme Gestionnaire approbateur pour d'autres. Par conséquent, ces postes (et seulement ces postes) peuvent cumuler ces deux fonctions à condition que la séparation des tâches soit respectée et que tout conflit d'intérêts soit évité. Ils ne doivent notamment pas : (i) approuver une demande d’achat (réquisition) et le bon de commande associé (ce contrôle est appliqué automatiquement dans Quantum); ou (ii) agir comme Gestionnaire approbateur pour les transactions imputées à leurs propres projets (de développement ou de gestion).  Des rapports de suivi du ICF (mis à jour quotidiennement) sont disponibles pour les approbateurs et points focaux IDAM afin de garantir la conformité à ces exigences. BMS surveille également l'utilisation des profils et les éventuelles violations.

À titre de mesure transitoire, et afin de tenir compte de la flexibilité prévue par le ICF pour les RR/DRR/OM (et leurs équivalents au siège) dans IDAM/Quantum, le profil fonctionnel de Gestionnaire approbateur peut être attribué dans IDAM, tandis que le rôle de Chef de projet peut être attribué directement dans le champ d'affectation du chef de projet du module PPM de Quantum[footnoteRef:8].  [8:  Oracle PPM présente actuellement une limitation technique en ce sens qu'il ne permet pas de restreindre le champ d'affectation du chef de projet. Par conséquent, n'importe quel utilisateur peut actuellement modifier le champ d'affectation du Gestionnaire de projet PPM. Bien que le SGB/OFRM utilise actuellement cette limitation pour s'adapter à la flexibilité de l'ICF pour RR/DRR/OM (et équivalents à l'AC), le SGB/OFRM est conscient des défis que l'accès ouvert à ce champ d'affectation du chef de projet PPM à ce champ d'affectation du chef de projet PPM a créé pour les bureaux/unités. BMS/OFRM travaille avec BMS/ITM (et Oracle) pour développer une solution à plus long terme afin de mieux contrôler l'accès à ce domaine PPM et d'assurer un alignement plus étroit entre les affectations IDAM et PPM Project Manager. Dans l'intervalle, le SGB/OFRM a fourni plusieurs rapports de surveillance de la CIF qui sont mis à jour quotidiennement pour aider les bureaux et les unités à surveiller et à résoudre les problèmes de conformité aux CIF qui en résultent.] 


	
	Voir la section 3.2 pour plus d'information sur les rapports de surveillance du CIF

	
	Dérogations nécessitant l'approbation du Directeur financier (CFO): Si, pour des raisons locales ou particulières, un bureau/unité requiert qu'un membre du personnel détienne plus d'un profil fonctionnel IDAM, une approbation exceptionnelle du Directeur financier est requise. Cette approbation doit être jointe à la demande d'accès IDAM correspondante.
	
	Voir Section 3.3 (flexibilités pour les petits bureaux ou unités)

	3
	Création et approbation des fournisseurs : Le PNUD a mis en place un Portail fournisseurs Quantum permettant aux fournisseurs de s'auto-enregistrer et de mettre à jour leurs informations, rapprochant ainsi la saisie des données de leur source d'origine (gain d'efficacité clé suivi au niveau institutionnel). Lorsqu'un fournisseur s'inscrit lui-même ou modifie ses données, la demande est transmise électroniquement à un approbateur de niveau 1 (L1) (titulaire du rôle complémentaire de Maintenance des fournisseurs (Supplier Maintenance)), chargé de confirmer la validité et la légitimité de la demande dans le contexte des activités du bureau de pays ou du siège. Après l'approbation L1, la demande est cheminée à un approbateur de niveau 2 (L2) (rôle de responsable des fournisseurs (Supplier Manager), assuré par le BMS/GSSC pour tous les bureaux/unités[footnoteRef:9]), qui examine et valide les informations bancaires et les pièces justificatifs conformément au POPP du PNUD et aux exigences du ICF. [9:  À compter du 9 février 2024, le directeur de BMS a annoncé que BMS/GSSC effectuerait la validation/approbation de N2 pour tous les fournisseurs. Ce changement visait à réduire le nombre de rejets de paiements dus à des données bancaires incorrectes, à renforcer les contrôles internes et à accroître l'efficacité des processus. Certains bureaux ou unités de l'AC sont toujours autorisés à avoir l'accès requis pour effectuer les approbations des fournisseurs de N2 en cas d'urgence seulement. Cet accès doit être approuvé par le DPF. ] 


	Oui 
(pour les enregistrements externes)












	Reportez-vous à la section 5 sur l'approvisionnement et le paiement. 

Tableau de bord d'enregistrement des fournisseurs BMS/GSSC 



	
	À titre de mesure transitoire : Pour résoudre les problèmes d'auto-enregistrement des fournisseurs et pour résorber l'arriéré des demandes d'enregistrement des fournisseurs, les acheteurs du PNUD sont autorisés à détenir à titre provisoire le rôle complémentaire de maintenance des fournisseurs (L1) pour leur permettre d'effectuer un « enregistrement interne » des fournisseurs dans Quantum. Compte tenu de l'impératif commercial de pouvoir enregistrer et payer les fournisseurs, et de la réalisation d'une approbation L2 indépendante du fournisseur dans tous les cas, le risque de contrôle est jugé acceptable pour cette période intermédiaire.

Bien qu'un contrôle de conformité continue d’être effectué dans tous les cas par le BMS/GSSC en tant qu'approbateur de niveau 2 (L2), le modèle de gestion décentralisée du PNUD et les risques associés à la création ou à la modification des fournisseurs (y compris des comptes bancaires) font de l'approbation de niveau 1 (L1) une mesure de sauvegarde supplémentaire essentielle. Cette approbation est réalisée par le personnel des bureaux de pays ou du siège, qui connaît le contexte opérationnel du bureau et est donc le mieux pour confirmer la légitimité et la validité de la demande ou de la modification de fournisseur. A présent que la mise en œuvre de Quantum est stabilisée et que le volume d’enregistrements internes de fournisseurs devrait diminuer – pour devenir l'exception plutôt que la norme -, BMS travaille à réintroduire une séparation plus stricte entre la création des fournisseurs et la réalisation de l'approbation L1 dans l’ensemble des bureaux et unités[footnoteRef:10].  [10:  Le processus révisé proposé prévoit que les utilisateurs financiers, les utilisateurs généraux et les acheteurs pourront effectuer la saisie de données pour créer ou modifier un fournisseur dans les cas où un fournisseur ne peut pas le faire lui-même (c'est-à-dire l'enregistrement interne uniquement). Cela augmentera la flexibilité du nombre d'employés qui peuvent effectuer la saisie des données pour la création ou la modification des fournisseurs, car tous ces rôles peuvent être occupés par du personnel non personnel, ce qui ajoute de la souplesse pour les bureaux et les unités plus petits. La proposition réduit également le niveau de saisie des données effectuée par un approbateur de N1 pour les enregistrements internes des fournisseurs et devrait accélérer le processus d'approbation des N1. Ces changements de processus devraient être disponibles en 2025.] 


Rôles incompatibles avec l’approbation des fournisseurs : Dans tous les cas, le personnel titulaire des rôles complémentaires de Maintenance des fournisseurs (L1) ou d'Approbateur de fournisseurs (L2) ne doit pas : (i) créer des fournisseurs, des bons de commande ou des factures (sauf les mesures transitoires mentionnées ci-dessus) ; ii) préparer de rapprochements bancaires ; ou (iii) être un signataire unique d’un compte bancaire.
	Partiellement 
(pour les enregistrements internes)
	

	4
	Rôles incompatibles avec celui d’Acheteur : Les acheteurs ne doivent pas : (i) approuver des fournisseurs (sauf dérogation intérimaire mentionnée ci-dessus) ; (ii) réceptionner des biens, services ou travaux ; ni (iii) approuver des factures pour paiement.
	Oui 
(sauf approbation du fournisseur L1)
	Reportez-vous à la section 5.1 (Acheteurs).


	5
	Rôles incompatibles avec les préparateurs de rapprochement bancaire : Ces derniers ne doivent pas être signataires de compte bancaire, ni approuver des factures ou des fournisseurs dans Quantum. (Remarque : tous les rapprochements bancaires sont préparés par le BMS/GSSC.)
	Oui 
	

	6
	[bookmark: _Hlk180506914]Rôles incompatibles avec les signataires de comptes bancaires : Les signataires de compte ne doivent pas : (i) préparer de rapprochements bancaires, créer de factures ou des dépôts ; et (ii) lorsqu'ils sont signataires uniques sur un compte bancaire (avec approbation du Trésorier), approuver des fournisseurs.
	Oui pour (i)
Non pour (ii)
	

	7
	Enregistrement et vérification physique des immobilisations et des inventaires : Le point focal des actifs qui communique les modifications des actifs au BMS/GSSC ne doit pas participer ni être responsable du comptage physique des immobilisations (c’est-à-dire ne pas être le Coordonnateur de la vérification physique ou faire partie de l'équipe de comptage). De même, le point focal de l'inventaire, chargé de l’enregistrement et de la transmission des informations d’inventaire au BMS/GSSC, ne doit pas participer au comptage physique des stocks, ni en être responsable (c’est-à-dire qu'il ne doit pas être le coordonnateur du dénombrement physique de l’inventaire ni faire partie de l'équipe de comptage). Certaines composantes de ces rôles étant exécutés en dehors de l’ERP, les bureaux et unités doivent veiller rigoureusement à ce que la séparation requise des fonctions soit respectée.
	Non

	Voir la section 7.

	8
	Transactions d'urgence : Les premières, deuxièmes et troisièmes autorités doivent être dûment séparées pour le personnel des bureaux de pays lors du traitement de transactions d'urgence qui ne peuvent être exécutées à temps par le BMS/GSSC. Voir la Procédure opératoire normalisée (SOP) du GSSC sur les transactions financières d'urgence.
	Non
	Les bureaux de pays (CO) ne peuvent effectuer que des paiements manuels en dehors de Quantum



2.2 [bookmark: _Toc134134741][bookmark: _Toc215762938]Identification et gestion des conflits d'intérêts
Conflit entre les intérêts du PNUD et ceux de l'individu : Le Statut du personnel, disposition 1.2 g), précise que le personnel du PNUD ne doit pas utiliser les connaissances acquises dans l’exercice de ses fonctions officielles à des fins personnelles, financières ou autres, ni au profit d'un tiers (notamment un membre de la famille, un ami ou toute personne favorisée). Il peut arriver qu'une personne agissant pour le PNUD soit confrontée à un conflit potentiel entre les intérêts du PNUD et ses intérêts propres. La disposition 1.2 m) du Statut du personnel ajoute que les fonctionnaires ont l'obligation positive de signaler à leur chef de bureau ou d'unité tout conflit d'intérêts potentiel ou réel, afin qu'il puisse être résolu en faveur des intérêts de l'Organisation. Parallèlement, chaque bureau/unité doit appliquer des procédures et contrôles internes pour identifier et gérer tout conflit potentiel, de manière à protéger en tout temps les intérêts du PNUD. On trouvera ci-après quelques exemples de conflits d'intérêts.
· Paiements à des particuliers : Création ou approbation d'opérations concernant des personnes ou des entités dans lesquelles l’agent agissant pour le PNUD a un intérêt (par exemple un paiement à soi-même, à un parent, à un ami, ou à une entreprise dans laquelle il détient un intérêt financier), autorisation de déplacements pour soi-même, un parent ou un ami.

· Gestion de projet : Lorsqu'un membre du personnel est à la fois Chef de projet et Responsable approbateur, il ne doit pas approuver les bons de commande (PO), les factures hors bon de commande ni les factures prépayées pour ses propres projets (développement ou gestion). Le fait d’exercer la fonction de gestionnaire approbateur pour des transactions imputées à leurs propres projets constitue un conflit d'intérêts.

· Participation aux comités : Les membres du personnel qui participent à des comités de supervision ou à des comités consultatifs (p. ex., comité d’examen des achats, comité consultatif en matière d’investissements, etc.) doivent attester formellement qu'ils ne présentent aucun conflit d'intérêts à l'égard des points inscrits à l'ordre du jour soumis à l’examen du comité, ou se récuser si un conflit d'intérêts survient. Lorsque la politique du programme de divulgation financière l'exige, les membres du personnel doivent en outre remplir sans délai leur déclaration annuelle de divulgation financière, confirmant l’absence de tout de conflit réel, apparent ou potentiel entre leurs responsabilités professionnelles et leurs intérêts et activités financiers privés.
Mesures à prendre : En cas de conflit d’intérêts potentiel, l’intéressé doit en informer la direction du PNUD, s’abstenir de traiter la transaction concernée et la transmettre à un autre responsable pour traitement. Lorsque la survenue de telles situations est susceptible de se répéter, la possibilité de dispense ou de récusation formelle de la personne, par écrit, doit être examinée avec son supérieur hiérarchique, puis soumise au Chef de bureau ou d'unité. Dans le cadre de sa responsabilité générale, le Chef de bureau ou d'unité, exercera son jugement professionnel pour déterminer si le conflit d'intérêts constitue un risque opérationnel pour le bureau ou l'unité et décider des mesures appropriées.
2.3 [bookmark: _Toc215762939]Rôles qui doivent être exercés par le personnel 
Pourquoi est-ce important ? En principe, le personnel non titulaire ne peut pas exercer les fonctions dites « inhérentes » de l'ONU, notamment : a) engager le PNUD contractuellement (c'est-à-dire, prendre des engagements juridiques ou financiers) ; b) exercer le contrôle ultime sur l'acquisition, l'utilisation ou la cession des biens de l'Organisation ; c) établir des politiques ou procédures relatives à la collecte, au contrôle ou au décaissement des fonds ; ou (d) agir en tant que gardien du dispositif de contrôle interne de l'Organisation. Ainsi, le personnel non titulaire ne peut pas exercer les fonctions de contrôle qui relèvent de ces domaines, notamment l'approbation de transactions (deuxièmes et troisièmes niveaux d’autorité) ou la prise de décisions liées à la gestion des actifs (telles qu’illustrées dans le tableau ci-après, qui précise les rôles devant être exercés par les membres du personnel du PNUD). Dans ce contexte, et à l'exception des rôles indiqués ci-après qui doivent obligatoirement être remplis par des membres du personnel du PNUD, les chefs de bureau ou d'unité doivent user de leur jugement pour l'attribution des autres rôles décrits dans le présent Guide, en fonction des circonstances spécifiques, des risques opérationnels locaux et des capacités de leur bureau ou unité.
	Sont considérés comme membres du personnel:
	Ne sont pas considérées comme membres du personnel:

	Personnes titulaires d'une lettre de nomination du PNUD régie par le Statut et le Règlement du personnel des Nations Unies, notamment :
· Nominations à durée déterminée (FTAs)
· Nominations continues ou permanentes (CAs/PAs)
· Engagement temporaires (TAs)
	· Personnel sous contrat de prestation de services national ou international (PSA/IPSA)
· Personnel sous accords de prêt remboursable (RLA) ou non remboursable (NRLA) provenant d'entités non onusiennes
· Volontaires des Nations Unies (VNU)
· Consultants individuels (IC)Stagiaires
· Boursiers
· Experts techniques détachés
· Collaborateurs pro bono


	
	Rôles de l'ICF qui devant être exercés par des membres du personnel :
	Rôles ICF pouvant être exercés par du personnel non titulaire:

	Finance :
· 2e autorité : Gestionnaires approbateurs (y compris pour l'approbation des transactions de voyage)
· 3e autorité : Agent de décaissement
· Signataire du compte bancaire
· Approbateur de rapprochements bancaires
· Gestionnaire de fonds d'affectation spéciale (Trust Fund Manager)
· Gardien du coffre-fort
· Dépositaire de la petite caisse (certaines exceptions sont possibles)
· Rôles complémentaires Quantum :
· Maintenance des fournisseurs (L1)
· Approbateur des fournisseurs (L2)
· Remplacer l'exception de correspondance
· Gestionnaire de fonds (Fund Manager)
Ressources humaines :
· 1ère autorité : Administrateur des ressources humaines (dans les bureaux hors-siège uniquement)
· 2e autorité : Administrateur Mondial de la paie (Global Payroll Administrator)
· 3e autorité : Utilisateur de l'outil de validation de la paie
· Approbateurs des postes - Chef de bureau, et approbateur des postes –niveau régional/central (voir la section 8.5)
	Finance :
· Gestionnaire de projet (première autorité)[footnoteRef:11] [11:  Lorsque le rôle de chef de projet dans Quantum est attribué à du personnel externe utilisant l'accès externe pour les projets, les bureaux de pays/unités doivent examiner attentivement l'attribution de rôles de première autorité Quantum à des non-fonctionnaires, car les responsables de programme sont généralement affectés avec ce droit. Dans le cas des fonds verticaux, les bureaux et unités de pays doivent également veiller à ce que la distinction requise entre la mise en œuvre et les responsabilités de contrôle soit respectée.] 

· Acheteur (Buyer)
· Utilisateur financier[footnoteRef:12] [12:  Les non-fonctionnaires peuvent se voir attribuer un profil d'utilisateur des finances de l'IDAM pour effectuer des tâches financières, car les fonctions de contrôle qui étaient auparavant incluses dans ce rôle sont désormais assurées par le SGB/GSSC et le SGB/OFRM/Trésorerie.] 

· Agent de traitement des voyages (Travel Processor) Détenteur d’avances de petite caisse dans les projets de développement (selon la politique de « gestion de la petite caisse »

Ressources humaines :
· Administrateur de postes - niveau unité opérationnelle
· Approbateur des postes – Gestionnaire RH (par département)
· Approbateur des postes – Gestionnaire RH (niveau bureau)
· Vérificateur budgétaire des postes – par département
· Vérificateur budgétaire des postes – niveau bureau
· Vérificateur de bureau Approbateur des postes - GSSC
(voir section 8.5)
· Les PSA/IPSA peuvent siéger à certains comités institutionnels (par ex. panels d’entretien, comité des contrats et des biens, comité d’examen des fournisseurs). À l'exception des panels d’entretien, ils ne peuvent ni présider, ni assumer la vice-présidence, ni constituer la majorité des membres votants. Pour les panels d'entretien, la présidence revient normalement à un titulaire FTA. Si cela n'est pas possible, le chef d'unité peut exceptionnellement autoriser le PSA/IPSA du niveau le plus élevé à présider, à condition que son niveau corresponde (ou soit supérieur) au poste concerné. 

· Les PSA/IPSA peuvent administrer ou gérer un processus de sélection conformément aux politiques du PNUD, car cela n'est pas considéré comme une « fonction inhérente ». En revanche, l’établissement des règles ou les dérogations aux politiques constituent des fonctions inhérentes et ne peuvent pas être exercée par les PSA/IPSA. (Se reporter au POPP Gestion des ressources humaines - Non-Staff.)


[bookmark: _Toc134134744]
Situation particulière concernant le personnel d’autres agences onusiennes : Il peut arriver qu'un membre du personnel d'une autre agence des Nations Unies soit sélectionné pour un poste FTA ou TA au PNUD et que, conformément aux instructions du BMS/OHR, il soit placé sous RLA/NRLA durant la première année (plutôt qu'en détachement), en raison d'un droit au retour (lien) conservé par l’agence d’origine. Dans ces cas, le personnel sous (N)RLA provenant d'autres entités des Nations Unies doit être considéré comme membre du personnel du PNUD aux fins de l'ICF, conformément aux délégations et responsabilités définies dans l'accord RLA. 
2.4 [bookmark: _Toc215762940]Actions ou dérogations devant être approuvées ou autorisées par un détenteur d'autorité
En vertu de la politique de délégation d’autorité (DOA) et des sections pertinentes du POPP, certaines actions doivent être soumises à l'approbation du détenteur de l'autorité concernée. Des informations complémentaires figurent dans la Politique de délégation d’autorité (annexe A), dans le POPP et/ou les sections pertinentes du présent Guide.
2.5 [bookmark: _Toc134134745][bookmark: _Toc215762941]Documentation du cadre de contrôle interne (ICF local du bureau/de l'unité
[bookmark: _Hlk194409974]Contenu et cycle d’examen du dispositif local ICF : Chaque chef de bureau ou d'unité a la responsabilité générale d'établir et de maintenir des contrôles internes adéquats dans son bureau ou de son unité, et de veiller à ce que les procédures locales de contrôle interne soient documentées conformément au présent guide. Périodiquement, et au moins une fois par an, le chef de bureau ou d'unité doit examiner, mettre à jour et approuver le dispositif local ICF documenté, puis le téléverser dans le Référentiel des ICF locaux du siège à des de référence et d’audit. Le dispositif local documenté doit inclure au minimum les éléments suivants : (i) la répartition des rôles ; ii) les délégations d’autorité (y compris celles exercées en dehors de l'ERP) ; iii) les directives relatives aux dérogations budgétaires ; et iv) l’organigramme du bureau ou de l'unité. 
Utilisation d’outils électroniques pour l’ICF local : Les bureaux/unités peuvent utiliser des outils locaux ou régionaux pour appuyer la gestion et l’émission des délégations d’autorité (DOA). Toutefois, tous les bureaux/unités doivent téléverser les informations requises relatives à leur ICF local dans le Référentiel des ICF locaux du siège. Lorsque des outils spécifiques de gestion des délégations sont utilisés, les bureaux/unités doivent néanmoins téléverser toutes les informations requises concernant leur ICF local, y compris, le cas échéant, un lien vers l’outil dans lequel les données relatives aux DOA sont conservées.
Rôle des services de traitement du BMS/GSSC : Pour les bureaux de pays dont les processus opérationnels sont exécutés par l’intermédiaire du BMS/GSSC, l’ICF local doit préciser les processus transférés au BMS/GSSC ainsi que l’identité du ou des membres du personnel désignés par le Chef de bureau comme autorisés à soumettre des demandes de service au BMS/GSSC. La soumission d’une demande de service par un bureau de pays ou un bureau du siège constitue l’intégralité de l’autorisation nécessaire permettant au BMS/GSSC de traiter la transaction en totalité au nom du bureau/unité demandeur. Les services fournis mensuellement par le BMS/GSSC sans demande préalable comprennent notamment : les rapprochements B2B, les rapports sur les comptes débiteurs, le traitement et l’examen d’autres créances, les rapports d’inventaire et le PPR. Les bureaux/unités doivent veiller au strict respect de la séparation des tâches dans l’attribution des rôles liés à la soumission des demandes de service au BMS/GSSC.
Correction des faiblesses identifiées : Dans le cours normal des activités, des membres du personnel peuvent identifier des faiblesses ou des domaines de non-conformité dans le dispositif ICF du bureau ou de l’unité. Le Chef de bureau/unité doit mettre en place des procédures permettant de faciliter le signalement par le personnel, conformément à la règle de gestion financière 102.02. Il lui incombe également de prendre les mesures correctives nécessaires lorsque, selon son jugement, une situation de non-conformité représente un risque opérationnel pour le bureau ou l’unité. Toute incohérence identifiée par les utilisateurs dans les configurations de contrôle au sein de Quantum doit être signalée sans délai au BMS/OFRM à l’adresse : fba.all@undp.org
2.6 [bookmark: _Toc134134746][bookmark: _Toc215762942]Suivi et rapport sur la gestion des risques
La gestion des risques fait partie intégrante du cadre de contrôle interne du PNUD. Les résultats du suivi et de l’examen des risques doivent être consignés et communiqués de manière appropriée, et utilisés régulièrement pour éclairer les décisions relatives à la gestion des programmes et des projets, aux audits, ainsi qu’à l’évaluation de la performance organisationnelle. Par ailleurs, l’état et l’efficacité des mesures de traitement doivent être suivis pour les risques modérés, substantiels et élevés, et intégrés dans les plans et budgets de suivi de la gestion des programmes et des projets. Les tableaux de bord des risques au niveau des programmes et des projets/portefeuilles offrent une vue d’ensemble des risques élevés ainsi que de l’état d’avancement des mesures de traitement, facilitant ainsi la gestion et le suivi des risques. Pour plus d’informations, veuillez consulter la section Gestion des risques organisationnels (Enterprise Risk Management) du POPP.
2.7 [bookmark: _Toc134134748][bookmark: _Toc215762943][bookmark: _Hlk115436647]Atténuation des risques liés au blanchiment de capitaux et au financement du terrorisme
Le PNUD s’engage à respecter les normes éthiques les plus élevées et ne tolérera aucune forme de détournement des ressources qui lui sont confiées, notamment par le biais du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme. De même, le PNUD ne collaborera pas avec des entités qui tolèrent ou pratiquent de tels agissements. La Politique du PNUD en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (LBC/FT) (2022) définit : (i) les principes directeurs et les normes fondamentales applicables en matière de LBC/FT, tels qu’ils sont intégrés dans les différentes procédures et contrôles relevant du cadre politique et procédural du PNUD ; et (ii) les rôles et responsabilités de la direction et du personnel en matière de LBC/FT.
Ce qui doit être fait : La Politique LBC/FT fournit des orientations sur la conduite des diligences raisonnables obligatoires fondées sur les risques (y compris les critères d’évaluation du risque et les processus de vérification standard ou renforcée) ; sur l’établissement et la résiliation des accords contractuels ; sur le signalement et la gestion des activités suspectes ; ainsi que sur les mesures de protection contre les représailles.
Qui doit le faire : Au niveau des bureaux de pays, bureaux ou hubs, le rôle de Point focal LBC/FT doit être confié à un membre du personnel du PNUD disposant d’une expérience suffisante, d’une indépendance fonctionnelle et d’un niveau d’ancienneté adéquat pour appuyer la mise en œuvre de la Politique LBC/FT et les processus connexes de gestion des risques. Afin d’éviter tout conflit d’intérêts, le Point focal LBC/FT ne doit pas être chargé d’établir ou de gérer des relations avec des contreparties. Parmi les membres du personnel pouvant assumer ce rôle figurent notamment les responsables des opérations, les spécialistes des finances, les responsables de programme, etc. (ainsi que leurs homologues au siège). Des informations complémentaires figurent dans la Politique LBC/FT.
2.8 [bookmark: 2.9_Personal_accountability][bookmark: _Toc215762944]Signalement des fraudes
Tout acte de fraude ou de corruption dans les activités du PNUD épuise les fonds, les avoirs et les autres ressources nécessaires à l’accomplissement du mandat de l’Organisation. Les pratiques frauduleuses ou corruptives peuvent également porter gravement atteinte à la réputation du PNUD et réduire la confiance des donateurs, des partenaires et des bénéficiaires dans sa capacité à obtenir des résultats de manière responsable et transparente. Elles peuvent en outre nuire à l’efficacité, à la motivation et au moral du personnel, et compromettre la capacité de l’Organisation d’attirer et de retenir une main-d’œuvre qualifiée. Le PNUD applique une politique de tolérance zéro en matière de fraude et de corruption, ce qui signifie que les membres du personnel, le personnel non titulaire, les fournisseurs, les partenaires d’exécution et les parties responsables ne doivent en aucun cas se livrer à de tels actes.

Tous les incidents de fraude ou de corruption doivent être signalés sans délai, afin d’optimiser les chances de récupération des fonds et des ressources. Ils sont examinés et, le cas échéant, font l’objet d’une enquête conformément aux Directives d’enquête du Bureau de l’audit et des investigations (OAI) et au Cadre juridique du PNUD pour le traitement des cas de non-respect des normes de conduite des Nations Unies (« Cadre juridique du PNUD »), selon le cas. Pour plus d’informations, veuillez consulter la Politique antifraude du POPP ainsi que le site SharePoint de l’OAI consacré aux enquêtes, notamment pour les différents canaux de signalement des fraudes. Par ailleurs, toute fraude potentielle liée aux paiements doit être signalée immédiatement au BMS/OFRM/Trésorerie, car la rapidité d’action est essentielle pour permettre le recouvrement des fonds.

2.9 [bookmark: _Toc134134749][bookmark: _Toc215762945]Responsabilité personnelle
La règle de gestion financière 102.02 du Règlement financier du PNUD stipule que : « Tous les membres du personnel du PNUD sont responsables devant l’Administrateur de la régularité des mesures qu’ils prennent dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Tout membre du personnel qui prend des mesures contraires au présent Règlement financier ou aux instructions qui peuvent être données à cet égard peut être tenu personnellement et financièrement responsable des conséquences de ces actes. » Cette disposition est particulièrement pertinente pour l’application des chapitres F (Utilisation des ressources par le PNUD) et G (Administration des ressources) du Règlement financier, y compris les sections connexes du POPP relatives à l’éthique en matière d’achats, à la prévention de la fraude et de la corruption, ainsi qu’aux sanctions applicables aux fournisseurs.
En outre, il convient que les fonctionnaires soient conscients que la section 5.3 (Recouvrement en cas de perte de biens ou d’avoirs) du Cadre juridique du PNUD pour le traitement des cas de non-respect des normes de conduite des Nations Unies stipule ce qui suit : « Aux termes de l’alinéa b) de la disposition 10.1 du Statut du personnel, lorsque le non-respect par un fonctionnaire de ses obligations ou des normes de conduite attendues d’un fonctionnaire international est considéré par le Secrétaire général comme constituant une faute, ce fonctionnaire peut être tenu de rembourser à l’Organisation, en tout ou en partie, toute perte financière subie par l’Organisation du fait de ses actes, s’il est établi que ceux-ci ont été délibérés, téméraires ou gravement négligents.» Conformément à cette disposition, le PNUD engagera des mesures de recouvrement pour toute perte financière imputable à: une faute (fraude, vol), une négligence grave, ou une imprudence manifeste dans la gestion des fonds. Il est important de noter que le recouvrement ne constitue pas une mesure disciplinaire (voir la disposition 10.2(b) du Statut du personnel) et est distinct de toute mesure disciplinaire envisagée ou prise.

2.10 [bookmark: _Toc215762946]Gestion et conservation de la documentation
Les bureaux doivent veiller au respect des politiques du POPP relatives à la conservation des documents, à la sécurité des données et aux mesures de continuité opérationnelle.
3 [bookmark: _Toc215762947]Mise en œuvre de l’ICF au PNUD 
3.1 [bookmark: _Toc215762948]Comment Quantum a-t-il simplifié et renforcé la mise en œuvre de l'ICF au PNUD ?
Quantum constitue un pilier central du programme de transformation numérique du PNUD et vise à doter l’Organisation d’un système de gestion moderne, robuste et infonuagique, apportant des gains significatifs en matière d’automatisation des processus et de numérisation des documents, notamment pour l’ICF. La majorité des éléments du cadre de contrôle interne du PNUD est désormais exécutée dans Quantum. Avec la transition vers Quantum, les fondements essentiels de notre ICF n’ont pas changé — notamment l’exigence minimale de séparation des tâches et les fonctions de contrôle devant être exercées par un membre du personnel du PNUD. Toutefois, l’un des principaux avantages de Quantum est de simplifier et de renforcer la mise en œuvre de l’ICF pour tous les bureaux/unités, notamment grâce à :

· L’automatisation du processus de demande et d’approbation des droits d’accès ERP. L’accès à Quantum est géré via l’application IDAM (Identity and Access Management) dans UNall. IDAM intègre un flux de travail électronique complet pour la formulation et l’approbation des demandes d’accès, des tableaux de bord de suivi, l’historique des accès des utilisateurs, ainsi qu’un dépôt centralisé pour conserver les exceptions ICF approuvées.
· L’application préventive de la séparation des tâches et des fonctions de contrôle réservées au personnel, au stade de l’attribution des profils métier et des rôles supplémentaires dans IDAM. Si des profils métier et/ou des rôles supplémentaires sont incompatibles au regard de l’ICF, IDAM n’autorisera pas leur sélection. De plus, IDAM n’autorisera pas l’attribution de profils ou de rôles « réservés au personnel » à des personnes non titulaires. IDAM effectue pour vous l’analyse de conformité ICF en ne présentant que les profils et rôles compatibles.
· L’application préventive de contrôles au niveau des transactions afin d’assurer la séparation entre la création et l’approbation des transactions (par ex. un même utilisateur ne peut pas créer et approuver une transaction) ainsi qu’entre les différentes autorités (par ex. un même utilisateur ne peut pas approuver une demande d’achat et le bon de commande correspondant). Quantum vous empêchera d’effectuer toute action non autorisée.
· Une sécurité renforcée fondée sur les rôles. Cela permet d’accorder uniquement les accès nécessaires (lecture seule ou accès fonctionnel), ce qui n’était pas possible dans Atlas. Cela offre une plus grande souplesse aux bureaux/unités pour accorder un accès en lecture seule sans risquer d’attribuer par inadvertance des droits Quantum incompatibles, réduisant ainsi les risques liés à la mise en œuvre de l’ICF.
3.2 [bookmark: _Toc215762949]Quels contrôles doivent encore être suivis par tous les bureaux ou unités ? (Au sein et en dehors de la plateforme ERP)
Les contrôles préventifs renforcés et intégrés dans Quantum réduisent considérablement la nécessité, pour les bureaux/unités, d’effectuer une surveillance manuelle et a posteriori de la conformité au ICF. Toutefois, il n’a pas été possible d’intégrer l’ensemble des contrôles sous forme de contrôles préventifs lors de la transition vers Quantum.
Suivi des actions effectuées dans l’ERP : Cinq domaines de conformité liés à la mise en œuvre du CIF fondé sur l’ERP doivent encore être suivis par les bureaux/unités (au minimum chaque mois), comme indiqué ci-dessous :
1. Cumul des rôles de Gestionnaire de projet et de Gestionnaire approbateur par un membre du personnel autre que le/la RR/DRR/OM (ou leur équivalent au siège), en violation de l’exigence de séparation des tâches de l’ICF.
2. Factures approuvées par un Gestionnaire de projet pour son propre projet (développement ou gestion), ce qui constitue un conflit d’intérêts au titre de l’ICF.
3. Non-alignement entre les profils IDAM et les attributions de Gestionnaire de projet dans PPM, lorsqu’un Acheteur, un Utilisateur financier ou un Utilisateur général dans IDAM est également désigné comme Gestionnaire de projet directement dans PPM[footnoteRef:13]. [13:  En raison d'une limitation technique d'Oracle, le champ d'affectation du chef de projet dans le module PPM n'est pas restreint et peut être modifié par n'importe quel utilisateur disposant d'un accès. BMS s'efforce d'identifier une solution permettant d'intégrer les noms des chefs de projet approuvés par l'IDAM dans le champ d'affectation des chefs de projet du module PPM, de sorte que les utilisateurs ne puissent choisir que dans une liste de chefs de projet approuvés par l'IDAM. Dans l'intervalle, ce non-alignement entre les chefs de projet approuvés par l'IDAM et les chefs de projet PPM doit être surveillé par les bureaux/unités à l'aide du rapport de surveillance des exceptions ICF pertinent.] 

4. Nombre d’approbateurs de fournisseurs (L1 et L2) excédant les limites fixées par l’ICF.
5. Même personne agissant comme approbateur de facture et bénéficiaire du paiement, ce qui identifie les cas où un Gestionnaire approbateur a validé une facture émise à son propre nom, créant un conflit d’intérêts au titre de l’ICF.

À mesure que les processus Quantum seront ajustés et renforcés, l’objectif est d’éliminer progressivement ces cinq domaines de surveillance ICF a posteriori. Pour soutenir les bureaux/unités dans ce suivi, des rapports de surveillance Power BI pour l’ICF sont disponibles. Ces rapports sont accessibles au point focal IDAM et à l’approbateur IDAM (généralement le/la RR/DRR/Operations Manager, ou leurs équivalents au siège) dans chaque unité opérationnelle, pour examen et mesures correctives. Les rapports sont actualisés quotidiennement à 9 h (heure de New York). Pour plus d’informations, veuillez consulter l’annexe 1 du présent Guide et/ou le Guide d’utilisateur des rapports de surveillance de l’ICF.
Suivi des actions prises en dehors de l’ERP : Plusieurs contrôles continuent d’être exécutés en dehors de l’ERP et doivent toujours être appliqués et suivis par tous les bureaux/unités.

 Veuillez consulter l’annexe 6 pour une vue d’ensemble des contrôles préventifs désormais mis en œuvre via IDAM et Quantum, et des contrôles exécutés en dehors de l’ERP.

3.3 [bookmark: _Toc215762950]Aperçu des rôles IDAM et de l'ICF
L’accès à Quantum ne peut être accordé que par l’intermédiaire d’IDAM dans UNall. L’accès à IDAM est limité aux demandeurs IDAM et aux approbateurs IDAM (généralement le/la RR/DRR/OM ou leurs équivalents au siège) dans chaque bureau/unité (voir le Guide de l'utilisateur IDAM). 
Dans le cadre du flux de travail électronique de demande d’accès, la demande est d’abord soumise au superviseur hiérarchique, qui est la personne la mieux placée pour déterminer le niveau d’accès nécessaire compte tenu des fonctions quotidiennes du membre du personnel[footnoteRef:14]. Une fois validée, la demande est ensuite transmise à l’approbateur IDAM du bureau/de l’unité pour approbation finale. Pour les rôles supplémentaires présentant un risque financier élevé (par ex. Budget Override, Fund Manager), le flux de travail est automatiquement acheminé vers BMS/OFRM pour approbation préalable, avant l’approbation finale dans IDAM. [14:  Cette amélioration a été mise en œuvre en février 2024 pour remplacer l'étape de pré-approbation par e-mail du responsable hiérarchique qui avait été mise en œuvre dans de nombreux bureaux/unités, avant l'approbation finale par l'approbateur IDAM. L'amélioration a été conçue pour réduire le temps, assurer un meilleur suivi des demandes de préapprobation en attente et complétées, et fournir une piste de vérification complète pour référence future.
] 

Vous trouverez ci-dessous un aperçu des rôles IDAM applicables dans l’ERP. On compte sept profils métier dans les domaines des finances et des achats, dont six sont disponibles pour tous les bureaux/unités, à savoir : Chef de projet (Project Manager), Acheteur (Procurement Buyer), Utilisateur financier (Finance User), Utilisateur général (General User), Gestionnaire de niveau 1 (Manager Level 1), Gestionnaire de niveau 2 (Manager Level 2) et Directeur principal (Senior Manager). L’ancienne fonction d’agent de décaissement, pour ce qui concerne l’exécution des paiements, est désormais assurée par BMS/OFRM/Trésorerie, BMS/GSSC et UNV.
Quatre rôles des ressources humaines (RH) relèvent du champ d’application de l’ICF, comme indiqué ci-dessous. BMS/GSSC exécute les processus et procède aux approbations finales dans Quantum pour les trois autorités liées aux transactions de paie. Divers profils métier d’administration des postes existent pour enregistrer les approbations du CO et du RBx, selon le cas, ou pour permettre au BMS/GSSC de traiter les approbations dans Quantum (voir la section 8.5 pour plus de détails). Tous les autres rôles RH ne relèvent pas du champ de l’ICF, car ils n’impliquent ni engagement de fonds ni décaissement de fonds. Veuillez consulter l’annexe 2 pour un aperçu des rôles RH IDAM disponibles à la sélection lors des demandes d’accès Quantum.
[image: A close-up of a chart

AI-generated content may be incorrect.]
Lorsqu'une Profil métier est sélectionné et approuvé dans IDAM, l'utilisateur reçoit un ensemble de capacités correspondant au rôle fonctionnel. Par exemple, lorsqu'un Profil métier Chef de projet est sélectionné, plusieurs rôles de module Quantum sont automatiquement attribués en arrière-plan dans Quantum PPM, SCM et GL, permettant au chef de projet : d'ouvrir et de clôturer des projets, de gérer les budgets, d'initier des achats, de réceptionner des biens et des services, et de demander des paiements, entre autres capacités.
[image: A diagram with blue squares and black text

AI-generated content may be incorrect.]
Les capacités attribuées à chaque profil métier ont été configurées avec soin afin de préserver les exigences de l'ICF en matière de séparation des tâches. Il en va de même pour les rôles supplémentaires, qui peuvent être attribués à certains profils métier pour exécuter des fonctions spécifiques du dispositif ICF. Les rôles supplémentaires incompatibles avec un profil métier ne peuvent pas être attribués dans IDAM (par exemple, un Profil métier Acheteur – Approvisionnement ne peut pas se voir attribuer le rôle supplémentaire de Réceptionnaire de dépenses). Reportez-vous à l’annexe 3 pour un aperçu détaillé des capacités Quantum associées aux sept profils métier des finances et des achats et aux rôles supplémentaires correspondants, ainsi qu’à l’annexe 4 pour les règles d’attribution par bureau/unité.
Qui peut approuver les exceptions ICF ?
[bookmark: _Hlk188370354]La règle de gestion financière 120.04 du PNUD prévoit que : a) le Contrôleur[footnoteRef:15] doit approuver toute demande de dérogation à la séparation des tâches ; b) au moins deux signataires sont requis pour autoriser la dépense des fonds ; c) l’exception peut être accordée pour une durée maximale de 30 jours civils ; et d) l’exception doit être fondée sur des mesures de contrôle compensatoires proposées par le bureau de pays ou le bureau régional/central, notamment un examen a posteriori par une autre unité de toutes les transactions effectuées durant la période de dérogation. Les bureaux peuvent également envisager d’adopter des pratiques complémentaires telles que : congés obligatoires, rotation périodique des tâches, revues analytiques. [15:  Alors que les rapports financiers du PNUD font référence au Contrôleur, le titre provisoire de cette fonction au PNUD est Directeur financier.] 

Les unités opérationnelles peuvent demander une approbation exceptionnelle du DPF (CFO) pour des dérogations temporaires du CIF (cadre de contrôle interne) liées à la séparation des tâches ou à l’attribution de rôles devant être exercés par le personnel (voir section 2.3 du présent guide). Cela inclut les rôles RH transactionnels comportant un risque financier de contrôle interne, tels que : Administrateur des RH (première autorité), Administrateur de la paie mondiale (deuxième autorité), Agent de décaissement – Paie (troisième autorité), Approbateur de poste – Chef de bureau, et Approbateur de poste – Chef de bureau (niveau du siège) (voir la section 8.5 pour des précisions sur les rôles d’administration de poste). Ces rôles relèvent du CIF parce qu’ils impliquent l’engagement, l’approbation ou le décaissement de fonds liés à la paie et à la gestion des postes. Les demandes de dérogation concernant tous les autres rôles RH qui ne comportent pas de risque financier lié aux transactions peuvent être approuvées par le Directeur du BMS/OHR, sur la base de son évaluation du risque fonctionnel. Veuillez-vous référer à l’annexe 2 pour un aperçu de l’ensemble des rôles RH disponibles pour les bureaux/unités et leur finalité.
Comment faut-il demander l'approbation d'une exception ICF ?
Les demandes d’exceptions concernant les fonctions financières et les rôles transactionnels des RH susmentionnés (c.-à-d. les trois niveaux d’autorité liés à la paie, l’Approbateur de poste – Chef de bureau, et l’Approbateur de poste – Chef de bureau – Niveau Bureau du siège) doivent être soumises, par l’intermédiaire du point focal CIF du CBx/RBx, à l’adresse suivante : Finance Business Advisors – fba.all@undp.org. Chaque demande doit préciser : i) quelle exception est sollicitée (p. ex. séparation des tâches, attribution d’un rôle réservé au personnel à un non-fonctionnaire, etc.) ; (ii) pourquoi une exception temporaire est nécessaire ; (iii) quelles mesures de contrôle ou de revue compensatoires le bureau/l’unité (ou le Bureau régional, le cas échéant) mettra en place pendant la durée de l’exception ; et (iv) quelles mesures seront prises à moyen et long terme pour supprimer progressivement la nécessité de cette exception. L’approbation du DPF (CFO), si elle est accordée, doit être jointe à la demande d’accès IDAM en tant que pièce justificative lors de la requête d’attribution d’accès spécial dans IDAM.
Les demandes de dérogation concernant tous les autres rôles RH (c’est-à-dire ceux ne comportant pas de risque financier transactionnel) doivent être adressées à la Direction du BMS/OHR, dont l’approbation devra également être jointe à la demande d’accès IDAM en tant que pièce justificative lors de la requête d’accès spécial.
Quelles sont les flexibilités pour les petits bureaux/unités ?
Séparation des pouvoirs dans les petits bureaux/unités ou en cas d’absence prolongée du personnel exerçant des fonctions clés de contrôle interne (tels que les gestionnaires approbateurs) : Dans certaines circonstances, notamment dans les petits bureaux/unités (y compris les bureaux de pays, les bureaux de projet ou les bureaux de représentation) ou en raison d’une absence prolongée, il peut y avoir un nombre limité de membres du personnel disponibles pour exercer des rôles essentiels de contrôle interne (tels que les gestionnaires approbateurs). Si une telle situation se présente, les bureaux ou les unités doivent demander l’aide d’un centre régional (CR) ou d’un bureau régional ou central pour assumer les fonctions d’approbation requises (deuxième et troisième autorités).
IDAM peut permettre l’extension d’un même profil fonctionnel d’une unité organisationnelle à une autre. Par exemple, si un utilisateur détient le profil de Gestionnaire de niveau 1 dans un centre régional, le point focal IDAM du bureau de pays peut soumettre une demande IDAM afin d’étendre ce profil au bureau de pays, permettant ainsi au bureau régional d’exercer les fonctions d’approbation pour le bureau de pays. Tous les droits d’accès et d’approbation des données sont alors traités automatiquement par IDAM. Au besoin, les documents justificatifs peuvent être transmis (et ensuite signés) électroniquement aux bureaux de pays et aux unités du siège qui exercent les fonctions d’approbation. Dans de tels cas, la stratégie proposée pour répondre aux exigences du Cadre de contrôle interne (ICF) du bureau ou de l’unité concerné doit être discutée avec le bureau régional ou central concerné, en étroite consultation avec BMS/OFRM. Les droits IDAM étendus d’une unité organisationnelle à une autre doivent être dûment reflétés dans la documentation locale pertinente relative à la délégation de pouvoirs du ICF.
4 [bookmark: _Toc215762951]Gestion des programmes et des projets
La Gestion des programmes et des projets du POPP définit de manière exhaustive les rôles et responsabilités des chefs de projet, des chargés de programme et des gestionnaires de fonds d'affectation spéciale. Le Guide visuel de la programmation : Cycle de programme et le Guide visuel de la programmation : Projet de développement standard présentent un aperçu de l’ensemble des rôles, documents et orientations essentiels pour la conception, la mise en œuvre, la clôture et la transition d'un programme ou d'un projet de développement. Ces guides visuels peuvent être utilisés comme des listes de vérification et comme feuilles de route afin de faciliter une gestion efficace et sécurisée des tâches. En outre, une série d'articles de connaissances sur Quantum est disponible dans UNall, sous Project & Portfolio Management. Vous trouverez ci-dessous un aperçu des principales responsabilités en matière de contrôle interne assumées par les chefs de projet, les chargés de programme et les gestionnaires de fonds d'affectation spéciale, ainsi que les responsabilités de supervision du/de la Représentant(e) résident(e) adjoint(e) – Programmes (DRR-P).
4.1 [bookmark: _Toc215762952]Chef de projet
Les chefs de projet sont responsables de la gestion quotidienne du projet et des décisions qui s’y rapportent. Ils veillent à ce que les projets produisent les résultats spécifiés dans les documents de projet, conformément aux normes de qualité requises et dans les limites des contraintes de temps et de coûts établies. Dans le présent guide, le rôle de « chef de projet » désigne la personne ayant la responsabilité principale de la gestion des ressources, en ce sens que tous les budgets, engagements et décaissements sont imputés à un projet dans Quantum.
Pour les projets de gestion, le rôle de Chef de projet doit être attribué aux responsables hiérarchiques, notamment : les Représentants résidents (RR), les Représentants résidents adjoints (DRR), les Représentants résidents adjoints (ARR) ou les Gestionnaires des opérations (OM) dans les bureaux de pays. Dans les unités du siège, ce rôle peut être exercé par : les Chefs de bureau, les Chefs de bureau adjoints ou les Directeurs exécutifs.
Pour les projets de développement directement mis en œuvre par le PNUD, les chefs de projet peuvent être : des RR, des DRR Programme (postes limités), des ARR Programme ou des Chefs de projet.
Pour les projets de développement qui ne sont pas directement mis en œuvre par le PNUD, le partenaire de mise en œuvre (par exemple une institution gouvernementale, une agence des Nations Unies, une organisation intergouvernementale ou une ONG) désigne le chef de projet conformément aux exigences du POPP (voir Gestion de projet). Dans ces projets, le Directeur national de projet (NPD) ou le Conseiller technique principal (CTA) externe est souvent la personne principalement responsable de l’obtention des résultats de développement et de la bonne utilisation des ressources du PNUD, conformément au document de projet. Dans ce scénario, le NPD ou le CTA externe peut utiliser la fonction d’accès externe de Quantum pour exercer le rôle de Chef de projet (voir la section 14), ou approuver et soumettre les transactions autorisées au Chargé(e) de programme du PNUD responsable du projet, pour saisie et approbation dans Quantum.
	Gestionnaire de projet (première autorité, agent d'engagement) : responsabilités de contrôle interne exercées au sein de chaque bureau/unité

	1. Gérer le projet : Planifier, mettre en œuvre, suivre, clôturer

	· Gérer le projet : le chef de projet a le pouvoir de gérer le projet au quotidien au nom du comité de projet, conformément aux exigences définies par celui-ci.

	· Préparer, mettre en œuvre et suivre (au moins mensuellement) les plans de projet (plan de travail, budget) ainsi que les sous-plans (approvisionnement[footnoteRef:16], recrutement, activités HACT, suivi de projet, gestion des risques, communication) afin d’atteindre les résultats du projet, en veillant à informer la haute direction de tout changement proposé. Une fois les activités programmatiques achevées, le projet doit être rapidement désigné comme clôturé sur le plan opérationnel.  [16:  Voir POPP Procurement Forecasting & Delivery.] 


	· Assurer saine gestion financière des ressources et des actifs du projet, incluant : le suivi rapide des comptes débiteurs ; l’examen régulier des rapports de projet pour garantir que les revenus, engagements, dépenses et décaissements sont complets et correctement enregistrés (avec suivi approprié des CDR, avances NEX et déficits de partage des coûts) ; veiller à ce que les fonds soient correctement réservés pour couvrir les coûts du personnel ; protéger physiquement les actifs du projet ; remédier aux lacunes identifiées par les activités HACT, les audits internes et externes, ou les risques de projet.

	2. Gérer le budget : Établir les budgets annuels et pluriannuels dans Quantum

	· Avant de finaliser le budget dans Quantum : le chef de projet doit vérifier : (i) que les activités et les intrants ont été correctement saisis et sont conformes au plan de travail annuel ; (ii) que pour les activités financées par des ressources autres que les ressources de base, les renseignements saisis correspondent à l'accord de contribution signé ; et (iii) que le plan financier est cohérent avec le budget proposé dans le descriptif de projet.


	· Délégation de la création du budget de projet dans Quantum : avec l'approbation du chef de bureau/unité, les chefs de projet peuvent documenter leur approbation des budgets de projet en dehors de Quantum et déléguer la saisie du budget dans Quantum au personnel financier. Le chef de projet reste responsable de s'assurer que le budget saisi dans Quantum par l'utilisateur financier s'aligne sur le budget approuvé. L'approbation du budget dans Quantum est effectuée par les gestionnaires approbateurs.

	· Saisie obligatoire de la budgétisation pluriannuelle dans Quantum: les chefs de projet sont chargés de s'assurer que les budgets pluriannuels des projets sont saisis dans Quantum si les projets durent plus d'un an. En principe, les budgets saisis dans Quantum ne doivent pas être supérieurs au montant du financement (le montant total de l'accord) engagé. Une exception concerne les projets financés par le budget institutionnel de base (Core/IB), pour lesquels le budget peut être créé pour l'année entière, même si seulement 7 mois d'ASL sont émis au début de l'année.


	· Quantum permet la création d'un budget lors de la mise en place de l’attribution, même si la contribution n'a pas encore été reçue ; mais il ne permet pas aux bureaux ou unités de prendre des engagements (c'est-à-dire d'approuver des bons de commande) à moins que la contribution ait été effectivement reçue.
· 

	3. Initier l'approvisionnement : Approuver les demandes d'achat électroniques en tant que première autorité

	· Exercice de la première autorité pour les transactions de projet : Le gestionnaire de projet est l'agent chargé[footnoteRef:17]qui exerce la première autorité pour les transactions imputées au projet. Ce pouvoir ne peut pas être délégué davantage. Un remplaçant peut être désigné pour assurer l'intérim en l'absence de l'agent chargé de l'engagement. Les gestionnaires de projet sont responsables de l'approbation des demandes d'approvisionnement électroniques conformément à la procédure POPP Raising E-requisitions.  [17:  Conformément à l'article 20.03 du Règlement financier et aux règles 120.01 à 120.03.] 


	· Champ d'application du rôle de première autorité : : la notion de première autorité ne s'applique qu'aux engagements et aux dépenses directement gérés par le PNUD, tels que les projets de gestion, les projets mis en œuvre par le PNUD et les projets mis en œuvre par des institutions nationales lorsque le bureau ou l'unité fournit un appui opérationnel. Elle ne s'applique pas aux projets mis en œuvre par des institutions nationales lorsque le rôle du PNUD se limite à l'octroi d'avances et/ou de paiements directs. Se reporter à la section 13 du présent guide pour plus d'informations sur les responsabilités pour les projets mis en œuvre par les institutions nationales.

	· Obtention de l'approbation de la première autorité pour les paiements directs du PNUD qui ne nécessitent pas de bon de commande : pour les paiements de projet uniques, tels que les PCA ou les subventions, l'approbation du chef de projet est manuelle et doit être jointe au paiement (qu'il s'agisse d'une autorisation par courrier électronique, d'une signature physique ou DocuSign, ou similaire) afin de maintenir une piste d'audit adéquate. Pour les factures multi projets, il suffit que le CO ait documenté son processus de partage des coûts entre COA, y compris la méthodologie de répartition des coûts entre les COA, et que la facture (y compris la réception des paiements fondés sur les bons de commande) soit signée par un fonctionnaire dûment délégué au CO.

	4. Demander des paiements et des acomptes : Approuver les demandes de paiement et les demandes d'acompte sans bon de commande

	· Approbation des demandes de paiement hors bon de commande : le chef de projet est chargé d'approuver les demandes de paiement hors bon de commande (par exemple, les demandes de paiement d'un atelier de formation) après avoir confirmé que : (i) les activités à financer relèvent du mandat du PNUD ; (ii) le paiement est conforme à la passation des marchés conformément au POPP ou à d'autres directives applicables ; et (iii) les biens ont été reçus, les services ont été exécutés et/ou les jalons contractuels ont été atteints. Les chefs de projet sont chargés de résoudre les erreurs budgétaires identifiées par les contrôles automatiques de Quantum, ou par le BMS/GSSC, ou par l'unité financière locale, selon le cas, et de fournir les explications nécessaires en cas de non-conformité au POPP.

	· Approbation des demandes de remboursement anticipé (préfinancements) : le chef de projet est responsable de s'assurer que toute demande de paiement anticipé est conforme au POPP. Les prépaiements dans Quantum sont utilisés pour :
Paiements anticipés aux fournisseurs –voir POPP Paiements anticipés  pour les conditions applicables. Transferts d'espèces aux partenaires de mise en œuvre ou aux parties responsables (les avances ou avances NEX étant appelées « prépaiements » dans Quantum) – Voir POPP Transferts directs d'espèces et remboursements.
· Petites caisses et avances de fonds de projet - Voir POPP Petites caisses et avances de fonds de projet.

	· Demandes d'avances de salaire : elles sont traitées au moyen de l'outil d'avance de salaire en ligne et sont approuvées par un gestionnaire approbateur. Pour plus d'informations, veuillez consulter les POS sur les avances de salaire.

	5. Réception des marchandises, des services et des travaux : Vérifier la réception

	Les chefs de projet sont chargés de vérifier, de documenter et d'enregistrer dans Quantum la réception conforme des biens, des services et des travaux, en temps opportun, conformément à la procédure POPP Réception de biens, de services et de travaux. 

· Qui peut effectuer la réception : le chef de projet désigné dans Quantum assure la responsabilité globale de la gestion du projet et doit s'assurer que la réception est effectuée de manière appropriée. Toutefois, la réception saisie dans le système peut être déléguée par le chef de projet, y compris dans les situations où une autre unité (par exemple, BMS/PSU) effectue la réception matérielle. Selon la taille du projet et le volume des transactions, les chefs de projet peuvent déléguer cette fonction à d'autres membres du personnel du projet. Lorsque les volumes sont importants, cette délégation doit être formalisée par écrit et une copie transmise au gestionnaire des opérations, afin que l'unité financière en soit informée. Les copies doivent être conservées électroniquement. Dans de nombreux bureaux ou unités, le membre du personnel qui reçoit physiquement les marchandises confirme la réception et transmet cette confirmation au chef de projet pour approbation écrite avant l'enregistrement dans Quantum. La fonction « Récepteur de dépenses » fait partie du profil d'entreprise du chef de projet et peut être attribuée comme rôle supplémentaire dans IDAM. Le rôle de « Récepteur de dépenses » peut également être attribué à d'autres utilisateurs de Quantum, tels que les utilisateurs généraux ou les gestionnaires L1-2/SM. IDAM ne permet pas l'attribution du rôle « Récepteur de dépenses » à un utilisateur ayant un profil d’acheteur. N'oubliez pas : les acheteurs ne peuvent pas réceptionner les biens, services ou travaux.

	· Pourquoi la réception est-elle essentielle ? La fonction de réception est une étape critique qui doit être exécutée avec diligence, car elle : (i) déclenche l'enregistrement des dépenses le cas échéant ; (ii) détermine l'enregistrement des immobilisations ; (iii) confirme le transfert de titre et d'assurance ; (iv) assure la gestion et le contrôle des actifs ; et (v) établit l'ensemble des droits associés au bien ou service. Alerte comptable importante ! Une réception incorrecte ou incomplète peut avoir un impact significatif sur la comptabilité et les états financiers du PNUD. Une mauvaise saisie peut également entraîner un trop-payé ou un sous-paiement au fournisseur. Les différents scénarios de réception et leurs instructions figurent dans POPP Réception de biens, de services et de travaux.

	· Prescriptions spécifiques de fin d'année pour la réception des travaux de construction : les travaux de construction doivent être enregistrés au moment où les jalons du contrat sont achevés et acceptés par le PNUD dans le cadre du suivi régulier des projets. Il est essentiel que les chefs de projet saisissent dans Quantum la date correcte (aussi proche que possible du 31 décembre) ainsi que les montants des travaux achevés, afin de s'assurer que la performance des fournisseurs, les dépenses du PNUD et les charges à payer sont correctement reflétées. Ces travaux spécialisés ne doivent être réceptionnés que par du personnel qualifié en matière de construction. Les montants saisis dans Quantum doivent être fondés sur le certificat d'avancement ou le rapport d'évaluation du site.

	· Pour la comptabilisation des dépenses de fin d'année des travaux de construction ou similaires : si aucun certificat d'avancement ou rapport d'évaluation du site n'est disponible au 31 décembre, le chef de projet doit estimer la progression réelle des travaux à cette date et saisir la réception correspondante dans Quantum pour garantir l’exactitude des registres financiers. Le dernier certificat ou rapport disponible peut servir de référence pour estimer la valeur supplémentaire des travaux exécutés mais non encore certifiés. Étant donné la nature technique des travaux, cette estimation doit être effectuée uniquement par du personnel qualifié (généralement l’ingénieur de site) et confirmée par le chef de projet.


	·  Il est important de noter que même si l'entrepreneur n'est payé qu’ultérieurement, les réceptions enregistrées dans Quantum sur la base des certificats d'avancement doivent inclure les retenues, car le jalon contractuel a été atteint, mais les fonds sont retenus à titre de mesure d'atténuation des risques pendant la période de responsabilité de l'entrepreneur.

	6. Clôturer les projets : Clôture opérationnelle des projets

	· Clôture opérationnelle des projets : Le chef de projet est responsable du suivi des activités du projet et de l’initiation de la désignation des projets comme étant clôturés sur le plan opérationnel, conformément à la procédure POPP Close and Transition. Le BMS/GSSC est responsable de la clôture financière des projets de développement pour les bureaux et unités ayant des processus groupés (« clustered processes ») ; les bureaux sont responsables de la clôture financière de leurs propres projets de gestion. Les bureaux régionaux sont chargés d’exercer une supervision afin de garantir la clôture en temps opportun des projets par les bureaux et unités relevant de leur région. Pour les bureaux ou unités qui exécutent directement le processus de clôture des projets, l'équipe des finances est chargée d'examiner les projets en cours et d'assurer la coordination avec les gestionnaires de projet pour initier la clôture financière. Pour plus d'informations, reportez-vous à la POPP Clôture financière des projets de développement et à l’outil Quantum de clôture de projet (navigation Quantum : onglet Projets > vignette Project Results > Project Closure Workbench > icône à gauche). Voir également l'article UNall : « How do I access Project Closure Workbench in Quantum? ».

	Profil d'entreprise IDAM - Chef de projet (peut être affecté à du personnel non titulaire)

	Souplesse permise : Comme il est indiqué à la section 2.1, le RR/DRR/OM (et l'équivalent au siège) peut détenir à la fois les profils de gestionnaire de projet et de gestionnaire approbateur, pourvu qu'il respecte la séparation requise des tâches énoncée ci-dessous.

	Séparation des tâches requise : Les gestionnaires de projet ne doivent pas agir à titre de deuxième ou de troisième autorité à l'égard des transactions dans lesquelles ils ont exercé le rôle de première autorité.



4.2 [bookmark: _Toc215762953]Chargé(e) de programme
Le/la Chargé(e) de programme est généralement responsable d'un portefeuille de projets, généralement des projets de développement, et assume habituellement le rôle d'assurance de projet. L'assurance de projet relève de la responsabilité de chaque membre du comité de projet ; toutefois, le PNUD exerce un rôle d'assurance distinct pour tous ses projets et exerce des fonctions objectives et indépendantes de supervision et de suivi. Un(e) Chargé(e) de programme du PNUD ou un(e) spécialiste du suivi et de l'évaluation assume habituellement ce rôle d'assurance pour les projets de développement au nom du PNUD, avec l’appui éventuel du PSU/PMSU. Le rôle d'assurance de projet doit être indépendant du Chef de projet.
Le/la Chargé(e) de programme est chargé(e) de veiller à ce que les projets de son portefeuille soient préparés et suivis conformément au POPP (voir POPP – Gestion du programme et des projets ; , y compris les sous-sections relatives à la supervision et à la sélection d'un partenaire de mise en œuvre) et que tous les projets sous sa supervision soient correctement ouverts, attribués et clôturés sur le plan opérationnel dans Quantum, conformément aux documents justificatifs convenus (par exemple, document de projet, accords de contribution, etc.). Plus précisément, les Chargé(e)s de programme supervisent la planification des projets et la saisie du budget ; le suivi de la mise en œuvre du projet et la documentation d’appui ; l’enregistrement rapide des accords de contribution et le suivi des contributions à recevoir ; et la clôture opérationnelle en temps opportun des projets. Cette responsabilité s'applique quel que soit le mode de mise en œuvre du projet.

Les Chargé(e)s de programme peuvent également exercer les fonctions de Gestionnaire approbateur, lorsque le/la Chef de bureau ou d'unité a l'assurance que ces membres du personnel ont une connaissance approfondie des règles de passation des marchés du PNUD et sont en mesure d’examiner de manière indépendante l'autorité exercée par le Chef de projet. Toutefois, les Chargé(e)s de programme ne peuvent pas détenir simultanément les profils de Chef de projet et de Gestionnaire approbateur.

	Chargé(e) de programme : Responsabilités de contrôle interne exercées au sein de chaque bureau/unité

	· Planification : Création d'une proposition dans Quantum, bien que la saisie des données puisse être déléguée ; approbation du plan de travail annuel du projet (c.-à-d. intrants, activités et extrants) ; vérification de la planification et de l'approbation des projets conformément au POPP, y compris le recouvrement approprié des coûts ; vérification de la préparation et de la soumission des plans d'approvisionnement du projet.

	· Budgétisation : S'assurer que les budgets pluriannuels sont saisis dans Quantum si le projet se poursuit pendant plus d'un an, sur la base de documents approuvés (par exemple, documents de projet, accord de contribution, cadre de planification des ressources, budget institutionnel émis, etc.) avant de les soumettre au Gestionnaire de programme[footnoteRef:18]. [18:  Le directeur de programme est défini comme le RR du PNUD (ou l'autorité déléguée) qui approuve et signe le descriptif de projet.] 


	· Mise en œuvre : (i) Vérifier si les activités, les engagements et les dépenses du projet s'harmonisent avec le plan de travail annuel du projet, y compris les progrès vers l'atteinte des extrants et des résultats ; ii) le suivi des avances versées aux partenaires opérationnels ; iii) visiter les sites des projets et examiner les rapports descriptifs et financiers des projets ; et iv) veiller à ce que les actifs du projet soient correctement entretenus et enregistrés.

	· Gestion des revenus : (i) Communiquer l'accord signé, le COA et les détails pertinents au personnel financier au sein de la plateforme Quantum+ Unity de gestion des contrats afin de s'assurer que les accords de contribution signés (ou les documents de projet pour la participation aux coûts du gouvernement) sont soumis au BMS/GSSC en temps opportun ; et (ii) s'assurer que les exigences des donateurs sont respectées, y compris les calendriers de paiement des contributions et des comptes débiteurs. Alerte comptable importante ! La soumission tardive des accords signés au BMS/GSSC à la fin de l'exercice peut entraîner une erreur importante dans la comptabilisation des recettes du PNUD et potentiellement mener à une réserve d'audit. Il est essentiel que les Chargé(e) de programme transmettent les accords signés au personnel financier dès leur signature. Voir la formation sur la nouvelle plateforme de gestion des contrats Quantum+ Unity. 

	· Clôture : Assurer une clôture opérationnelle correcte et en temps opportun des projets dans Quantum, conformément aux documents justificatifs convenus. BMS/GSSC est responsable de la clôture financière des projets. Voir l’outil Quantum Project Closure Workbench. (Navigation Quantum : onglet Projets > vignette Résultats du projet (Project Results) > Atelier de clôture de projet (Project Closure Workbench) > cliquer sur l'icône Project Closure Workbench dans la barre latérale. Voir également l'article de connaissances UNall intitulé : Comment accéder à Project Closure Workbench dans Quantum ? pour plus d'informations).

	Profil métier IDAM – Utilisateur général 

	Séparation des tâches requises : Le/la Chargé(e) de programme doit être indépendant(e) du Chef de projet.[footnoteRef:19] [19:  Pour les petits bureaux où il peut être difficile d'atteindre l'indépendance, des pratiques compensatoires pourraient être utiles, telles que des contrôles ponctuels ou des examens périodiques par des pairs par des administrateurs de programme dans des centres régionaux ou d'autres OC.] 




4.3 [bookmark: _Toc215762954]Gestionnaire du fonds d'affectation spéciale
	Tous les nouveaux fonds d'affectation spéciale doivent être validés par le siège et approuvés par l'Administrateur associé. Les demandes de validation des termes de référence et des accords de contribution doivent être soumises au BMS/ Bureau des services juridiques ou à cosupport@undp.org.



En vertu de la règle de gestion financière 108.01 b), l'Administrateur associé est habilité à créer des fonds d'affectation spéciale et à signer des accords de contribution correspondants. L'Administrateur associé peut en outre déléguer cette autorité au Directeur du Bureau régional ou central compétent, ou à un Chef de bureau ou d'unité qui, à son tour, peut nommer un « Gestionnaire de fonds d'affectation spéciale » lorsqu'un fonds d'affectation spéciale est créé. 
Le gestionnaire des fonds d'affectation spéciale est responsable de la gestion des fonds d'affectation spéciale conformément aux règlements financiers, aux règles de gestion, aux politiques et aux procédures du PNUD. La responsabilité de la gestion des fonds d'affectation spéciale incombe normalement au chef de bureau ou d'unité, mais celui-ci peut déléguer son pouvoir à un autre membre du personnel, à condition de communiquer cette délégation à l’Administrateur associé et au Directeur financier (CFO). Le Gestionnaire du Fonds d'affectation spéciale reste chargé de contrôler l'exercice des pouvoirs. De même, bien que certaines tâches puissent être déléguées au personnel placé sous sa supervision, le Gestionnaire du fonds conserve l’entière responsabilité. Seuls les membres du personnel du PNUD peuvent être désignés comme gestionnaires de fonds d'affectation spéciale. Les responsabilités du gestionnaire du fonds d'affectation spéciale sont énoncées dans la gestion des fonds d'affectation spéciale POPP et la clôture financière des fonds d'affectation spéciale POPP.
Le gestionnaire de fonds (Fund Manager) est un rôle supplémentaire IDAM, attribué afin de faciliter l'émission des ASL pour les fonds d’affection spéciale, les fonds verticaux et d'autres fonctions gérées par le siège. Toutes les demandes d'accès IDAM pour ce rôle sont acheminées électroniquement au BMS/OFRM pour approbation préalable.
	Gestionnaire du Fonds d'affectation spéciale : Responsabilités de contrôle interne exercées au sein de chaque bureau/unité

	· Conclut les accords de contribution et s'assure de recevoir les contributions en temps opportun

	· Gère efficacement les ressources des fonds d'affectation spéciale conformément au Règlement financier, aux règles, aux politiques et aux procédures financières du PNUD, y compris la tenue d'un plan de ressources ; assurer la cohérence entre les activités de projet et les termes de référence du Fonds d'affectation spéciale ; les allocations ne sont pas faites au-delà des ressources disponibles ; toutes les activités relatives au Fonds d'affectation spéciale sont enregistrées avec exactitude ; et les rapports et le suivi sont opportuns, précis et conformes à l'accord sur le fonds d’affectation spéciale.

	· Veille à la clôture rapide des fonds d'affectation spéciale, y compris pour les fonds inactifs, conformément au POPP

	· Supervise les projets de partage des coûts financés à partir de fonds d’affection spéciale ouverts et gérés en mode trésorerie contrôlée.

	Rôle supplémentaire de l'IDAM - Gestionnaire de fonds (doit être un membre du personnel du PNUD, l'attribution de ce rôle dans IDAM doit être préalablement approuvée par BMS/OFRM)



Projets de participation aux coûts dans le cadre de fonds d'affectation spéciale ouverts : 
Dans certaines circonstances, il peut y avoir des projets de participation aux coûts dans le cadre de fonds d'affectation spéciale ouverts (par exemple, FEM, guichets de financement). Bien que ces projets de participation aux coûts relevant de fonds d'affectation spéciale ouverts soient créés au moyen d'accords distincts de participation aux coûts, le gestionnaire du fonds d'affectation spéciale demeure responsable de la supervision de la gestion des fonds et des obligations en matière d'établissement de rapports lorsque ces projets sont financés par ledit fonds d'affectation spéciale. Étant donné que les bureaux régionaux sont responsables du contrôle de la performance des bureaux ou unités dans leurs régions, les gestionnaires des fonds d'affectation spéciale devraient collaborer avec les bureaux régionaux pour identifier et résoudre les problèmes de performance programmatique et/ou opérationnelle liés à ces projets.

	Pourquoi est-il important de surveiller de près les revenus des contributions ?

	1. Les états financiers annuels du PNUD peuvent être inexacts et susceptibles d'être assortis de réserves si les recettes ne sont pas comptabilisées en temps voulu en raison de la soumission tardive des accords au BMS/GSSC, de la notification tardive des événements facturés au BMS/GSSC, de la facturation tardive des services fournis à des tiers et/ou de l'inclusion de créances irrécouvrables.

	2. Retard dans l'exécution du programme et perte potentielle de confiance des donateurs et de recettes si les contributions reçues restent en dépôts inutilisés pendant de longues périodes en raison de la soumission tardive des accords de contribution au BMS/GSSC, et si les comptes débiteurs ne font pas l'objet d'un suivi et d'un recouvrement en temps voulu.

	Ressources d'orientation

	Politiques et procédures :
· POPP Pipeline & Gestion des revenus
· POPP Planification des ressources et recouvrement des coûts
· Mise en place et perception des frais GMS
· Guide de l'utilisateur final de la gestion des contrats dans Quantum+ UNITY
· SOP et annexe de création de dépôt
· Articles d'UNall sur la base de connaissances Quantum
	Rapports utiles : Ces rapports sont accessibles dans Quantum sous la rubrique Autres > Centre d'information financière :
· Événements en attente > UN AR Détails non facturés
· Événements facturés > UN Générer un rapport sur les factures AR
· Liste des reçus > rapport sur la liste des reçus de l'ONU
· Liste des codes donneurs > Informations générales sur le client
· Rapport sur les détails du contrat > Rapport sur les détails du contrat PPM UN
· Rapport Power BI sur les contributions PNUD (pour l'identification des dépôts[footnoteRef:20]) [20:  Pour faciliter et accélérer l'identification des dépôts, demandez aux donateurs d'inclure les informations sur le CO et le projet dans les détails du transfert EFT.] 




4.4 [bookmark: _Toc215762955]Représentant résident adjoint – Programmes (ou équivalent au siège)
Le Représentant Résident Adjoint – Programmes (ARR-P) (ou équivalent au siège) assure dans la direction stratégique et la supervision de l’ensemble du programme. Il ou elle travaille en étroite collaboration avec l'unité des opérations, les équipes programme des autres agences des du bureau/unité, le personnel du programme dans d'autres des autres agences des Nations Unies, ainsi que le personnel du PNUD au siège et dans les bureaux régionaux. L’ARR-P collabore également avec les conseillers techniques, les experts thématiques, les partenaires gouvernementaux, les institutions nationales, les partenaires au développement, les donateurs, ainsi qu’avec la société civile, afin de garantir la mise en œuvre et cohérence du portefeuille programme du PNUD. 
L'un des éléments essentiels du rôle du Représentant résident adjoint (ARR-P), de son est d’assurer une gestion efficace du portefeuille programme du bureau ou de l’unité, tout en supervisant l’équipe programme. Cette supervision porte notamment sur l’assurance qualité, la gestion des risques et la conformité à chaque étape du cycle de programmation, depuis la conception jusqu’à la mise en œuvre et au suivi. Bien que les bureaux et unités du PNUD puissent présente des structures organisationnelles différentes, l’ARR-P (ou son équivalent au siège) assume généralement un certain nombre de responsabilités clés en matière de gestion des ressources financières et des contrôles associés. Celles-ci incluent notamment la supervision des mécanismes de planification, de suivi budgétaire, de gestion des risques programmatiques et opérationnels, ainsi que la garantie de la conformité aux politiques et procédures du PNUD.
	ARR - Programmes : Contrôle interne Responsabilités généralement exercées au sein de chaque bureau/unité

	· Assurer la supervision stratégique de la planification, de la budgétisation, de la mise en œuvre et du suivi du portefeuille programme, tout en veillant à l’utilisation efficace, transparente et conforme des ressources financières, en ligne avec les politiques, règles et règlements du PNUD. .

	· Superviser la mise en œuvre du programme avec les partenaires d'exécution, en garantissant l’application cohérente des principes et procédures HACT par le bureau ou l’unité. Cette supervision s’effectue en étroite coordination avec les équipes RRC-O, les équipes programmes et les opérations, afin d’assurer une gestion harmonisée des risques, du suivi et de la conformité.

	· Assurer le suivi systématique des recommandations d'audit, en veillant à la mise en œuvre effective et es délais des réponses de la direction, conformément aux exigences du PNUD en matière de confirmé, de gestion des risques et de responsabilisation

	· Veiller à la préparation régulière de rapports complets sur les activités, les produits et les résultats, et garantir la qualité, la cohérence et la ponctualité des rapports destinés aux donateurs ainsi que de ceux requis l’organisation, y compris la préparation des rapports des donateurs et de l'organisation.

	· Organiser et superviser le mécanisme de de recouvrement des coûts pour les services fournis par le bureau ou l'unité aux projets en étroite collaboration avec le DRR – Opérations ou le Directeur des opérations, afin d’assurer une application cohérente et conforme des politiques de recouvrement des coûts du PNUD.


Source : Aspects financiers tirés des descriptions de poste génériques du Service des bâtiments et du Bureau du Haut Représentant élaborées pour le droit de suite (Programmes) en 2023.
5 [bookmark: _Procure_and_Pay][bookmark: _Toc215762956]Approvisionnement et paiement
Les sections POPP  Gestion des programmes et des projets ; Approvisionnement; ainsi que la gestion des ressources financières (sous-section Gestion des dépenses) définissent en détail les rôles et les responsabilités des acteurs impliquées intervenant dans le processus d'approvisionnement et de paiement,. Celles-ci couvrent notamment les gestionnaires de projet (première autorité), les acheteurs, les responsables de la gestion et de la validation des fournisseurs, les gestionnaires approbateurs (deuxième autorité), les agents de décaissement (troisième autorité) ainsi que les signataires des comptes bancaires. En complément, un ensemble de ressources de référence sur Quantum est disponible dans Unall, et dans les sections Achats et logistique et Gestion financières, ainsi que sur les sites SharePoint de BMS/GSSC, notamment dans les référentiels consacrés aux SOP. L'annexe 5 du présent guide fournit une vue d’ensemble du processus d’approvisionnement et de paiement, ainsi que des rôles responsables de chaque étape.  . La présente section décrit les principales responsabilités de contrôle interne associés aux fonctions intervenant dans l'approvisionnement et les paiements (à l'exception du gestionnaire de projet, présenté à la section 4.1). Trois de ces rôles – le chef de projet, le responsable approbateur et l’agent de décaissement – détiennent une autorité sur les achats, les engagements, les dépenses et les opérations de décaissement du PNUD. Ils jouent un rôle dans le système de contrôle interne et correspondent aux trois niveaux d’autorité définis à l’article 20.02 du Règlement financier[footnoteRef:21].  [21:  Plus précisément, l'article 20.02 du Règlement financier dispose que : « Sauf autorisation expresse de l'Administrateur, il y a séparation des fonctions : a) entre les fonctionnaires qui peuvent engager des engagements pour le compte du PNUD et ceux qui peuvent vérifier que les paiements peuvent être effectués pour le compte du PNUD ; et b) entre les fonctionnaires qui peuvent vérifier que les paiements peuvent être effectués pour le compte du PNUD et les fonctionnaires qui peuvent débourser des ressources pour le compte du PNUD.] 

5.1 [bookmark: _Toc215762957]Rôle de l’Acheteur - Approvisionnement
Le rôle d'acheteur ne fait référence au personnel chargé de conduire le processus d’approvisionnement, y compris l’acquisition de services d’entrepreneurs individuels. Les personnes exerçant cette fonction doivent maîtriser les politiques, procédures et normes du PNUD en matière d’approvisionnement, afin de garantir la conformité, la transparence et la compétitivité des achats. 
	Acheteur - Principales responsabilités (exercées au sein de chaque bureau/unité)

	· Mener le processus d'approvisionnement conformément à la politique d'approvisionnement du POPP , y compris les sous-sections relatives à la gestion des contrats, à l’expédition et à l’assurance, ainsi qu’aux paiements et taxes. Après réception d’une demande dûment approuvée, conduire l’ensemble du processus d’acquisition et de passation des marchés, en veillant à ce que les conditions d’expédition, de livraison et de paiement spécifiées dans le contrat soient pleinement conformes aux exigences du POPP. En cas de non-conformité au processus d’approvisionnement établi, obtenir du gestionnaire de projet une justification écrite, puis porter cette exception à l’attention du gestionnaire approbateur avant l’approbation du bon de commande (PO).

	· Faciliter l'enregistrement des fournisseurs[footnoteRef:22] : conformément à la section POPP sur la gestion des fournisseurs, transmettre aux fournisseurs le lien d’inscription au portail dédié afin qu’ils puissent procéder à leur enregistrement externe. A titre de mesure temporaire, lorsque le fournisseur n‘est pas d'enregistrement interne : L'Acheteur peut enregistrer un fournisseur en interne si celui-ci ne peut pas s'inscrire lui-même (voir section 2.1 pour plus d'informations) [22:  Avec la transition vers Quantum, il ne devrait pas y avoir de fournisseurs en double. Le système Oracle Cloud empêche l'enregistrement d'un fournisseur portant le même nom, le même numéro d'identification fiscale ou les mêmes coordonnées bancaires qu'un fournisseur existant. Le Service des services de gestion des bâtiments prend l'initiative de nettoyer tous les fournisseurs en double du PNUD qui sont apparus lors de la conversion à Quantum.] 


	· Créer les bons de commande[footnoteRef:23] conformément aux dispositions du POPP relatives aux bons de commande.  [23:  Notez que dans Quantum, lorsque le formulaire de micro-achat est rempli, Quantum crée automatiquement un bon de commande.] 


	· Effectuer les vérifications de sanction de fournisseurs chaque fois qu'un fournisseur est créé ou mis à jour, ainsi qu’à chaque émission d’un bon de commande ou d’une facture. En complément, BMS/GSSC procède à une vérification mensuelle des fournisseurs enregistrés dans Quantum contre les listes de fournisseurs sanctionnés issues de LexisNexis et de l’UNGM. 

	· Assurer le suivi de l’expédition des marchandises : examiner les documents justificatifs fournis par le fournisseur et de l'expéditeur afin de confirmer que les que les marchandises ont été reçues de la part de de l'expéditeur. Le cas échéant, effectuer les relances nécessaires auprès du fournisseur ou du transporteur, et informer le demandeur et/ou le gestionnaire de projet de l’état de l’expédition, afin qu’ils disposent d’une visibilité claire sur la date prévue de réception physique des marchandises.

	· Peut créer des factures, mais pas les approuver : afin de répondre aux besoins des bureaux pays (CO) de petite taille aux environnements à volume élevé, l’acheteur peut être autorisé à créer une facture dans le système. Toutefois, il ne dispose pas de l’autorité d’approbation, conformément au principe de séparation des fonctions[footnoteRef:24]. [24:  Les acheteurs pouvaient créer des bons d'achat dans Atlas (maintenant appelés factures dans Quantum), mais pas les approuver. Cette fonctionnalité a été transférée à Quantum. Les utilisateurs financiers sont les principaux créateurs de factures dans Quantum et, si nécessaire (en raison de la petite taille des bureaux/unités ou des volumes de transactions), ils peuvent être pris en charge par les utilisateurs généraux en leur attribuant le rôle supplémentaire « Création de bons d'achat » IDAM. Comme troisième option, si nécessaire dans un bureau/unité, les acheteurs d'approvisionnement peuvent également aider à la création de factures. Chez Quantum, il existe plusieurs contrôles pour empêcher un acheteur d'approvisionnement de contourner le processus, notamment : (i) ne peut pas approuver unilatéralement les modifications/ajouts d'un fournisseur ; (ii) ne peut pas approuver un bon de commande ; (iii) ne peut pas recevoir de biens et de services ; (iv) ne peut pas approuver une facture pour le paiement. De plus, dans les cas d'approbation automatique des factures par correspondance à 3 voies, les acheteurs ne peuvent pas accéder/agir sur deux des 3 éléments mis en correspondance : le bon de commande approuvé et la réception des biens et services.] 


	Profil d'entreprise IDAM : Acheteur - Approvisionnement Ce profil peut également être attribué à des personnes non employées par le PNUD)

	Séparation des tâches requise : Les acheteurs ne doivent pas :
 (i) approuver les fournisseurs (sous réserve des mesures d’exception provisoires décrites à la section2.1) ; 
(ii) procéder à la réception des biens, services ou travaux ; 
(iii) approuver les factures en vue du paiement.




5.2 [bookmark: _Toc215762958]Maintenance des fournisseurs (approbateur de niveau 1)
Le rôle supplémentaire de maintenance des fournisseurs est attribué aux membres du personnel du PNUD chargés d’effectuer l'approbation de niveau 1 des demandes d'ajout de nouveaux fournisseurs ou de mise à jour des informations sur les fournisseurs existants. Ce rôle d donne accès aux coordonnées bancaires des fournisseurs et à leur vérification[footnoteRef:25]. Il s'agit donc d'un rôle très délicat qui doit être exercé r avec la plus grande diligence et, toute erreur pouvant entraîner des paiements incorrects ou des pertes financières potentielles pour l’organisation, y compris des risques de fraudes. Ce rôle n’a pas vocation à être systématiquement attribué aux RRC/MO. Toutefois, le RR, le chef e bureau ou le responsable de l’unité doit soigneusement évaluer les risques associés avant d’attribuer cette fonction, et documenter la justification de cette décision.  [25:  Pour réduire/éliminer les rejets de paiement dus à des données bancaires incorrectes, Quantum dispose de règles de validation bancaire afin d'éviter la saisie de comptes bancaires ou de codes IBAN erronés et d'appliquer les règles bancaires applicables à chaque pays. Ces validations s'appliquent aux comptes bancaires des membres du personnel ou des fournisseurs. ] 

	Maintenance des fournisseurs (niveau 1) : Principales responsabilités clés (rôle exercé au sein de chaque bureau ou unité du PNUD)

	· Confirmer la légitimité et l'exhaustivité des demandes d'ajout ou de modification du fournisseur : Sur la base de sa connaissance du contexte opérationnel du bureau ou de l’unité, valider la légitimité de la demande et examiner l’ensemble des information et documents justificatifs afin de s’assurer qu’ils sont complets et conformes avant d’effectuer l’approbation de niveau 1 dans Quantum. . Politiques et orientations pertinentes : POPP Supplier Management ; et UNall Knowledge Guides : Suppliers in Quantum ; site SharePoint de gestion des fournisseurs BMS/GSSC ; et Guide de gestion des fournisseurs BMS/GSSC : étape par étape.

	Rôle supplémentaire de l'IDAM – Maintenance des fournisseurs (ce rôle doit être attribué exclusivement à un membre du personnel du PNUD)

	Séparation des tâches requise : Le personnel exerçant un rôle de maintenance des fournisseurs ne doit pas créer de bons de commande ni de de factures, et ne doit pas non plus préparer les rapprochements bancaires. Lorsqu'un seul signataire est désigné pour un compte bancaire, ce signataire ne peut en aucun cas détenir un rôle de maintenance des fournisseurs, afin de préserver l’intégrité des contrôles internes et d’éviter tout conflit d’intérêts.

	Limites sur le nombre de rôles de maintenance des fournisseurs pouvant être attribués au sein des bureaux ou unités : Les bureaux dont le volume annuel est inférieur à 50 millions de dollars peuvent attribuer jusqu'à deux rôles de maintenance des fournisseurs. Les bureaux dont le volume annuel de dépenses excède 50 millions de dollars peuvent, en fonction de leurs besoins opérationnels et de la complexité de leurs opérations, attribuer un nombre plus élevé de rôles de maintenance des fournisseurs. Cette décision doit toutefois être justifiée, approuvée par la direction, et documentée afin de garantir le respect des exigences de contrôle interne et de gestion des risques. 



5.3 [bookmark: _Toc215762959]Approbateur fournisseur (approbateur de niveau 2)
Le rôle supplémentaire d'approbateur de fournisseur peut être attribué aux membres du personnel qui chargés d’effectuer l'approbation finale de niveau 2 des s dans Quantum. Ce rôle ne peut être accordé qu’à des membres du personnel du PNUD. Par défaut, le BMS/GSSC assume la fonction d'approbation de fournisseur pour tous les bureaux et unités, sauf lorqu’une exception a été approuvé par le Trésorier, en consultation avec le DPF. Pour plus d’informations sur le processus de demande d’exceptions au cadre de contrôle interne (ICF), voir la section 3.3.
	Approbateur de fournisseur (niveau 2) : Principales responsabilités : Assuré par BMS/GSSC

	· Confirmer l'exhaustivité et l'exactitude de la demande d'ajout ou modification de fournisseurs, tant pour les informations saisies que pour la documentation : vérifier que les données du fournisseur et les documents justificatifs sont complets et exacts, que les coordonnées bancaires ont été saisies correctement dans Quantum et qu'une adresse électronique valide du fournisseur est disponible. En complément BMS/GSSC procède à un dépistage mensuel des fournisseurs existants dans Quantum afin de les comparer aux listes de Lexis-Nexis et de l’UNGM. Politiques et orientations pertinentes : POPP Supplier Management ; et UNall Knowledge Guides : Suppliers in Quantum ; et BMS/GSSC Supplier Management Guide : Step-by-Step.

	Rôle supplémentaire de l'IDAM – Approbateur de fournisseur (doit être un membre du personnel du PNUD au sein du BMS/GSSC, sauf dérogation accordée par le Trésorier, en consultation avec le Directeur financier)

	Séparation des tâches requise : les approbateurs de fournisseurs ne doivent pas créer de bons de commande ni de de factures, et ne doivent pas préparer les rapprochements bancaires. Lorsqu'un seul signataire de compte bancaire est désigné pour un compte bancaire, cette personne ne peut en aucun cas exercer le rôle d’approbateur de fournisseur. Quantum autorise les approbateurs à créer ou mettre à jour des dossiers fournisseurs, toutefois, le système garantit que tout fournisseur créé ou modifié par un approbateur doit être approuvé par un autre approbateur de fournisseur, conformément aux principes de contrôle interne.



5.4 [bookmark: _Toc215762960]Gestionnaire approbateur - deuxième autorité (Agent vérificateur)
Les gestionnaires approbateurs (deuxième autorité, agent vérificateur) veillent à ce que les paiements et autres transactions financières peuvent être effectués pour le compte du PNUD. Les responsables approbateurs sont officiellement désignés par le chef de bureau ou de l’unité et pour les processus groupés de comptes créditeurs, par BMS/GSSC - au nom du Directeur financier du PNUD. Ce rôle ne peut être attribué qu’à des membres du personnel du PNUD. Conformément à la règle de gestion financière 122.01, le deuxième pouvoir ne peut pas être délégué. Toute exception doit être approuvée par le DPF, au cas par cas, sur la base d'une justification complète et de la mise en place de de contrôles adéquats par le bureau ou l'unité concerné. La désignation en tant que responsable approbateur par le chef de bureau confère l’autorité nécessaire pour engager le PNUD sans des contrats, notamment par l’approbation et la signature de bons de commande pour des biens, des services (y compris des CI), des autorisations de voyage et des contrats de travaux. La lettre de désignation établie par le chef de bureau ou d'unité doit définir précisément les responsabilités et l’étendues pouvoirs conférés au gestionnaire approbateur, notamment le pouvoir d'approuver les bons de commande, les paiements non liés à des bons de commande et les paiements anticipés, dans les limites des seuils applicables (voir ci-dessous les seuils établis par l'organisation pour les cadres supérieurs, les gestionnaires de niveau 2 et les gestionnaires de niveau 1).
Le rôle de gestionnaire approbateur est structuré en deux composantes fonctionnelles la partie A et la partie B, telles que présentées dans le tableau ci-après.
	Actions du gestionnaire approbateur (deuxième autorité, agent vérificateur)

	Rôle – Partie A : Assurer un examen indépendant de l'autorité exercée par le gestionnaire de projet en sa qualité de première autorité (agent d'engagement)
	Rôle – Partie B : Vérifie que les paiements peuvent être effectués

	Actions réalisées :
	Actions réalisées :

	· Avant d'approuver les bons de commande ou de valider les factures, et les acomptes non liés à un bon de commande, le gestionnaire approbateur confirme que : Les politiques et procédures applicables ont été respectées, notamment les sections du POPP relatives à l’approvisionnement, aux bons de commande et aux paiements anticipés. (p. ex., Approvisionnement)
· L'examen et la recommandation du PVA ou du RACP ont été sollicités et reçus pour tout bon de commande dépassant le seuil d’approbation défini pour le bureau ou l’unité.
· L'examen et la recommandation du RACP ont été obtenus lorsque requis.
Les documents justificatifs sont valides, complets et exacts, et soutiennent adéquatement la transaction à approuver. 
Compétences techniques requises : Solide connaissance des politiques et procédures d’approvisionnement du POPP. 
	1. Avant d'approuver une facture pour le paiement en Quantum, confirme que : 
· Un paiement n'a pas encore été effectué.
· La demande de paiement (c.-à-d. la facture) est appuyée par des documents qui indiquent que les biens ou les services pour lesquels le paiement est réclamé ont été reçus ou rendus conformément aux modalités du contrat et à l'engagement connexe.
· Le paiement est effectué au titre d'un engagement enregistré de ressources pris par un agent d'engagement approprié.
· Aucune autre information n'est disponible qui empêcherait le paiement.
· Pour les factures sans bon de commande, les documents à l'appui de la facture ont été signés par un agent d'engagement avant que le paiement puisse être approuvé par un agent vérificateur.
· Pour les factures de bon de commande, identifie les exceptions de correspondance à 3 voies et facilite la résolution.

	· Approuve les remplacements d'exception de correspondance à 3 voies 
· Approuve les factures à zéro dollar (ZDI) dans Quantum 
· Approuve les GLJE (remarque : il est possible qu'au cours de l'exercice 2025, les approbations GLJE soient limitées aux BMS/OFRM, BMS/GSSC, MPTFO et UNV uniquement[footnoteRef:26]) [26:  Il est important que les bureaux soient proactifs au cours de l'année pour résoudre les déficits de partage des coûts. Une fois que cette modification de la GLJE est promulguée, il peut y avoir des situations occasionnelles où une facture AP affichée le dernier jour avant la clôture de la CF entraîne un déficit de partage des coûts, mais celles-ci doivent être peu nombreuses. Les GLJE peuvent être préparés par les bureaux pour approbation par le BMS/OFRM, s'ils sont importants.] 

	

	Effectué par : Gestionnaires approbateurs dans chaque bureau/unité. Les gestionnaires approbateurs doivent inclure, au minimum, le RR, un ou plusieurs des RRM et le gestionnaire des opérations (ou des équivalents de l'AC). Le chef de bureau ou d'unité peut également nommer des administrateurs de programme en tant que directeurs ordonnateurs chargés d'examiner de manière indépendante l'autorité exercée par le directeur de projet. Dans ce cas, les administrateurs de programme doivent avoir une solide connaissance des achats POPP du PNUD et de l'appui du RR et du ARR(P) dans l'exercice des tâches de supervision du projet.
	Effectué par : Gestionnaires approbateurs au sein de MS/GSSC, pour les bureaux/unités utilisant des processus de comptes fournisseurs regroupés. Approbation des gestionnaires du bureau ou de l’unité, pour les bureaux ou unités ne disposant pas de processus de comptes fournisseurs regroupés. 

	Profil d'entreprise IDAM : Manager Niveau 1, Manager Niveau 2, Senior Manager

	Souplesse permise : Comme indiqué à la section 2.1, le RR/RDR/OM (ou l'équivalent au siège) peut se voir attribuer à la fois les profils de gestionnaire approbateur et de gestionnaire de projet, à condition de respecter strictement les exigences de séparation des tâches décrites ci-après.

	Séparation des tâches requise : Le gestionnaire approbateur (deuxième autorité / agent vérificateur) ne doit pas exercer simultanément le rôle de gestionnaire de projet (première autorité / agent d'engagement) , ni celui d’agent de décaissement (troisième autorité /agent de déboursement) pour une des opérations imputées à ses propres projets. En outre , il ne doit pas agir en tant que gestionnaire approbateur pour les opérations imputées à ses propres projets de développement ou gestion, afin d’éviter tout conflit d'intérêts.



Traitement des transactions d'urgence dans les bureaux ou les unités disposant de processus de comptes créditeurs regroupés : Le chef de bureau ou d'unité doit désigner des gestionnaires approbateurs habilités à exécuter la partie B du rôle de deuxième autorité, c’est à dire vérifier que les paiements peuvent être effectués, pour les paiements autres que les bons de commande et les paiements anticipés, dans les situations d'urgence où le BMS/GSSC n’est pas en mesure de traiter la transaction dans les délais requis. Dans ce cas, les procédures applicables au traitement des transactions d'urgence doivent être strictement respectées, conformément à l' IPS du GSSC sur les opérations financières d'urgence.
	Seuils d'approbation dans Quantum 

	(Ce rôle doit être occupé par un fonctionnaire du PNUD, recruté sur le plan national ou recruté sur le plan international)

	Gestionnaire de niveau 1
	Autorisé à approuver les transactions jusqu'à 10 000 $ US. 
Souplesse permise : Afin d'élargir le nombre de membres du personnel habilités à exercer la deuxième autorité, le rôle d de gestionnaire de niveau 1 peut être délégué aux membres du personnel de GS7 dans les grands bureaux ou unités de grande taille, lorsque cela est justifiée par les besoins opérationnels.

	Gestionnaire de niveau 2
	Autorisé à approuver les transactions jusqu'à 50 000 $ US. 
Souplesse permise : Afin d'élargir le nombre de membres du personnel du BMS/GSSC habilités à exercer la partie B du rôle de gestionnaire approbateur (tel que décrit dans le tableau ci-dessus), le rôle de niveau 2 peut être délégué aux membres du personnel des GS7 et GS6 au sein du BMS/GSSC, lorsque cela est justifié par les besoins opérationnels.

	Gestionnaire principal
	Il n'existe pas de limite d'approbation dans Quantum pour ce rôle; toutefois, le titulaire doit respecter les limites d'autorité prescrites par le CPO dans le cadre de l’Autorité d’approvisionnement définie dans le POPP, ainsi que tout le seuil additionnel fixé par le chef de bureau ou d’unité. Avant d’approuver un bon de commande dans Quantum lorsque le montant dépasse les seuils des pouvoirs d’approvisionnement délégués, le Senior Manager doit s’assurer que l’approbation requise du PVA, du RACP ou du CPO a été obtenue. 

	Exclusions : Les seuils d’approbation mentionnés ci-dessus ne s'appliquent pas aux paiements :
Avances dans le cadre des modalités de mise en œuvre nationale (MNI) ;
Paiements effectués au titre des lettres d’autorisation (LOA), protocoles d’accord (MOU) et autres accords similaires ; 
Petites subventions accordées à des partenaires d’exécution lorsqu’elles ne relèvent pas de passation de marchés. Ces approbations doivent être effectuées par le chef de bureau ou d'unité, ou par le RRC, conformément aux accords sous-jacents.

	Exception : En tant que deuxième autorité, les gestionnaires approbateurs doivent être indépendants du gestionnaire de projet (première autorité) et de l'agent de décaissement (troisième autorité). Par conséquent, dans de rares circonstances, lorsqu'un membre du personnel assume à la fois les fonctions de chef de projet et de gestionnaire approbateur, il ne doit pas approuver les bons de commande et les paiements autres que les bons de commande ou les factures prépayées liés à ses propres projets. Une exception peut toutefois s’appliquer lorsque le chef de projet est également le chef de bureau ou d’unité. Dans ce cas spécifique, il peut ne pas être pas réaliste qu'un gestionnaire approbateur relevant hiérarchiquement du chef de bureau ou d'unité, agisse en tant que vérificateur indépendant, compte tenu de la relation fiduciaire existante. Dans de telles situations, les bureaux ou unités doivent mettre en place des contrôles compensatoires appropriés, tels que des examens périodiques a posteriori fondés sur les risques portant sur les transactions financières importantes du projet concerné réalisé par le bureau régional ou une autre unité. 



Les responsabilités du gestionnaire approbateur – Partie A » en matière de contrôle interne comprennent :
	Gestionnaire approbateur - Partie A : Responsabilités en matière de contrôle interne

	· Approuver les bons de commande : après avoir effectué les vérifications requises conformément à la section bons de commande du POPP (engagements, maintenance et clôture), le gestionnaire approbateur approuve le bon de commande dans Quantum. Cette approbation constitue l’engagement officiel du PNUD et implique la responsabilité du membre du personnel quant au respect intégral des procédures du PNUD. . Ainsi, une signature manuscrite distincte n’est pas requise par le PNUD. Toutefois, la plupart des fournisseurs exigent un bon de commande signé comme preuve formelle d’autorisation. Dans ce cas, le membre du personnel ayant approuvé le bon de commande dans Quantum doit également signer le bon de commande, le contrat de services ou le contrat de travaux correspondant. Remarque : la responsabilité incombe au membre du personnel ayant approuvé le bon de commande dans Quantum, indépendamment de la présence ou non d’une signature manuscrite. Les copies doivent être conservées de manière sécurisée. Aucune signature n'est requise si le Fournisseur accepte un bon de commande électronique émis directement via Quantum.

	· Approuve les dérogations aux exceptions de correspondance à 3 voies : Approuver les dérogations aux exceptions de correspondance à trois voies qui lui sont soumises par l’équipe financière du bureau ou de l’unité, y compris celles transmises par BMS/GSSC dans le cadre des processus de comptabilité fournisseurs regroupés.

	· Approuver les factures sans bon de commande : Approuver les factures sans bon de commande conformément aux dispositions des comptes fournisseurs de POPP. Le gestionnaire approbateur doit examiner l’ensemble des documents justificatifs, qu’ils soient électroniques ou papier, et confirmer que le gestionnaire de projet (première autorité) a bien validé la réception des biens ou des services. La nature des documents requis varie selon le type de transaction et le niveau de risque évalué par le gestionnaire approbateur.
· Pour les bureaux ou unités sans processus de comptabilité regroupé, le chef de bureau ou d’unité doit fournir des orientations sur la manière d’apprécier les risques.
· Pour les bureaux ou unités dotés de processus de comptabilité fournisseurs regroupés, la POS du SGB/GSSC relative au traitement des comptes fournisseurs doit être appliquée. 

	· Approuver les factures de prépaiement : s'assurer que la facture de prépaiement a été correctement créé, qu'elle est justifiée  par une documentation complète et appropriée, et qu’elles est conforme aux dispositions du POPP relative aux prépaiements. Pour les bureaux ou unités disposant de processus de comptabilité fournisseur regroupés, la POS du SGB/GSSSC pour le traitement des comptes fournisseurs doit être appliquée. 

	· [bookmark: _Hlk188265035]Approbation des ZDI : Les factures à zéro dollar (ZDI) peuvent être utilisées, sous réserve du respect de critères spécifiques, pour ajuster les dépenses dans Quantum, sans qu'il soit nécessaire de recourir à des écritures de journal général (GLJE). Pour plus de détails sur les conditions d’utilisation et les bonnes pratiques, se référer à la formation dédiée aux factures à zéro dollar: facture à zéro dollar. 

	· Approuve les GLJE (remarque : il est possible qu'à partir de l’exercice 2025, l’approbation des GLJE soit limitée à BMS/OFRM, BMS/GSSC et au MPTFO.) Étant donné que les GLJE sont directement enregistrés dans le Grand Livre, sans les mécanismes habituels de freins et contrepoids dans les sous-modules de Quantum, il est essentiel que leur préparation et leur approbation soient réalisées par un personnel dûment qualifié. De plus, étant donné que les GLJE n’affectent pas les soldes et rapports de projets, elles ne doivent pas utilisées que pour les ajustements financiers de l'organisation par les bureaux susmentionnés. Pour s'acquitter efficacement de leurs responsabilités, les approbateurs GLJE au sein de ces bureaux doivent être des cadres supérieurs ou des gestionnaires de niveau 2 en finance, disposant d’une connaissance solide des principes et concepts comptables fondamentaux. Ces membres du personnel peuvent se voir attribuer le rôle IDAM supplémentaire « approbateur GLJE ». Les gestionnaires approbateurs examinent, approuvent et publient les GLJE dans les limites des seuils qui leur sont autorisés. Une personne ne peut pas préparer ou modifier une GLJE et l’approuver ; Quantum empêche automatiquement ce conflit de rôles. Tous les GLJE doivent être étayées par une documentation complète et appropriée démontrant clairement la nécessité et l'exactitude de l'écriture. Les documents justificatifs doivent être conservés conformément aux directives énoncées à la section 2.10 du présent guide.



Les responsabilités en matière de contrôle interne des gestionnaires approbateurs qui exécutant la « partie B , c’est à dire la vérification que les paiements peuvent être effectués, sont définies sont dans le tableau précédent intitulé « Fonctions du gestionnaire approbateur (deuxième autorité, agent vérificateur) ». Pour les bureaux ou les unités dotés de processus de comptes créditeurs regroupés où le SGB/GSSC assume cette fonction, les responsabilités correspondantes sont décrites dans les procédures opérationnelles normalisées (SOP) du BMS/GSSC relatives au traitement des comptes créditeurs.
Pour les bureaux ou unités ne disposant pas de processus de comptabilité fournisseurs regroupé, le gestionnaire approbateur du bureau ou de l'unité assure à la fois les fonctions de la partie A et de la partie B.
5.5 [bookmark: _Toc215762961]Agent de décaissement (troisième autorité)
La troisième autorité, désignée ci-après sous le nom d’« agent de décaissement », est responsable autoriser les décaissements e d’exercer les fonctions de signataire bancaire. Cette fonction correspond à celle d’« agent des décaissements » telle que définie l'article 20.02 b) du Règlement financier. A l’exception du rôle de signataire bancaire, la troisième autorité doit être distincte de la première autorité (gestionnaire approbateur / agent d’engagement), et de la deuxième autorité (gestionnaire approbateur / agent vérificateur). Ce rôle doit être exercé par un membre du personnel du PNUD. Toute exception à cette exigence doit être approuvée par le Trésorier, avec copie au DPF, au cas par cas et sur la base d'une justification complète et de la mise en place des contrôles compensatoires appropriés par le bureau ou l’unité concerné. Pour des orientations détaillées sur la procédure applicable, se référer à la section Décaissement des fonds du POPP (effectuer des paiements).
Le rôle de l'agent des décaissements comprend deux fonctions : 
	Agent de décaissement (troisième autorité) – doit être un membre du personnel du PNUD

	Partie A : Autoriser les décaissements en attente
	Partie B : Agir en en tant que signataire bancaire

	Rôle : Autoriser les décaissements en instance 
L’agent de décaissement autorise les paiements en s’assurant que : (i) les fonds disponibles sur le compte bancaire concerné sont suffisants pour couvrir le décaissement ; et ; (ii) la devise et le montant figurant dans la pièce justificative approuvée correspondent exactement à ceux de l’instruction de paiement adressée à la banque ou du chèque, lorsqu’un chèque est émis manuellement.
	Rôle : Autoriser les paiements en tant que signataire bancaire
Exerce les fonctions de signataire bancaire pour les différents modes de paiement, notamment : (i) Signer les chèques ; (ii) Signer les lettres destinées à la banque pour les transferts électroniques de fonds (FTE) via les interfaces locales ; (iii) Approuver électroniquement les paiements dans les plateformes bancaires locales. Ce rôle est exécuté en dehors de Quantum, après l’approbation du décaissement dans Quantum, ce qui garantit que toutes les étapes de diligence raisonnable et de contrôle interne ont été intégralement respectées avant l’autorisation du paiement par la banque. 

	Actions effectuées : L’agent de décaissement autorise l’ensemble des décaissements en cours, y compris :
· Examiner ls paiements en les comparant aux pièces justificatives approuvées, afin de confirmer leur exactitude et leur validité ;
· Exécuter la demande de processus de paiement (PPR) conformément aux procédures du POPP ;
· Vérifier la disponibilité des fonds sur le compte bancaire concerné avant l’autorisation du paiement ;
· Approuver le RENBIP (Relevé des Entrées de Banque et Paiements), le cas échéant selon les directives applicables ;
· Télécharger les fichiers de paiement sur le portail bancaire en ligne, conformément à la réglementation locale relative à l’utilisation des plateformes électroniques des banques. 
	Actions réalisées : L’agent de décaissement exerce le rôle de signataire bancaire pour toutes les banques locales du bureau pays, sur la base des fichiers de paiement préparés et téléchargés par BMS/GSSC. Ces responsabilités incluent :
· Examiner et signer les chèques émis.
· Examiner et signer la lettre d'accompagnement destinée à la banque pour les interfaces locales de transferts de fonds (TEF) ; et/ou
· Approuver électroniquement les paiements via le logiciel bancaire locales.

Remarque : Le bureau pays (CO) n’a pas accès au téléchargement, à l'altération ou à la modification des informations de paiement préparées par BMS/GSSC[footnoteRef:27], Toutefois, il peut rejeter un paiement afin qu’il soit retravaillé par BMS/GSSC. Dans certains cas, les bureaux pays (CO) peuvent demander à BMS/GSSC d’assurer également l’approbation électronique des paiements via le système bancaire local.  [27:  Gestion des fichiers de paiement (UFF/H2H/CHK) : L'accès au processus de gestion des fichiers de paiement est contrôlé via IDAM (UN UFF File Download) et garantit l'alignement avec les exigences de séparation des tâches et des rôles réservés au personnel de l'ICF. De plus, les fichiers de paiement générés au cours du cycle de paye sont mis à la disposition des AC sur un serveur sécurisé dont l'accès est restreint pour chaque unité de gestion des données. En avril 2025, plus de 80 % des paiements mondiaux du PNUD étaient effectués via la connectivité bancaire sécurisée H2H selon les normes ISO20022, et 346 des 461 comptes bancaires du PNUD (75 %) utilisaient entièrement ISO20022 norme H2H. ] 


	Effectué par : BMS/GSSC (pour les bureaux pays disposant de processus regroupés ; BMS/OFRM/Trésorerie (pour les unités du Siège) et VNU. Pour les opérations relevant du programme VNU.
	Effectué par : L’agent de décaissement désigné par le chef du bureau ou de l’unité (applicable uniquement pour les bureaux pays, et les bureaux d’affectation rattachés à l’AC) 

	[bookmark: _Hlk188267275]Rôles supplémentaires de l'IDAM : Superviseur des paiements - Comptes fournisseurs (UNDP, admin) ou Superviseur des paiements - Comptes fournisseurs (GSSC, adm)
	Rôle supplémentaire de l'IDAM : Responsable du téléchargement du fichier UN UFF et signataire bancaire

	Séparation des tâches requise : La troisième autorité doit être distincte de la première ou de la deuxième autorité (à l’exception du rôle de signataire bancaire). Dans tous les cas, une séparation effective des tâches doit être assurée entre la première, la deuxième et la troisième autorité pour toute opération donnée. 



Traitement des transactions d'urgence dans les bureaux ou les unités disposant de processus de décaissement mutualisés : 
Dans les situations d’urgence où le BMS/GSSC n’est pas en mesure de traiter un transaction dans les délais requis, le chef du bureau ou de l'unité demandeur doit désigner un ou plusieurs agents de décaissement chargés s’assumer l’intégralité des responsabilités de la troisième autorité. Ces responsabilités incluent : l’autorisation des décaissements en attente, le déblocage des téléversements et, à titre exceptionnel, la signature de chèques manuels. Dans ce cas, les procédures applicables de traitement des transactions d'urgence doivent être strictement suivies, conformément aux SOP de GSSC relatives aux transactions financières d’urgence.
Remarque : Le logiciel UNDP Cheque writer doit être utilisé pour la préparation des chèques, sauf en cas d’urgence empêchant son utilisation (par exemple, impossibilité de finaliser le cycle de paie dans les délais).
5.6 [bookmark: _Toc215762962]Gestion des comptes bancaires et des signataires de comptes bancaires
Conformément au règlement financier du PNUD, seul le Trésorier est habilité à ouvrir et à clôturer des comptes bancaires au nom du PNUD. En conséquence, tous les bureaux et unités doivent donc obtenir l'approbation préalable du Trésorier avant toute ouverture ou fermeture de compte bancaire, y compris en cas de situations d’urgence locales. Pour plus de détails, se référer aux dispositions pertinentes du POPP – « Ouverture et fermeture de comptes bancaires ».
Bien que seul le Trésorier soit habilité à ouvrir et à clôturer les comptes bancaires du PNUD et à désigner les premiers signataires pour la gestion de ces comptes, le Représentant Résident (RR) reçoit une délégation de pouvoir lui permettant de désigner des membres du personnel, y compris du personnel recruté localement, pour intégrer le panel de signataires des comptes bancaires locaux du PNUD. Le nombre de signataires doit être maintenu au strict d minimum, tout en assurant une couverture opérationnelle adéquate en cas d’absence ou d’indisponibilité du personnel bureau ou de l'unité. Pour plus d'informations, veuillez consulter la section Désignation et responsabilités des signataires dans le cadre du POPP.
Seuls les membres du personnel du PNUD peuvent être désignés signataires du compte bancaire. Une fois nommés par le RR, ils ne peuvent plus être délégués cette autorité. Pour garantir des contrôles adéquats, les signataires de comptes bancaires doivent prendre note de ce qui suit :
· Tous les processus et responsabilités liés à l'administration des comptes bancaires locaux, y compris les règles relatives aux dépôts, retraits, paiements et transferts télégraphiques, doivent être strictement respectés.
· Les chèques vierges doivent conservés dans un coffre-fort du bureau ou de l’unité et ne peuvent être manipulés que par le personnel autorisé à préparer les chèques, sans pouvoir de signature.
· Sauf autorisation expresse, aucun membre du personnel ne doit signer un chèque dont il est le bénéficiaire.
· La pré signature de chèques vierges est strictement interdite.
· Les signataires qui changent de lieu d'affectation doivent être retirés sans délai du panel de signataires bancaires.
Gestion des signataires bancaires dans l'IDAM : La gestion des signataires bancaire d’effectue via s l'application de gestion des signataires bancaires, qui constitue le référentiel centralisé pour les signataires associés aux quelques 500 comptes bancaires gérés par le PNUD. Cette application permet une gestion de bout en bout du processus de signature, en rationalisant les flux de travail depuis l'initiation jusqu’à l'approbation finale et la validation par BMS/OFRM/Treasury. L’application IDAM Bank Signatory Management permet de : 
· Garantit automatiquement l(‘application des exigences de séparation des tâches de l'ICF pour les signataires de la banque au moment de l'attribution des rôles.
· Intègre la maintenance des signataires bancaires dans les processus de provisionnement et de déprovisionnement des rôles IDAM, renforçant ainsi la visibilité et les contrôles, notamment lorsque les signataires changent de fonction à ou quittent l'organisation.
· Fournit des tableaux de bord et des rapports permettant un suivi amélioré des demandes en cours et finalisées.
· Offre un référentiel centralisé pour les documents justificatifs et l'attribution des tâches au sein d'IDAM, améliorant la gestion documentaire et assurant une traçabilité complète. Pour plus d’informations, consulter la Collaboration Toolbox (webinaire des signataires de la Banque) , qui contient les enregistrements des webinaires, les présentations, les guides utilisateurs et les documents de référence.
6 [bookmark: _Toc215762963][bookmark: _Toc134134763]Voyager 
[bookmark: _Hlk134126047]Toute personnes effectuant un voyage officiel organisé et financé le PNUD doivent soumettre au préalable une demande de voyage dans UNall afin d'obtenir l'autorisation d’engager les frais et d'entreprendre le déplacement. Les DSA, PO et les factures générés sur la base d’une demande de voyage approuvée dans UNall sont ensuite traités et validés dans Quantum. Pour plus d’informations, se référer à Duty Travel et s les articles de UNall Knowledge pour Travel & Expense.
[image: ]
La demande de voyage est traitée dans UNall, tandis que la transaction financière correspondante (bon de commande et/ou facture) est approuvée dans Quantum par le responsable approbateur (responsable L1-2 ou cadre supérieur). La demande de déplacement est considérée comme formellement « approuvée » lorsque l’approbateur a validé dans Quantum la facture et/ou le bon de commande associé. Le prestataire de service de voyages assure un rôle de conformité, tel que décrit dans le POPP Autorisation des voyages d'affaires officiels. Lorsque le plan de voyage Unall est utilisé pour traiter une demande, l’approbation du superviseur est ’automatiquement rattachée à la demande dès qu’il est identifié comme approbateur du plan.
	Rôle dans le processus de voyage
	Responsabilités en matière de contrôle interne

	Voyageur : peut créer et mettre à jour sa propre demande de voyage ainsi que sa demande de remboursement de frais de voyage.
	· S'assurer que le superviseur a approuvé le voyage avant de soumettre la demande.
· Créer et soumettre une demande de voyage ainsi que la demande de remboursement des frais de déplacement dans UNall

	Organisateur de voyages : peut créer et mettre à jour sa propre demande de voyage ainsi que la demande de remboursement de frais de voyage, ou celles soumises au nom d'un autre voyageur.
	· S'assurer que le superviseur a approuvé le voyage avant de soumettre la demande.
· Créer et soumettre les demandes de voyage ainsi que les demandes de remboursement des frais de voyage dans UNall.

	Sous-traitant des voyages : traite les demandes de voyage et les demandes de remboursement de frais de déplacement pour son unité opérationnelle. Il peut également créer et mettre à jour des profils, des plans de voyage, demandes et réclamations.
	· Effectuer les vérifications de conformité des demandes de voyage afin de s'assurer qu'elles respectent la politique de déplacement du POPP, qu'un budget suffisant est disponible et que le COA est correct.
· Vérifier la conformité de remboursement des frais s des frais de voyage afin de s'assurer qu'elles sont complètes, exactes et conformes à la politique en vigueur[footnoteRef:28]. [28:  Le processeur de voyages exécute également une fonction de réception pour la facture AP reçue du fournisseur (confirmant que le voyage a eu lieu), ce qui déclenche une « approbation automatique » de la facture basée sur le calcul Quantum à 3 facteurs. Cette fonction de réception apparaît dans Quantum comme si le processeur de voyages avait « approuvé » la facture de voyage, mais il s'agit d'une solution de contournement requise par le système pour permettre l'exécution de la fonction de réception. Le processeur de voyages n'exécute pas l'approbation de la facture par un responsable de niveau 1, un responsable de niveau 2 ou un cadre supérieur.] 


	Gestionnaire approbateur (gestionnaire de niveau 1, 2 ou gestionnaire principal) – Propriétaire du budget, il approuve dans Quantum l'AVD, le bon de commande et la facture générés pour la demande de voyage et la demande de remboursement de frais de déplacement correspondante

	· S'assurer que la demande de voyage est valide, officielle et dûment autorisée.
· Vérifier que les dispositions de voyage respectent l’arrivée la plus tardive raisonnable et l’heure de départ la plus proche possible. 
· Confirmer que haute direction a approuvé la participation de deux ou plus fonctionnaires occupant des fonctions similaires, par Bureau, aux réunions de l'ONU. 
· Certifier qu’aucune autre option réaliste ne permet d’atteindre les objectifs du voyage proposé.[footnoteRef:29].  [29:  Une copie de la demande de voyage (RT) avec les détails de la demande de mission est jointe au bon de commande pour que le gestionnaire approbateur puisse l'examiner. Le préposé aux voyages est chargé de veiller au respect de la politique sur les voyages en service commandé. Pour ce faire, ils doivent revoir l'itinéraire avec le tarif officiel et le tarif préférentiel (si le fonctionnaire a été refusé). Si ces renseignements ne sont pas annexés au RT, le responsable du traitement des voyages ne doit pas traiter la demande. Tout document joint au TR est annexé au TR et, par conséquent, disponible dans le BO. En d'autres termes, le gestionnaire approbateur peut également examiner et vérifier si l'itinéraire correspond aux dates de la mission et si l'itinéraire/le tarif officiel a été accepté. Du point de vue du système, UNall ne saura pas si deux ou plusieurs membres du personnel se rendent au même événement dans un rôle de fond similaire. Le gestionnaire approbateur doit être au courant de cette information. Si ce scénario se produit, l'approbation peut être attachée au TR, qui sera également transmis à l'OP.
] 

· Assurer le contrôle du niveau de déplacement, conformément au budget disponible et aux objectifs de durabilité/environnement. 
· Confirmer l'utilisation du certificat d'authenticité.
· Approuver dans Quantum la demande de remboursement de frais de déplacement, y compris toute facture liée lorsque le voyageur présente un solde dû.

	BMS/GSSC
	· Traiter dans Quantum les transactions liées aux demandes de remboursement de frais de déplacement (facture AP, note de crédit AP, demande de remboursement AP, le cas échéant) lorsque le montant est supérieur à 5 000 $, situation rare.

	Séparation des tâches : En aucun cas, un fonctionnaire ne doit autoriser ou traiter son propre voyage. Les rôles de responsable du traitement des voyages et de responsable approbateur doivent être exercés par des personnes distinctes. UNall intègre un contrôle de séparation des tâches qui empêche un responsable du traitement des voyages de traiter sa propre demande.



Paiement et rapprochement des billets : Les bureaux ou unités doivent s’assurer que leur prestataire d’agence de de voyages soumet les factures de billets via le Portail Fournisseurs de Quantum (option recommandée). Si le prestataire n’est pas en mesure d’utiliser le Portail Fournisseurs, le bureau ou l'unité peut saisir directement la facture dans Quantum. Une fois la facture créée dans Quantum, elle est transmise au processeur de voyage du bureau ou de l’unité pour examen ; par la suite au BMS/GSSC pour approbation si le montant est supérieur à 5 000 $. Le BMS/GSSC effectue également des examens par échantillonnage des factures de billets inférieures de billets inférieurs à 5 000 $ avant le décaissement.
Option alternative en cas de volumes élevés :
Lorsque les volumes sont importants, BMS/GSSC peut effectuer le rapprochement des billets avec les bons de commande Quantum et traiter les paiements pour le compte des bureaux ou unités. 
Dans ce cas :
· Le bureau ou l'unité soumet une demande via UNall, comprenant les informations relatives aux bons de commande ainsi que les factures PDF des agences de voyage.
· BMS/GSSC examine et vérifie la demande par rapport aux factures PDF et au bon de commande dans Quantum
· BMS/GSSC procède ensuite au téléchargement en lot dans Quantum pour créer et approuver les factures.
· Le BMS/GSSC clôture la demande Unall et informe le bureau ou l’unité du succès du traitement.
Paiement et règlement des remboursements de frais de déplacement :
BMS/GSSC exécute le cycle de paie afin de générer le paiement dû au voyageur une fois que la facture de voyage a été approuvée dans Quantum. Les remboursements de frais de déplacement sont enregistrés et réglés par le SGB/GSSC dès que le recouvrement est confirmé, soit par la paie, soit par un dépôt. Pour plus d’informations, veuillez consulter : 
· Les SOP du SGB/GSSC sur le rapprochement des voyages (à venir) 
· [bookmark: _Toc134134767]Les SOP du SGB/GSSC sur le traitement des factures des comptes fournisseurs. POS du SGB/GSSC sur le traitement des factures des comptes fournisseurs .
BMS/General Operations assure le rapprochement des billets et le paiement des billets émis par American Express GBT, le titulaire de l’Accord-cadre (LTA) siège pour les services de voyage. L'approbation de la facture liée au bon de commande ne s'applique pas aux billets émis par American Express GBT
7 [bookmark: _Toc215762964]Gestion des actifs et des stocks Rôles de contrôle interne
Les sections POPP Gestion des actifs et Gestion des stocks définissent les rôles et les responsabilités des acteurs impliquées dans l ces processus, notamment: la gestion des actifs, le point focal des actifs, le coordinateur de la vérification physique des immobilisations, le gestionnaire des stocks, le point focal des stocks et le coordinateur du dénombrement physique des stocks. 
La présente section du Guide fournit un aperçu des principales responsabilités en matière de contrôle interne associées à ces rôles. Des ressources supplémentaires sont disponibles : 
· UNall Asset Management,
·  le SharePoint des services financiers BMS/GSSC et
·  le SharePoint BMS/GSSC SOP.
Le Service des services de gestion des bâtiments et du Service des opérations de gestion des opérations enregistre dans Quantum toutes les opérations relatives aux immobilisations et les écritures comptables correspondantes dans Quantum, sur la base des demandes de service présentées par tous les bureaux et unités du PNUD. Cela comprend le traitement des ajouts d'actifs, des cessions, des ajustements, des transferts, des dépréciations, des recatégorisations, de l'enregistrement et de la comptabilisation des contrats de location, ainsi que des ajustements qui peuvent être nécessaires à la suite de vérifications périodiques des actifs physiques. Les demandes de transaction d'immobilisation doivent être soumises via UNall Finance -> Gestion des actifs.
Le BMS/GSSC exécute l’ensemble des opérations de comptabilité des stocks dans Quantum, sur base : des rapports de contrôle des stocks, t des certifications d'inventaire examinés par le gestionnaire des stock, signées par le chef du bureau ou de l’unité, et soumises par le point focal pour les stocks. Le Service des services de gestion des bâtiments et du Service de la gestion des opérations sont responsables de : i) vérifier l'exactitude des rapports de contrôle des stocks soumis par les bureaux et unités ; ii) S’assurer de la certification des soldes par le chef du bureau ou de l'unité ; et iii) Enregistrer les écritures comptables nécessaires pour refléter les soldes de stocks dans Quantum.
7.1 [bookmark: 7.1_Asset_Manager][bookmark: _Toc134134768][bookmark: _Toc215762965]Gestionnaire d'actifs
Le rôle de gestionnaire des actifs, généralement assumé par le gestionnaire des opérations (ou l'équivalent dans un bureau ou une unité du siège), est responsable de la gestion globale des actifs au sein du bureau ou de l’unité. Ce rôle consiste notamment à :
· Veiller à la mise en place des mesures appropriées ou de surveillance, de production de rapports et de suivi des actifs ;
· , Autoriser les transactions liées aux actifs pour traitement par le BMS/GSSC;
· S’assurer que les pratiques de gestion des actifs respectent les politiques et contrôles internes applicables.
 Il n’existe aucun profil IDAM u rôle supplémentaire associé au gestionnaire des actifs, car l’ensemble des transactions d'actifs est effectué dans l'ERP par BMS/GSSC, sur la base des demandes de service approuvées par les bureaux et unités.
	Asset Manager : Responsabilités de contrôle interne exercées au sein de chaque bureau/unité

	· Assurer l'administration, le suivi et le reporting de l'ensemble des actifs, y compris l'examen des lettres de certification des actifs à mi-année et en fin d'année avant leur signature par le chef du bureau ou de l'unité et leur soumission au Service des opérations générales.

	· Veiller à la protection physique des actifs placés sous gestion.

	· Autoriser toutes les demandes de services relatives aux transactions d'actifs à soumettre au Service des services de gestion des bâtiments/GSSC.

	Séparation des tâches requise : Les gestionnaires d'actifs ne doivent pas assumer les fonctions de coordonnateur de la vérification physique des immobilisations.



7.2 [bookmark: _Toc134134769][bookmark: _Toc215762966]Point focal des actifs
Le de point focal pour les actifs est la personne désignée par le chef du bureau ou de l’unité pour assurer la gestion quotidienne des actifs, conformément aux dispositions du POPP sur la gestion des actifs et aux et aux instructions de clôture financière périodiques publiées par le Service des bâtiments. Pour des raisons pratiques, les bureaux ou unités dont le personnel est réparti sur plusieurs étages ou dans plusieurs bâtiments devraient désigner plus d'un point focal pour les actifs.
	Point focal des actifs: Responsabilités en matière de contrôle interne exercées au sein de chaque bureau/unité

	· Assurer la gestion quotidienne actifs, notamment : i) veiller à ce que les acquisitions d’actifs soient correctement identifiées et enregistrées ; ii) garantir la protection physique des actifs et le suivi de leurs mouvements ; iii) signaler rapidement au BMS/GSSC toutes les toutes transactions d’actifs pour traitement. 

	· Pour les bureaux et unités du Siège, informer le BMS/Opérations générales de la réception des actifs afin q qu'ils sont étiquetés et enregistrés dans Quantum conformément au bon de commande concerné. Cette &tape est essentielle pour les vérifications physiques de mi-année et de fin d’année ainsi que pour le rapprochement des actifs du siège. 

	Séparation des tâches requise : le point focal des actifs ne doit pas ê assumer les fonctions de coordonnateur de la vérification physique des actifs et ne doit pas faire partie de l’équipe chargée de cette vérification.

	Connaissances techniques requises : le point focal des actifs doit maîtriser le module Quantum Fixed Assets, les plateformes de soumission des demandes de service BMS.GSSC, ainsi que les procédures applicables en matière de contrôle interne. 



7.3 [bookmark: 7.3_Fixed_Asset_Physical_Verification_Co][bookmark: _Toc134134770][bookmark: _Toc215762967]Coordinateur de la vérification physique des immobilisations
Le coordonnateur de la vérification physique des immobilisations est la personne désignée par le chef de bureau ou de l’unité, par l'intermédiaire du directeur des opérations (ou son équivalent au siège) pour coordonner le processus de vérification de l'existence physique des actifs de gestion et des biens de projet sur lesquels le PNUD maintient un contrôle physique.
	Coordonnateur de la vérification physique des immobilisations : Responsabilités en matière de contrôle interne au sein de chaque bureau/unité

	· Coordonner le processus de vérification physique des actifs de gestion et des biens de projet sur lesquels le PNUD maintient un contrôle physique, notamment : (i) mettre en en place une équipe c de vérification chargée d'effectuer deux vérifications physiques par an ( fin juin et fin décembre) ; et (ii) utiliser la liste des actifs du registre Quantum pour réaliser la vérification, et rapprocher le nombre d'actifs physique avec les enregistrements du registre, en collaboration avec le point focal des actifs. Iii) veiller à ce que le point focal des actifs, communique au BMS/GSSSC tout ajustement ou dépréciation identifié au cours de la vérification.

	Séparation des tâches requise : Le point focal des actifs et le gestionnaire des actifs ne doivent pas assumer les fonctions de coordinateur de la vérification physique des immobilisations et ne doivent pas faire partie de l’équipe chargée de cette vérification.

	Connaissances techniques requises : Le coordonnateur de la vérification physique des immobilisations doit posséder des connaissances en finances ou en comptabilité.



7.4 [bookmark: 7.4_Inventory_Manager][bookmark: _Toc134134771][bookmark: _Toc215762968]Gestionnaire d'inventaire
Le gestionnaire des stocks, généralement occupé par le directeur des opérations (ou l'équivalent dans un bureau ou une unité au siège), est responsable de la coordination globale de l'inventaire physique, de l'évaluation, de la production du reporting et de la certification périodique des stocks aux fins des rapports financiers. Ces responsabilités doivent être exercées conformément au POPP, gestion des stocks POPP, ainsi qu’aux instructions et notes d'orientation relatives aux inventaires et aux certifications de fin de période publiées par BMS/OFRM/CFRA. Il n'existe aucun rôle supplémentaire associé à la gestion des stocks, car toutes les transactions s’inventaire sont exécutées dans l’ERP par BMS/GSSC, sur la base des demandes de services approuvées soumises par les bureaux et unités.
	Gestionnaire des stocks : Contrôle interne Responsabilités exercées au sein de chaque bureau/unité

	· Assurer la coordination globale de l'inventaire physique périodique, de l'évaluation, de la production de rapports et de la certification à des fins de rapports financiers, ainsi que t l'approbation des ajustements du solde des stocks, notamment : (i) examiner et soumettre, par l'intermédiaire du chef de bureau ou de l’unité, les rapports de contrôle des stocks et les certifications d’inventaire au BMS/OFRM/CFRA ; (ii) veiller à ce que les évaluations des stocks soient correctement calculées ; et iii) examiner les rapports d'inventaire avant leur soumission soumettre au Service des services de gestion des bâtiments et d au GSSC Stock Management Coordination Group, et approuver tous les ajustements apportés aux soldes du registre des stocks.



7.5 [bookmark: _Toc134042995][bookmark: _Toc134042996][bookmark: 7.5_Inventory_Focal_Point][bookmark: _Toc134134772][bookmark: _Toc215762969]Point focal de l'inventaire
Le rôle de point focal pour les stocks est la personne chargée de la gestion quotidienne des articles d'inventaire placés sous le contrôle du PNUD et conservés dans différents lieux de stockage du PNUD. Pour des raisons pratiques, les unités de l'AC ou entités qui conservent des articles dans plusieurs peuvent désigner plus d'un point focal de l'inventaire. 
	Point focal de l'inventaire : Responsabilités en matière de contrôle interne exercées au sein de chaque bureau ou unité

	· Assurer la gestion quotidienne des articles d'inventaire sous le contrôle du PNUD et conservés dans les lieux de stockage du PNUD.

	· S'assurer qu'une planification appropriée est mise en place et que les ressources nécessaires sont mobilisées pour effectuer les dénombrements physiques trimestriels des stocks.

	· Veiller à ce que les stocks conservés dans les sites appartenant au PNUD ou placés sous son contrôlé soient correctement comptabilisés, conformément à la gestion des stocks POPP.

	· Lorsque les stocks sont entreposés chez des tiers, coordonner avec ces derniers afin de garantir l’application des politiques et les procédures de contrôle interne du PNUD aux articles concernés.

	Séparation des tâches requise : Le point focal de l'inventaire ne doit pas exercer les fonctions de coordonnateur du dénombrement physique des stocks.

	Connaissances techniques requises : Le point focal de l'inventaire doit disposer de connaissances en Quantum, en procédure de contrôle interne et en comptabilité.



7.6 [bookmark: _Toc134134773][bookmark: _Toc215762970]Coordonnateur du dénombrement physique de l'inventaire
Le coordonnateur du dénombrement physique des stocks est la personne désignée par le chef de bureau ou d'unité par l'intermédiaire du directeur des opérations (ou de l'équivalent du siège) pour coordonner le processus de comptage physique de tous les articles d'inventaire qualifiés contrôlés par le PNUD.
	Coordonnateur du dénombrement physique des stocks : Responsabilités en matière de contrôle interne au sein de chaque bureau ou unité

	· Coordonner le processus trimestriel de dénombrement physique de tous les articles d’inventaire qualifiés contrôlés par le PNUD, notamment en : i) mettant en en place une équipe chargée de réaliser le dénombrement physique trimestriel ; ii) utilisant les fiches de stock et les registres d’inventaire disponibles dans chaque lieu de stockage appartenant au PNUD ou placé sous son contrôle. 

	Séparation des tâches requise : Le point focal de l'inventaire ne doit pas être le coordonnateur du dénombrement physique de l'inventaire ou faire partie de l'équipe du dénombrement physique. De plus, le coordonnateur du dénombrement physique de l'inventaire ne doit pas tenir de registres d'inventaire ni être responsable de la protection et de la comptabilité quotidiennes des articles en stock.


[bookmark: _Toc134134778]
8 [bookmark: _Human_Resources][bookmark: _Toc215762971]Ressources humaines 
POPP Human Ressources Management définit les politiques et procédures relatives aux ressources humaines. De plus, une série d'articles sur d’information sur Quantum peuvent être trouvés dans la partie « Ressources Humaines » d'UNall
Cette section du Guide donne un aperçu des profils d'activité RH d'IDAM suivants qui entrent dans le champ d'application de l'ICF : 
· Administrateur des ressources humaines (dans les bureaux de BMS/GSSC et du siège)
· Administrateur de la paie mondiale (dans les bureaux de BMS/GSSC et les services centraux délocalisés)
· Agent des décaissements – Paie (dans BMS/GSSC et les services centraux délocalisés)
· Divers profils d'administration de poste (y compris des profils dans les bureaux/unités, les bureaux, BMS/GSSC et les services centraux délocalisés)
Tous les autres profils et rôles d'activité des RH n'entrent pas dans le champ d'application de l'ICF, car ils n'impliquent pas l'engagement, la vérification ou le décaissement de fonds. 
Cette section du Guide donne également un aperçu des fonctions exercées par les points focaux locaux des ressources humaines (dans les bureaux/unités). Ce rôle n'entre pas dans le champ d'application de l'ICF. Les points focaux locaux RH (dans les bureaux/unités) peuvent avoir différents profils RH pour mener à bien différentes actions RH. Reportez-vous à l' annexe 2 pour une liste complète des profils d'activité des RH d'IDAM et leur objectif, y compris s'ils peuvent être attribués à du personnel et/ou à des non-fonctionnaires.
8.1 [bookmark: _Toc215762972]Point focal RH
Les unités des ressources humaines du CO aident la direction du CO à s'assurer que le bureau ou l'unité est doté d'un personnel compétent et engagé qui reçoit les conseils, la rétroaction et le perfectionnement dont il a besoin pour contribuer pleinement au programme et aux objectifs de développement durable du CO. Ils assurent : (i) la mise en œuvre efficace des stratégies, des politiques et des processus RH et un système de gestion des RH qui fonctionne bien ; ii) la gestion efficace des services de ressources humaines, y compris le recrutement, la dotation en personnel et les prestations ; iii) la bonne gestion du comportement professionnel du personnel, la gestion des talents et l'organisation des carrières ; et iv) facilitation de l'acquisition et du partage des connaissances au sein du CO. En ce qui concerne la prestation de services de ressources humaines, les points focaux des ressources humaines peuvent avoir les principales responsabilités suivantes :
	Points focaux des RH : Fonctions exécutées dans chaque bureau pays (CO) et les services centraux délocalisés

	· Gérer les recrutements en coordination avec BMS/GSSC et les responsables du recrutement : y compris la mise à jour des descriptions de poste, la classification correcte des emplois, la préparation des avis de vacance de poste, la sélection des candidats, l'organisation et la présidence des jurys d'entretien, l'élaboration de stratégies de recrutement et la mise en place d'un système de suivi du recrutement, la soumission des dossiers d'examen de la conformité et la gestion des fichiers locaux conformément aux actions déléguées au CO. Superviser le recrutement dans le cadre des projets du PNUD et faciliter recrutement à la demande d'organismes partenaires.
· Pour les recrutements effectués par BMS/GSSC, toutes les étapes susmentionnées, à partir de la préparation du poste vacant, sont gérées par BMS/GSSC et non par le point focal des ressources humaines du CO, y compris l'accès aux réquisitions (de la préparation de l'AV à l'examen de conformité).

	· Superviser les services regroupés en RH pour le CO : y compris faciliter : (i) les actions liées à la gestion des contrats, à la paie et aux cessations de service en coordination avec BMS/GSSC conformément à la délégation de pouvoirs donnée au CO ; soumettre les demandes de services liés aux RH autorisées par le chef de bureau/unité (le cas échéant) pour action par BMS/GSSC, y compris celles relatives aux embauches, les événements de la vie, l'expiration/la prolongation du contrat, les événements organisationnels, les départs et la gestion des postes, ainsi que les attestations de disponibilité du financement (le cas échéant) et les documents justificatifs complets et exacts ; et (ii) la gestion des cas, y compris la remontée à la hiérarchie des cas au besoin.

	· Faciliter la gestion des contrats : y compris : (i) conseiller la direction du CO sur les modalités contractuelles et les directives contractuelles relatives à la conformité du personnel ; et (ii) s'assurer que toutes les actions contractuelles du personnel national et international sont prises en temps opportun, en étroite consultation avec les superviseurs/la direction et en coordination avec BMS/GSSC.

	· Faciliter les prestations et le financement des postes : Faciliter les prestations du personnel international et local et le financement des postes délégués à l'unité des ressources humaines, en consultation avec les responsables du budget. Maintenir une communication étroite avec les coordonnateurs de BMS et du GSSC en ce qui concerne la bonne administration des prestations et des prestations du personnel.

	· Exercer des fonctions de gestion des ressources humaines en quantum, y compris la validation des frais de recouvrement des coûts pour les services de ressources humaines fournis par le PNUD à d'autres agences. 

	Profil d'entreprise IDAM HR : Divers, reportez-vous à l'annexe 2 pour une description détaillée des profils IDAM HR et de leur objectif.


Source : Aspects financiers tirés des descriptions de poste génériques du BMS/OHR élaborées pour les spécialistes des ressources humaines en 2023.
8.2 [bookmark: _Toc215762973]Administrateur des ressources humaines (première autorité, agent certificateur)
Le rôle d'administrateur des ressources humaines fait référence aux membres du personnel qui sont responsables de l'administration des ressources humaines, y compris les processus d'embauche, les événements de la vie, l'administration des contrats, les événements organisationnels et les départs. Ce rôle est assumé par BMS/GSSC pour tous les bureaux et unités du PNUD, à l'exception des services centraux délocalisés, qui s'acquittent de ces fonctions pour leurs propres services de paie locaux[footnoteRef:30]. [30:  Pour BERA, cela inclut les bureaux de représentation – Bruxelles, Genève, Allemagne, pays nordiques, Tokyo et Washington DC.] 

	Administrateur des ressources humaines (première autorité, agent certificateur) : Responsabilités en matière de contrôle interne exercées par BMS/GSSC pour tout le personnel et les titulaires de contrats PSA pour tous les bureaux/unités du PNUD, à l'exception des services centraux délocalisés qui effectuent eux-mêmes les états de paie locaux

	· Gère et certifie les droits et avantages du personnel : Dans le cadre établi des salaires et autres droits et conformément au Statut et au Règlement du personnel de l'ONU, l'Administrateur des ressources humaines accorde des droits qui entraînent des dépenses sur les ressources du projet sans l'approbation explicite du directeur de projet au niveau transactionnel (première autorité, agent de cautionnement). À cet égard, l'administrateur des ressources humaines a la responsabilité principale de gérer et de certifier les avantages et les droits du personnel et agit en tant que première autorité pour les transactions relatives aux avantages et aux droits. Ce pouvoir équivaut à l'« agent de cautionnement » au sens de l'article 20.02 a) du Règlement financier du PNUD. Il s'agit, par exemple, de l'octroi de droits et d'avantages tels que l'allocation pour charges de famille, la mobilité et la sujétion, la participation à la caisse de pension et l'assurance maladie. Les gestionnaires de projet doivent s'assurer que des fonds sont toujours réservés à ces coûts afin d'éviter les déficits dans les projets.

	· Gère les recrutements (y compris les nouvelles embauches, les réembauches, les retraités, les changements de contrat, les transferts/détachements/prêts non remboursables d'une autre organisation des Nations Unies), en s'assurant que : (i) le contrat est conforme aux procédures du PNUD et, le cas échéant, en faisant part de toute préoccupation au Directeur des opérations (ou équivalent au siège) ou au Chef de bureau/unité avant de prendre des mesures dans Quantum ; et (ii) que les pièces justificatives minimales requises pour les recrutements sont présentes, tel que prescrit par POPP et les SOP BMS/GSSC CONNEXES. BMS/GSSC ajoute de nouvelles embauches dans Quantum une fois que le processus de recrutement a été finalisé et que le candidat retenu a été sélectionné. 

Remarque : Pour les recrutements effectués par BMS/GSSC pour le compte de bureaux/unités ayant des processus groupés (postes de propriété intellectuelle sauf postes permutants et/ou P4+ dans les bureaux régionaux), la demande d'embauche est formulée par l'équipe de BMS/GSSC concernée, et non par le bureau ou l'unité. Le bureau/unité ne soumet que les demandes de recrutement qui lui sont déléguées ou en cas de passation directe de marchés.

	· Gère les événements de la vie ( tels que la naissance d'un nouvel enfant ou d'une nouvelle personne à charge et l'enregistrement d'un nouveau conjoint, l'indemnité de langue et les primes de conduite, les voyages au foyer pour les déplacements, l'indemnité pour frais d'études et l'allocation de rapatriement), en veillant à ce que les pièces justificatives soient obtenues avant d'entreprendre une action dans Quantum (par exemple, un certificat de naissance comme preuve de l'indemnité pour charges de famille ou un certificat médical comme déclencheur de l'autorisation d'un congé de maladie prolongé).

	· Gère les contrats : sur la base des demandes de service approuvées soumises par les bureaux ou unités demandeurs.

	· Gère les événements de l'organisation (comme les réaffectations et les promotions, les augmentations de salaire, les primes de risque, les détachements, les prêts, les mutations), en s'assurant que les autorisations appropriées et les documents à l'appui sont obtenus avant de prendre des mesures dans Quantum.

	· Gère les cessations de service pour tout le personnel et les PSA : s'assurer que les autorisations appropriées et les documents justificatifs sont obtenus avant de prendre des mesures dans Quantum. Note : Le chef de bureau ou d'unité n'est pas habilité à licencier des membres du personnel ; ce pouvoir est détenu par le siège (Directeur de BMS, Administrateur Associé ou Administrateur, selon la situation et le niveau du personnel).

	Profil d'entreprise RH IDAM : Administrateur des ressources humaines (affectation disponible uniquement pour les membres du personnel du BMS/GSSC et des bureaux/unités du siège extérieurs, sauf dérogation accordée par le directeur du BMS pour une mission hors membre du personnel)

	Séparation des tâches requise : L’administrateur des ressources humaines (en tant que première autorité) ne peut pas être un administrateur de la paie mondiale (deuxième autorité) ou un utilisateur de l'outil de validation de la paie (troisième autorité)


[bookmark: 9.3_Global_Payroll_Administrator_(second][bookmark: _Toc134134779]
8.3 [bookmark: _Toc215762974][bookmark: _Hlk188439192]Administrateur de la paie mondiale (deuxième autorité, agent vérificateur)
Le personnel chargé de la paie est chargé de veiller à ce que les droits et avantages soient calculées et enregistrées correctement dans le cadre du régime commun des traitements et indemnités de l'ONU ou avec l'approbation de l'administrateur des ressources humaines. Pour les transactions financières liées à la rémunération et aux avantages sociaux du personnel, les « spécialistes de la paie », les « agents de la paie », les « associés à la paie » ou d'autres membres du personnel du BMS/GSSC enregistrent les dépenses liées aux projets sans l'approbation explicite du gestionnaire de projet au niveau de la transaction, mais avec une source adéquate et des documents justificatifs qui valident la transaction. Par exemple, l'imputation aux postes du plan comptable (COA) pour les remboursements d'impôts, les allocations d'études, les ajustements de fonds de pension, les frais de service de paie et d'autres frais pris en charge par la paie. Les gestionnaires de projet doivent s'assurer que les fonds sont toujours réservés à ces coûts afin d'éviter les déficits dans les projets.
L'administration et le traitement mensuels de la paie comprennent : i) la mise à jour des informations bancaires du personnel (membres du personnel et titulaires de contrats PSA/IPSA) ; (ii) l'examen et la saisie des revenus et des déductions manuelles ; iii) la validation des résultats de la paie et la résolution des problèmes de paie ; et iv) l'exécution de l'approbation initiale de la paie. L'administrateur mondial de la paie, qui doit être un membre du personnel du PNUD, effectue la signature initiale de la paie mensuelle en confirmant que les politiques et procédures pertinentes ont été suivies. Ce deuxième pouvoir équivaut à l'« agent vérificateur » au sens de l'article 20.02 a) du Règlement financier du PNUD.
	Administrateur de la paie mondiale (deuxième autorité, agent vérificateur) : Responsabilités en matière de contrôle interne exercées par BMS/GSSC pour tous les bureaux/unités, à l'exception de la paie locale dans les services centraux délocalisés

	· Le personnel de la paie de BMS/GSSC établit les états de paie mensuels (globaux) pour tous les bureaux et unités.

	· Pour la paie locale, les AC envoient des informations sur les gains et les déductions récurrents et manuels à l'administrateur GP de BMS/GSSC, en s'assurant que tous les revenus et déductions uniques (c'est-à-dire les entrées de données manuelles) sont dûment approuvés par le gestionnaire des opérations/RRM avant d'être soumis au BMS/GSSC.

	· Le personnel de la paie de BMS/GSSC prépare la paie mensuelle (locale).

	· L'administrateur GP vérifie les informations sur les prestations et avantages sociaux du personnel mondial et local dans Quantum (en tant que deuxième autorité, agent vérificateur), crée des revenus et des déductions uniques et récurrents, et effectue l'approbation initiale de la paie mensuelle. Plus précisément, l'administrateur du GP approuve la paie mensuelle après : (i) la validation des politiques et procédures (mondiales et locales) ; ii) vérification des prestations et avantages sociaux du personnel ; (iii) la création de revenus et de déductions uniques et récurrents ; et (iv) confirmer l'exactitude des écarts non standard (c'est-à-dire les écarts qui ne découlent pas de modifications apportées aux avantages sociaux standard, tels que les révisions de l'échelle salariale, l'adhésion aux régimes de retraite et d'assurance, etc.) et résoudre les erreurs au cours d'un mois donné.

	Profil d'entreprise RH IDAM : Administrateur GP (affectation disponible uniquement pour les membres du personnel dans BMS/GSSC et les services centraux délocalisés)

	Séparation des tâches requise : L’administrateur des GP (en tant que deuxième autorité) ne peut pas être un administrateur des RH (première autorité) ou un agent des décaissements - Paie (troisième autorité)



8.4 [bookmark: 9.4_Disbursing_Officer_–_Payroll_(third_][bookmark: _Toc134134780][bookmark: _Toc215762975]Agent de décaissement – Paie (troisième autorité, agent de décaissement)
L'agent de décaissement – Paie équivaut à l'« agent de décaissement » au sens de l'article 20.02 (b) du Règlement financier du PNUD. Ce rôle constitue la troisième autorité dans les processus de paie mondiaux et locaux et effectue la signature finale des paies mensuelles, autorisant les paiements à débourser. Seuls les fonctionnaires du PNUD peuvent être désignés comme agent des décaissements - Paies. Cette fonction est assurée par le BMS/GSSC pour tous les bureaux et unités du PNUD, à l'exception des sièges détachés. 
Pour les bureaux pays/unités, les signataires bancaires du bureau local/unité remplissent une partie (b) du rôle de troisième autorité en : (i) examinant et signant les chèques ; (ii) signant la lettre d'accompagnement à l'intention de la banque pour les interfaces locales de TEF ; et (iii) l'approbation électronique du paiement via le logiciel de la banque locale pour les paiements de la paie locale.
	Agent des décaissements – Paie (troisième autorité, agent des décaissements) : Responsabilités en matière de contrôle interne exercées par le BMS/GSSC pour tous les bureaux/unités, à l'exception de la paie locale dans les les services centraux délocalisés

	· Effectue l'approbation finale de la paie mensuelle, autorisant le versement du paiement (Global & Local) - Cette approbation confirme que les montants de la paie sont corrects et prêts à être déboursés, et envoie automatiquement une notification par e-mail aux Services de paie mondiaux pour demander la finalisation de la paie.

	IDAM HR Business Profile : Payroll Validation Tool User (affectation disponible uniquement pour les membres du personnel de BMS/GSSC et des sièges extérieurs détachés)

	Séparation des tâches requise : L’agent de décaissement - Paie (en tant que troisième autorité) ne peut pas être un administrateur des RH (première autorité) ou un administrateur de GP (deuxième autorité).



Aperçu du processus de paie :
[image: A group of arrows with text
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Pour obtenir de plus amples renseignements sur les services de paie de BMS/GSSC (y compris la gestion des postes), consultez le site SharePoint BMS/GSSC.

8.5 [bookmark: _Toc215762976]Administration des postes (divers rôles)
« Gestion des postes » fait référence à la création et à la gestion des enregistrements de poste dans Quantum. Il s'agit d'une fonction de contrôle interne importante, car elle a une incidence sur les modalités de financement de la création et de l'extension de postes. L'approbation finale de l'action d'administration du poste doit être effectuée par le chef de bureau. Le processus d'administration des postes est exécuté dans le cadre de Quantum et comprend l'approbation des points focaux des ressources humaines et des examinateurs du budget dans chaque bureau de pays/bureau/unité, suivie d'approbations conditionnelles par le chef de bureau/unité et l'approbateur au niveau du bureau, suivie d'un examen final du BMS/GSSC avant d'exécuter la transaction dans Quantum. Pour plus d'informations, reportez-vous à l'article de la base de connaissances UNall. Avant d'établir le poste dans Quantum, les approbations pertinentes doivent avoir été fournies, la disponibilité des fonds doit être confirmée et des documents justificatifs adéquats doivent exister. Un poste sera créé chez Quantum à l'issue de toutes les étapes d'approbation et d'examen, comme illustré ci-dessous : 
[image: A diagram of a process
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	Le participant et son rôle
	Titulaire de l'un des profils d'entreprise IDAM HR suivants
	Rôles assignables à des non-membres du personnel

	1. Demandeur - Crée et met à jour les postes par unité d'exploitation/hiérarchie de service
	· [bookmark: _Hlk209005154]Poste d'administrateur - Accès aux données au niveau de l'unité d'exploitation
	Oui

	2. Point focal RH/examinateur du gestionnaire des RH – effectue la première ligne d'examen pour toute demande de poste.
	· [bookmark: _Hlk209005164]Poste de responsable des ressources humaines approbateur par département – si la demande est limitée à un département/ou CO.

· [bookmark: _Hlk209005178]Approbateur de poste Responsable RH Niveau Bureau – pour des scénarios exceptionnels où un seul collègue agit en tant que responsable RH/point focal pour l'ensemble du Bureau.
	Oui

	3. [bookmark: _Hlk194500402]Examinateurs du budget et des finances – chargés de s'assurer qu'il y a suffisamment de fonds disponibles pour la demande de poste dans un département ou un bureau de pays/unité (y compris, le cas échéant, effectuer un examen du budget de trésorerie pour minimiser les erreurs de paie).
	· [bookmark: _Hlk209005188]Poste d'approbateur d'examen budgétaire par département – si la demande est limitée à un département/ou CO.

· [bookmark: _Hlk209005199]Approbateur de poste : Bureau de l'examinateur budgétaire – pour les scénarios exceptionnels où un seul collègue effectue la vérification de la disponibilité des fonds pour toutes les demandes du Bureau.
	Oui

	4. Chef de bureau – RR/RR/Chef de bureau (ou ses délégués) - approuve la demande de poste dans leurs départements/CO respectifs.
	· Approbateur de poste Chef de bureau – si la demande est limitée à un département/ou CO.

· Approbateur de poste Chef de bureau Niveau bureau – pour des scénarios exceptionnels où un seul collègue agit en tant que gestionnaire des ressources humaines/point focal pour l'ensemble du bureau.
	Non

	5. Examinateur au niveau du bureau – examine la demande de poste pour des postes financés par le budget de l'établissement (de base, non essentiels) ou de gestion du changement, conformément à la pratique du Bureau.
	· [bookmark: _Hlk209005215]Poste d'approbateur : examinateur du Bureau – pour les scénarios exceptionnels où un seul collègue agit en tant que gestionnaire des ressources humaines/point focal pour l'ensemble du Bureau.
	Oui

	6. Approbateur de poste BMS/GSSC – effectue l'examen final de « vérification » pour tous les postes actuellement non décentralisés avant d'approuver la création/extension de poste dans Quantum.
	· [bookmark: _Hlk209005223]Approbateur de poste GSSC

	Oui


9 [bookmark: _Toc215762977]Gestion financière générale
L'équipe des finances de chaque bureau ou unité soutient la promotion du programme de développement durable en améliorant continuellement le rendement financier des CO, en assurant une gestion saine des ressources financières et en assurant une solide responsabilisation grâce à une prise de décision informée, à des processus de gestion financière efficaces et à des rapports financiers transparents conformes aux normes internationales et aux directives réglementaires. Sous la direction générale de la RRC, l'équipe des finances est chargée d'assurer la plus grande efficacité dans la gestion des ressources financières et la fourniture d'informations financières exactes, minutieusement documentées et approfondies, la prestation efficace des services financiers et l'utilisation transparente des ressources financières.
POPP Financial Ressources Management définit les politiques et les procédures de gestion financière. De plus, une gamme d'articles sur les connaissances Quantum se trouve dans UNall at Financial Management, ainsi que sur le site SharePoint des services financiers BMS/GSSC et le site SharePoint BMS/GSSC SOP.
9.1 [bookmark: _Toc215762978]Opérations de RRC (ou équivalent au QG)
Le Représentant Résident adjoint (Opérations) (ou l'équivalent au Siège) veille à ce que toutes les fonctions de gestion et de direction soient exercées conformément aux normes, règlements et règles de gestion établis par l'ONU et le PNUD et conformément au cadre interne de responsabilisation des hauts fonctionnaires du PNUD, qui met l'accent, entre autres, sur les normes les plus élevées en matière de déontologie, d'intégrité et de responsabilité dans les domaines personnel et professionnel. Bien que les bureaux/unités du PNUD aient des structures organisationnelles différentes, les opérations de RRC peuvent généralement avoir les responsabilités clés suivantes en ce qui concerne la gestion des ressources financières et les contrôles connexes :
	Opérations de RRC (ou équivalent au siège) : Responsabilités de contrôle interne généralement exercées au sein de chaque bureau/unité

	· Assurer l'intégrité des systèmes financiers, l'examen des exigences budgétaires et l'application uniforme des règlements et des règles.

	· Mettre en place et superviser la mise en œuvre de contrôles internes adéquats pour assurer l'intégrité des transactions et des systèmes financiers, y compris l'examen et l'achèvement en temps voulu de la documentation du cadre de contrôle interne du bureau ou de l'unité.

	· Surveiller et superviser la mise en œuvre de la planification intégrée, de la budgétisation et de l'utilisation des ressources conformément à la gestion des ressources financières du POPP.

	· Superviser les exercices institutionnels tels que la représentation annuelle, le plan de continuité des activités et la préparation du IWP de la composante du budget institutionnel, en veillant à ce que les contributions pertinentes soient obtenues des programmes ARR.

	· Surveiller la conformité HACT du bureau ou de l'unité en étroite collaboration avec les équipes ARR – P et les équipes de programme et d'opérations.

	· Appliquer la politique de recouvrement des coûts du PNUD.

	· Généralement affecté en tant que gestionnaire approbateur pour le bureau ou l'unité, exécutant les fonctions décrites à la section 5.4.

	Profil d'entreprise IDAM - Cadre supérieur (doit être un membre du personnel du PNUD)


Source : Facettes de la gestion financière basées sur les descriptions de poste génériques du SGB/OHR élaborées pour la RRC - Ops en 2023.

9.2 [bookmark: _Toc215762979]Directeur des opérations
Le gestionnaire des opérations (et l'équivalent au Siège) est chargé d'assurer une gestion et une supervision efficaces, précises et tenant compte des risques des ressources financières de l'équipe des finances. Bien que les bureaux/unités du PNUD aient des structures organisationnelles variées, le Directeur des opérations peut généralement avoir les principales responsabilités suivantes en ce qui concerne la gestion des ressources financières et les contrôles connexes :
	Responsable des opérations (et équivalent au Siège) : responsabilités du contrôle interne exercées au sein de chaque bureau/unité

	· Assurer une bonne planification des ressources financières du CO, le suivi et l'enregistrement des dépenses conformément aux normes IPSAS, et l'audit des ressources financières, y compris les revenus autres que les ressources de base, conformément aux RFR du PNUD.

	· Superviser les activités d'assurance du CO (par exemple, les audits de la direction et du NIM) et assurer la mise en œuvre des recommandations connexes.

	· Assurer l'achèvement en temps opportun des exercices organisationnels tels que la représentation annuelle, le plan de continuité des activités et la préparation du IWP de la composante du budget institutionnel (IB).

	· Soutenir la conformité HACT du bureau/unité en étroite collaboration avec les équipes de programme et d'exploitation.

	· Superviser le processus opérationnel de gestion des contributions et la comptabilisation des contributions pour s'assurer que l'argent dû au PNUD est correctement identifié, classifié de manière cohérente et uniforme, enregistré en temps opportun et reçu avec suffisamment de pièces justificatives.

	· Organiser des mécanismes de recouvrement des coûts pour les services d'OC fournis aux projets et aux agences des Nations Unies, notamment en veillant à ce que les factures pro-forma soient préparées en temps opportun pour les agences des Nations Unies.

	· Effectuer les délégations appropriées dans Quantum pour l'approbation des pièces justificatives et des transactions de trésorerie et le rapprochement bancaire. Approuver les rapprochements bancaires et les décaissements en attente en tant qu'« autorité tierce » (chèques, virements bancaires, TEF), lorsque ce rôle n'est pas joué par le BMS/GSSC.

	· Organiser et superviser les processus de gestion de la trésorerie du CO, y compris la gestion des liquidités, la recommandation du niveau d'avances temporaires, l'évaluation des risques, la gestion des relations bancaires, la comptabilité et le rapprochement en temps opportun de toutes les transactions, et la sécurité des actifs en espèces sur place.

	· Remplir les rôles de gestionnaire d'actifs et de gestionnaire des stocks, conformément à la section 7 du présent guide.

	· Surveiller les rapports d'exceptions financières pour détecter les activités et/ou les transactions inhabituelles ; et enquêter sur les anomalies ou les transactions inhabituelles. Veiller à ce que le personnel nécessaire du CO et du siège du PNUD soient informés des résultats de l'enquête lorsque des réponses satisfaisantes ne sont pas obtenues.

	· Servir de membre du panel de signataires bancaires (pour les bureaux pays et les services centraux délocalisés)

	· Assurer l'approbation de la transaction et de l'arrêt de paiement sur le système bancaire en ligne.

	· Surveillez les remplacements d'exceptions de correspondance à 3 voies (dans les bureaux/unités avec des processus de comptabilité fournisseurs non groupés[footnoteRef:31]) [31:  Pour les bureaux/unités ayant des processus de comptes fournisseurs regroupés, le BMS/GSSC supervise le processus de rapprochement à 3 voies Quantum pour les transactions de bons de commande et assure la liaison avec le bureau/l'unité demandeur, le cas échéant, pour la résolution.] 


	· S'assurer que toutes les transactions financières sont identifiées, enregistrées et vérifiées conformément aux normes IPSAS telles que décrites dans les politiques et procédures de l'entreprise.

	Profil d'entreprise IDAM – Généralement cadre supérieur ou responsable de niveau 2 (doit être un membre du personnel du PNUD)


Source : Facettes de la gestion financière sur la base des descriptions de poste génériques du BMS/OHR  élaborées pour les responsables des opérations en 2023.
9.3 [bookmark: _Toc215762980]Personnel des finances
Le personnel des finances est responsable d'un large éventail d'activités de gestion financière qui comprennent la budgétisation, la gestion des revenus, le recouvrement des coûts, les paiements, la gestion de la trésorerie, la surveillance des comptes du grand livre, la surveillance financière et la gestion des documents. Ces activités sont généralement effectuées par le personnel des finances avec un profil d'entreprise IDAM « Utilisateur financier ». Le BMS/GSSC exerce de nombreuses fonctions financières pour les bureaux et les unités dont les processus financiers sont regroupés. Pour les bureaux ou les unités dont les processus financiers ne sont pas regroupés, le BMS/GSSC effectue la comptabilité des revenus, des actifs et des stocks et les rapprochements bancaires.
Avec le lancement de Quantum, le profil d'entreprise « Utilisateur financier » de l'IDAM peut être attribué à des non-fonctionnaires, y compris des IPSA, des NPSA et des IC, car les fonctions de contrôle qui étaient auparavant dans ce rôle sont désormais assurées par BMS/GSSC et BMS/OFRM/Treasury. 
Ce guide suppose que l'équipe des finances comprend l'unité d'appui aux programmes (PSU). Bien que les bureaux ou les unités ne soient pas tenus de combiner ces deux équipes, dans de nombreux cas, ils peuvent ainsi réaliser de plus grandes synergies. Lorsque la PSU n'est pas combinée avec l'équipe des finances, les bureaux/unités devraient envisager de maintenir une responsabilité de rapport direct ou matriciel à l'égard du directeur des opérations (ou de l'équivalent au siège), ou de veiller à ce qu'il existe des canaux de communication étroits entre les équipes des finances et des unités d'alimentation afin d'assurer un examen adéquat des responsabilités des finances et des programmes qui y sont liées. Bien que les bureaux/unités du PNUD aient des structures organisationnelles variées, les équipes financières peuvent généralement avoir les responsabilités clés suivantes en ce qui concerne la gestion des ressources financières et les contrôles connexes:
	Personnel des finances (et équivalent au Siege) : responsabilités en matière de contrôle interne exercées au sein de chaque bureau/unité

	Création et mise à jour du projet

	· Créer et mettre à jour des projets dans Quantum, après s'être assuré que : (i) l'examen du PAC est terminé ; ii) le descriptif de projet est signé ; iii) le procès-verbal du PAC et le descriptif de projet sont joints à la proposition en Quantum ; et iv) les ressources de base sont confirmées et/ou les autres ressources sont prévues.

	Budgets

	· Examen et analyse du budget : Clarifier les budgets des projets de développement, gérer les budgets des projets de gestion et des coûts directs des projets (DPC)/Services de support à la réalisation (DES) ; préparer et suivre les budgets des projets dans l'ERP. Fournir des analyses et des rapports réguliers sur les approbations budgétaires et la situation de livraison des projets de gestion.

	· Coordonner la préparation des révisions budgétaires requises (en s’assurant des révisions budgétaires pluriannuelles) au sein de l'unité au cours de la période requise, l'obtention en temps voulu des limites de dépenses autorisées (ASL), la tenue de registres détaillés des fonds débloqués pour les projets, ainsi que les rapports mensuels sur les ressources autres que les ressources de base/GEF. Mettre en œuvre des mécanismes pour éliminer les lacunes dans la gestion budgétaire. 

	Revenu

	· Communiquer des informations et soumettre des documents au BMS/GSSC pour enregistrer les contributions, y compris en complétant les informations nécessaires dans Unity/UNAll, en téléchargeant les accords/documents signés et en les soumettant à l'enregistrement ultérieur par le BMS/GSSC dès leur réception des administrateurs de programme. De plus, le BMS/GSSC doit être informé par Unity/UNAll dès que des événements en cours tels que les dépôts et les rapports approuvés sont réalisés afin que Quantum puisse être mis à jour en conséquence. La soumission tardive des accords signés ou la notification tardive des événements à BMS/GSSC à la fin de l'exercice peut entraîner une inexactitude importante des recettes du PNUD dans les états financiers et entraîner une réserve d'audit. Tenir à jour les ententes de financement et de fonds fiduciaires.

	· Assurer l'identification et la communication en temps opportun des dépôts au Service des services de gestion des bâtiments/GSSC : Pour les comptes bancaires des bureaux de pays, les dépôts sont créés par BMS/GSSC sur la base des relevés bancaires obtenus soit par le biais de l'accès du BMS/GSSC aux services bancaires en ligne, soit sur la base des relevés bancaires fournis par le bureau pays (CO). Dans les cas où le CO a reçu le dépôt directement, le CO crée une « demande de service de création de dépôt » dans Unity/UNAll pour que le BMS/GSSC puisse créer et appliquer les dépôts reçus. Il est de la responsabilité du bureau ou de l'unité du CO ou du Siège de communiquer les informations de réception via Unity/UNAll. Pour les comptes bancaires du Siege : BMS/GSSC reçoit un « rapport quotidien sur les recettes non utilisées » produit par le BMS/OFRM/Trésorerie, identifiant tous les dépôts à enregistrer dans Quantum, y compris les contributions des donateurs et les recettes diverses. Le BMS/GSSC enregistre les dépôts répertoriés dans le rapport quotidien des recettes non utilisées dans Quantum. Il est de la responsabilité de la division du siège de communiquer les informations de réception via Unity/UNAll.

	· Enregistrer et rapprocher les autres revenus : y compris le paiement du GLOC, les contributions en nature des gouvernements et les revenus de l'agence par le biais de UPL/LPL. Pour les bureaux et les unités dotés de processus de facturation groupés, le BMS/GSSC prépare les factures de service à l'intention des organismes des Nations Unies sur la base des SLA signés par le CO et des LPL négociés, traite et applique les recettes de services gagnées, et rend compte et rapproche les montants de recouvrement des coûts facturés et appliqués. BMS/GSSC rapproche également le compte de compensation de service (SCA). Les bureaux/unités dotés de processus de facturation d'agence groupés surveillent l'application des revenus de service. Pour les bureaux/unités dotés de processus de facturation d'agence non groupés, toutes les actions de facturation de services d'agence sont effectuées au sein du bureau/de l'unité.

	· Enregistrer les revenus divers : Le personnel des finances prépare une « demande de service de création de dépôt » via Unity/UNAll à soumettre à BMS/GSSC pour l'enregistrement dans Quantum de tous les revenus divers qui peuvent résulter du remboursement d'activités personnelles telles que les appels téléphoniques personnels ou les petites sommes d'argent reçues au CO. Pour plus d'informations sur la gestion des encaissements, reportez-vous à POPP Handling Cash & Receipts et à la SOP BMS/GSSC sur la gestion des revenus.

	· Tenir à jour les comptes débiteurs et assurer le suivi des contributions : Pour les bureaux ou les unités dotés de processus de gestion des comptes débiteurs regroupés, le Service des services généraux des services de gestion des comptes et du Groupe de coordination des comptes comptables effectue périodiquement l'examen et l'analyse : i) des comptes débiteurs en souffrance (donateurs et autres débiteurs, tels que les comptes débiteurs du personnel) ; et ii) des événements en suspens ou en retard et collabore avec le bureau ou le groupe demandeur pour les résoudre. Le BMS/GSSC rapproche également les GL et les comptes EA et les comptes de solde. Pour les bureaux/unités avec des processus de gestion des créances non groupés, surveillance de toutes les créances, recouvrement ou une autre résolution est effectuée au sein du bureau ou de l'unité.

	· Gérer les demandes de TVA : Assurer l'enregistrement, le rapprochement et la soumission en temps opportun des demandes de TVA auprès de l'autorité fiscale compétente et assurer le suivi des remboursements de TVA.

	Recouvrement des coûts

	· Organiser les mécanismes de recouvrement des coûts et de DPC/DES pour les services fournis par le PNUD, en veillant à la préparation des factures pro forma pour les agences des Nations Unies et en assurant le suivi par le biais du système de suivi ERP. Veiller à ce que les contributions au titre de la participation aux coûts soient correctement transférées au PNUD en temps voulu.

	· Préparer en temps voulu les factures de recouvrement des coûts et les factures DPC/DES dans le PGI (pour les agences Quantum) / enregistrer les autorisations financières et répondre aux demandes de services de l'agence dans le portail des services de l'Agence (pour SCA) afin de recouvrer les coûts des services fournis par le PNUD. Mettre en place un système de suivi des revenus et faire le suivi du recouvrement des coûts. Établir des critères pour calculer au prorata les contributions des organismes au compte des services communs, préparer et modifier le budget des services communs et assurer le suivi du recouvrement des paiements en temps opportun. Pour les bureaux et les unités dotés de processus d'administration des services communs regroupés, le BMS/GSSC assure la gestion, l'administration et l'établissement de rapports des services communs des organismes des Nations Unies, y compris la facturation anticipée aux organismes avant de recevoir les paiements et les fonds, l'enregistrement de toutes les transactions liées aux projets (autres lignes de services - AP, ZDI, dépôts), le suivi des projets et des dépenses budgétaires (entités des Nations Unies) et la préparation de rapports périodiques pour les organismes des Nations Unies. Pour les bureaux/unités dotés de processus d'administration des services communs non groupés, toutes les actions de facturation des services communs sont effectuées au sein du bureau ou de l'unité.

	Paiements

	· Examiner et traiter les paiements anticipés et directs pour les projets à soumettre au BMS/GSSC en temps opportun : et s'assurer que les renseignements sur les paiements sont correctement enregistrés dans le système ERP en temps opportun. Pour le paiement des avances NIM/partie responsable (PR) : Le personnel désigné du bureau/unité demandeur est chargé de s'assurer que la demande de paiement est conforme au plan de travail annuel et au budget approuvés et qu'elle répond aux 3 critères[footnoteRef:32] de déblocage des avances aux partenaires de mise en œuvre (PI) ou aux parties responsables (PR). L'approbation du Bureau régional est requise pour : (i) tout projet qui n'utilise pas de formulaire FACE ; et (ii) les paiements NIM/PR qui ne répondent pas aux 3 critères et dépassent les seuils de flexibilité de traitement de BMS/GSSC. Il incombe au bureau ou à l'unité demandeur d'obtenir les approbations requises de la direction régionale. La première approbation du responsable du CO certifie que la personne qui a signé le formulaire FACE en tant qu'agent de programme est vraiment l'agent de programme. Pour  plus de détails sur les critères à appliquer, veuillez consulter le POPP sur les transferts directs d'argent et les remboursements. [32:  Critère I (partenaire et production individuelle) : Au moins 80 % des avances antérieures sur la production ont été liquidées ; et le critère II (partenaire et production individuelle) : 100 % de toutes les avances antérieures (c'est-à-dire les avances antérieures à la dernière avance précédente) ont été liquidées. Cette règle s'applique aux avances en cours précédant la dernière avance (avant-dernière avance) ; et Critère III (extrants agrégés du partenaire) : pour les partenaires gérant plus d'un extrant, le partenaire n'a pas d'avances en cours de plus de 12 mois sur un extrant. Tous les extrants gérés par le partenaire doivent être pris en compte pour déterminer si le partenaire a satisfait au critère #3.] 


	· Créez des factures dans Quantum dans les cas où un fournisseur ne peut pas soumettre une facture via le portail des fournisseurs de Quantum. Toutes les factures basées sur des bons de commande sont automatiquement vérifiées par rapport au bon de commande et à la réception de biens/services et, lorsqu'il y a une correspondance à 3 voies, elles sont envoyées au cycle de paie. Pour les factures sans bon de commande, le personnel des finances dans les bureaux et les unités s'assure que les gestionnaires de projet ont confirmé la réception des biens et des services, vérifie la facture, ajoute le certificat d'authenticité et effectue une vérification des fonds. Reportez-vous à l' annexe 5 pour plus de détails sur les étapes et les rôles du processus d'approvisionnement et de paiement des OP et des autres agents.

Situation particulière : Création de factures pour d'autres bureaux avec des processus de comptabilité fournisseur regroupés : Il peut y avoir des situations où un bureau/unité (comme le BMS/GSSC RH) crée une facture pour une avance de salaire dans un CO. BMS/GSSC HR n'a pas de processus de comptabilité fournisseurs regroupés, mais le CO en a. Dans ces situations, le flux de travail Quantum enverra la facture à l'approbateur CO plutôt qu'aux RH du BMS/GSSC. Si le montant est supérieur à 5 000 $, il sera transmis à BMS/GSSC Finance pour approbation. Cependant, s'il s'agit d'un montant inférieur à 5 000 $, il ne sera approuvé que dans le CO.

	· Avec l'autorisation du chef de bureau/unité, effectuer des paiements manuels (exceptionnellement, et au maximum 5 par mois, sauf si le directeur financier (CFO) en approuve plus de 5) : Un « chèque manuel »[footnoteRef:33] ou une « lettre d'envoi de paiement » est un paiement émis en dehors de Quantum et enregistré par la suite dans Quantum. Lorsqu'il est enregistré dans Quantum, le type de paiement est « MAN » pour « manuel ». Les paiements manuels constituent un risque majeur en matière de contrôle et doivent être utilisés à titre exceptionnel. L'utilisation de paiements manuels contourne toutes les fonctionnalités de contrôle Quantum telles que la vérification du budget. Si elles ne sont pas faites correctement, les contrôles manuels risquent également d'être contournés. Les paiements manuels ne doivent être effectués qu'après l'enregistrement dans Quantum, ou lorsque Quantum n'est pas disponible et que le paiement est urgent, le paiement doit être enregistré dans Quantum immédiatement dès que la fonctionnalité Quantum est rétablie, après l'émission du paiement. Le Directeur Financier (CFO) a autorisé les bureaux et les unités à effectuer jusqu'à cinq paiements manuels par mois. tout ajout nécessite l'approbation écrite du CFO. [33:  Dans les situations d'urgence où le BMS/GSSC ne peut pas traiter un paiement, le personnel des finances devrait utiliser le logiciel interne de rédaction de chèques du PNUD pour automatiser la préparation des chèques, réduisant ainsi les efforts manuels et le risque d'erreur humaine. Les chèques ne doivent pas être préparés manuellement (c.-à-d. en saisissant manuellement la date, le bénéficiaire ou le montant) après le traitement du cycle de paye.] 


	Gestion de trésorerie

	· Examiner en temps opportun les positions de trésorerie des comptes locaux afin de s'assurer que les fonds sont suffisants pour les décaissements et de maintenir le niveau de liquidité approuvé par BMS/OFRM/Treasury. Assurer l'examen quotidien des relevés bancaires de compte à solde zéro dans l'ERP[footnoteRef:34] pour surveiller le niveau d'avances temporaires. Obtenir des estimations de décaissement auprès des agences des Nations Unies participantes. [34:  « UN Bank Statement Report » est un rôle supplémentaire IDAM disponible pour les utilisateurs du secteur financier qui leur permet d'exécuter des rapports de relevés bancaires à partir de Quantum pour leurs comptes à solde zéro (ZBA) ou leurs comptes locaux, le cas échéant.] 


	· Préparer et traiter les décaissements et les oppositions de paiement sur le système bancaire en ligne. 

	· Lancez et sélectionnez les virements bancaires et les transactions pour approbation et règlement, et informez le responsable approbateur. Informez BMS/GSSC de créer et de sélectionner des virements bancaires (Gestion de trésorerie/Règlements) dans l'ERP.

	· Examiner les rapprochements bancaires et fournir la documentation au BMS/GSSC conformément à l'accord sur le niveau de service. Les rapprochements bancaires réguliers constituent un contrôle interne essentiel et doivent être effectués au moins une fois par mois. L'objectif du rapprochement des comptes bancaires est de prouver que les écritures dans Quantum sont correctes et en accord avec les transactions qui ont été enregistrées par la banque. Toute différence doit être analysée et signalée. Les rapprochements bancaires sont établis et approuvés par BMS/GSSC pour tous les bureaux et unités[footnoteRef:35]. Les bureaux de pays fournissent des informations/documents B2B au BMS/GSSC ; assurer la liaison avec les banques locales pour résoudre les erreurs et les problèmes bancaires ; et effacer les éléments non rapprochés ou anciens. Pour les bureaux du Siege, BMS /OFRM/Treasury mènent à bien ces mesures.  [35:  Au moment du regroupement, le BMS/GSSC a pris en charge tous les éléments non rapprochés datant de 6 mois avant le regroupement ou plus tard. Les soldes plus anciens restent de la responsabilité du bureau de pays/de l'unité, car le BMS/GSSC ne dispose pas des fichiers historiques. Le RR/DRR doit approuver le rapprochement bancaire tant qu'il y a des éléments de pré-regroupement sur le rapprochement bancaire. Dès qu'il n'y a plus que des soldes postérieurs au regroupement dans le rapprochement bancaire, le BMS/GSSC approuve entièrement les rapprochements bancaires.] 


	· Surveillez les rapports d'exceptions financières (p. ex., arrangements de trésorerie) pour détecter les transactions inhabituelles et mettez en évidence les anomalies.

	· Assurer une sécurité adéquate pour l'argent et les autres biens sur le site, y compris la petite caisse, l'argent du projet, les coffres-forts, etc.

	· Rapprocher les comptes de petite caisse conformément à la gestion de la petite caisse POPP.

	· Gérer la sécurité du bureau ou de l'unité conformément aux directives du POPP sur la gestion de la sécurité et aux normes de reprise après sinistre des TIC du POPP pour les bureaux et les unités du PNUD. 

	Comptes d'opérations et comptes GL

	· Tenir le grand livre du bureau/de l'unité : S'assurer que toutes les transactions financières sont identifiées, enregistrées et vérifiées conformément à la gestion financière du POPP, y compris la coordination et l'examen des comptes alloués du grand livre et des comptes auxiliaires, le suivi des comptes débiteurs et le soutien à la clôture du projet en temps opportun.

	· S' assurer de le conclusion des transactions en temps opportun : s’assurer que les factures traitées sont attribuées et complétées, que les transactions sont correctement enregistrées et publiées dans l'ERP, que les demandes de remboursement de frais de voyage et autres droits sont dûment traitées conformément au POPP, et que des mesures correctives sont prises en temps opportun sur les factures et les factures non validées, y compris les factures comportant des erreurs de validation, les exceptions de correspondance et/ou les factures non approuvées.

	· Surveiller la situation financière et les indicateurs de gestion du bureau ou de l'unité : Examiner régulièrement les indicateurs clés du tableau de bord financier intégré et prendre rapidement des mesures préventives ou correctives. Surveiller périodiquement les tableaux de bord et les exceptions ; et déterminer les mesures correctives. 

	· Assurer les certifications en temps opportun : Effectuer des certifications trimestrielles et de fin d'année en temps opportun conformément aux directives BMS/OFRM.

	Suivi de la gestion financière

	· Surveiller la situation financière : Analyser et surveiller en permanence la situation financière et les risques potentiels du bureau ou de l'unité, y compris la surveillance régulière de toutes les ressources gérées par le bureau ou l'unité, et fournir des prévisions pour les projets, les transactions et les activités de développement et de gestion alloués. Voir la section 15 pour obtenir des renseignements sur les principaux rapports de surveillance de la gestion financière.

	· Surveiller les exceptions financières : surveillez régulièrement les rapports d'exceptions financières pour détecter les activités et les transactions inhabituelles, et enquêtez sur les anomalies ou les transactions inhabituelles. Reportez-vous à la section 16 pour obtenir des liens vers les rapports Quantum pertinents. Informer la direction du CO et les autres membres du personnel du PNUD au Siège des résultats de l'enquête lorsque des réponses satisfaisantes ne sont pas obtenues.

	· Faciliter la saine gestion des ressources financières : par la planification, l'orientation, le suivi et le contrôle des ressources conformément aux politiques et procédures du POPP. Effectuer la supervision périodique des rapports financiers des projets et de la gestion des fonds et de l'équilibre budgétaire, y compris le recouvrement des coûts et le SGG.

	· Faciliter la gestion des risques financiers : Fournir un soutien pour combler les lacunes en matière de vérification, mettre en œuvre des contrôles internes efficaces et assurer la conception et le bon fonctionnement du système de gestion des ressources financières en accordant une attention particulière à la gestion des risques.

	Gestion des documents

	· Assurer une gestion efficace des documents financiers conformément aux directives fournies à la section 2.10 du présent guide.

	Profil d'entreprise IDAM – Divers, y compris Manager Level 1 (doit être un membre du personnel du PNUD) ou Utilisateur financier (peut être attribué à des non-membres du personnel)


Source : Aspects de la gestion financière sur la base des descriptions de poste génériques du Service des affaires BMS/OHR  élaborées pour le personnel des finances en 2023.

9.4 [bookmark: _Toc215762981]Équipe financière BMS/GSSC
De plus amples détails sur les services de gestion financière fournis par l'équipe des finances du SGB/GSSC et leurs responsabilités spécifiques dans le cadre d'un processus sont disponibles en cliquant sur les liens ci-dessous et dans les SOP du BMS/GSSC.
	Aire de services
	Processus et description des responsabilités du SGB/GSSC
	Services fournis à

	Comptes fournisseurs
	Gestion des fournisseurs
	Approbation du fournisseur L2 pour tous les bureaux

	
	Traitement des factures
	Bureaux avec processus groupé*

	
	Cycle de paie
	Bureaux avec processus groupé. Le BMS/OFRM/Treasury fournit ces services aux bureaux et aux unités du Siège.

	Gestion des contributions et des revenus
	Gestion des contrats
	Tous les bureaux/unités

	
	Création et application de dépôts
	Tous les bureaux/unités

	
	Reporting des comptes clients
	Tous les bureaux/unités

	Comptabilité générale
	Comptabilité des placements
	Bureaux du siège social 

	
	Paiement et rapprochement des billets de voyage
	Tous les bureaux/unités, avec une assistance supplémentaire à la création de factures disponible pour les transactions à volume élevé. Se référer à la rubrique 6.

	
	Rapprochements de banque à comptable
	Tous les bureaux/unités

	
	Traitement des immobilisations et certifications des stocks
	Tous les bureaux/unités

	Comptabilité de projet
	Clôture financière des projets de développement
	Bureaux avec processus groupés*. La responsabilité de la clôture financière des projets de développement BMS/GSSC comprend les projets qui ont été clôturés opérationnellement jusqu'à 6 mois avant ou après le regroupement. Les projets qui ont été clôturés plus de 6 mois avant la date de regroupement de la région doivent être clôturés financièrement par le CO/BU.

	
	Remboursements aux donateurs
	Tous les bureaux/unités


*Les bureaux dotés de processus non groupés remplissent ces rôles au sein de leur bureau/unité. 
On se reportera à l' annexe 7 pour une vue d'ensemble de l'endroit où les principales actions sont exécutées dans chaque domaine fonctionnel, y compris à l'intérieur : i) des bureaux/unités dotés de processus groupés ; ii) BMS/GSSC ; iii) les bureaux et unités du Siège dont les processus ne sont pas regroupés ; et iv) des services centraux délocalisés.
10 [bookmark: _Toc215762982]Chef de bureau/unité
Le rôle de chef de bureau/unité fait référence au chef d'une unité du siège ou d'un CO, c'est-à-dire les directeurs de bureau régional et central, les directeurs régionaux et les représentants résidents (RR). Aucun profil Quantum spécifique n'a été élaboré pour le Chef de Bureau/Unité ; à la place, ils se voient attribuer un rôle de responsable approbateur (deuxième autorité) dans Quantum avec le profil d'utilisateur « Senior Manager ». Le chef du bureau ou de l'unité est tenu d'établir et de maintenir des contrôles internes adéquats au sein de son bureau ou de son unité et de veiller à ce que les procédures de contrôle interne de son bureau ou de son unité soient documentées.
	Chef de bureau/unité : Responsabilités en matière de contrôle interne

	1. Planification et surveillance

	· Planification efficace des résultats globaux de développement et de gestion dans le contexte de la budgétisation axée sur les résultats, à l'aide de l'outil intégré de planification du travail de la plate-forme de gestion axée sur les résultats.

	· Un plan de travail annuel pour le bureau ou l'unité lié aux priorités ministérielles est préparé et communiqué.

	· Un système de surveillance efficace est en place et fonctionne pour s'assurer que le bureau ou l'unité progresse sur ses plans de travail annuels et que le système de contrôle interne fonctionne. L'orientation du système de surveillance dépendra des risques de contrôle identifiés lors de l'évaluation du contexte opérationnel local et des capacités du bureau dans le cadre de l'élaboration locale de la FCI. Il pourrait être utile d'examiner les points suivants : la situation générale des ressources du bureau ou du groupe ; plan de travail et budget par rapport à la performance réelle ; la gestion des contributions et des créances ; toute exception au processus (p. ex., liée à l'approvisionnement, à la passation de marchés, etc.) ; les changements dans les ressources humaines et l'impact sur la paie ; la fréquence et l'état des dépassements budgétaires ; la rapidité de la présentation des demandes de service du CSGS et tout problème récurrent de gestion de cas ; Performance IFD ; etc.

	· Les procédures de contrôle interne du bureau ou de l'unité sont documentées pour s'assurer que la capacité du bureau ou de l'unité locale et les risques liés au contexte opérationnel sont pris en compte (voir la section 2.5 pour des conseils sur la préparation du CIF local).

	2. Prise d'engagements juridiques

	· Général : s'assure que seuls les contrats[footnoteRef:36] et les ententes standard sont signés (p. ex., protocoles d'entente, ententes de partage des coûts, documents de projet de développement et révisions budgétaires ; PO et IC ; autorisation de voyager). Lorsqu'un accord juridique à signer par le bureau ou l'unité s'écarte des modèles de POPP (voir Sélection d'un partenaire de mise en œuvre), il doit être transmis au BMS/Office of Legal Services (OLS) pour approbation et au Bureau des relations extérieures et du plaidoyer (BERA) (cosupport@undp.org), y compris dans les cas où un mémorandum d'accord proposé concerne des activités de financement. Tous les accords générateurs de revenus doivent être soumis à BMS/GSSC pour enregistrement dans Quantum dans la semaine suivant la signature. Les exigences relatives à des types de contrats spécifiques sont indiquées ci-dessous. [36:  Des considérations particulières s'appliquent lorsque le chef de bureau ou d'unité agit également en tant que représentant local d'autres organismes des Nations Unies et signe des contrats et des accords ou approuve des demandes d'approvisionnement électronique dans Quantum au nom de ces organisations. Lorsque le chef de bureau ou d'unité signe un contrat au nom d'une autre organisation, il le fait en qualité de représentant de l'autre organisation. Le contrat ou l'accord doit être établi sur du papier à en-tête ou sur un autre modèle de l'organisation pour laquelle le RR agit et ne doit pas faire référence au PNUD, et toutes les références au PNUD dans l'accord ou le contrat doivent être supprimées et les logos du PNUD supprimés. Des copies de ces contrats ou ententes doivent être classées en lieu sûr.] 


	· Mémorandums d'accord : Les mémorandums d'accord s'appliquent généralement aux accords conclus entre le PNUD et d'autres organisations et institutions gouvernementales des Nations Unies. Ils sont également utilisés dans le cadre d'un partenariat (et non d'un approvisionnement) pour consigner une intention de collaborer avec une autre entité dans des domaines d'intérêt mutuel, tels que des services communs ou des locaux communs. Les protocoles d'accord ne doivent pas être utilisés à la place des contrats réguliers lorsque l'achat de biens ou de services est l'essence de la relation. 

	· Accords de partage des coûts : Si le donateur insiste pour utiliser un accord de partage des coûts non standard, le chef de bureau ou d'unité doit demander l'autorisation du directeur de BMS. Les RR ont également le pouvoir de signer des accords de partage des coûts avec les entités et organismes participants dans le cadre de services communs, de locaux communs, de la Maison des Nations Unies ou de l'initiative Unis dans l'action (Delivering as One).

	· Accords relatifs aux fonds d'affectation spéciale : Les chefs d'office ou d'unité ne sont pas habilités à signer des accords relatifs aux fonds d'affectation spéciale, qui doivent être envoyés à l'Agence pour approbation écrite et signature par l'administrateur associé.

	· Documents de projet et révisions du budget des projets de développement : Dans l'exercice du pouvoir délégué de signer les documents de projet au nom du PNUD (conformément à  la politique de délégation de pouvoirs du POPP), le RR est responsable d'assurer le respect de la gestion du projet POPP, notamment en veillant à ce qu'une réunion du Comité d'évaluation des projets (CCP) ait eu lieu et à ce que le plan de travail annuel ait été révisé pour tenir compte des commentaires du PAC. Exceptions : Le directeur de programme/Représentant résident n'est pas habilité à approuver un descriptif de projet dans les cas suivants, à moins qu'il n'ait reçu l'autorisation expresse du Directeur du Bureau régional : (i) lorsqu'un appui à un projet d'infrastructure est proposé (construction ou autre développement d'infrastructure majeur ; voir la politique connexe sur les travaux de construction); et ii) le moment où le montant des ressources de base et des MCARB à consacrer aux subventions de faible valeur augmenterait le montant total dépensé au titre des subventions de faible valeur au-delà de 10 % de l'allocation de base du pays pour la période couverte par le programme de pays. (Voir POPP Assess & Approve, para 4).

	· Bons de commande et contrats IC : Comme décrit dans POPP (voir l'autorité d'approvisionnement), le CPO délègue des pouvoirs à chaque chef de bureau/unité, qui est responsable d'assurer la conformité POPP (voir la gestion des contrats, des actifs et des achats POPP), y compris en ce qui concerne l'examen par le Comité des contrats, des actifs et des achats (CAPC), le Comité consultatif sur les achats (ACP) ou le Comité consultatif régional sur les achats (RACP). Le chef de bureau ou d'unité peut déléguer ce pouvoir par écrit au personnel du bureau ou de l'unité. Remarque : Seuls les contrats types et les bons de commande types avec les conditions générales des contrats du PNUD peuvent être conclus au niveau du CO. 

	· Voyages : Autoriser les voyages, en veillant au respect du POPP Autoriser les voyages d'affaires officiels. 

	3. Désignation des rôles de contrôle des transactions

	· Désigne trois autorités pour les achats du PNUD : Responsable de la désignation écrite des trois autorités décrites aux sections 4.1 Gestionnaire de projet (première autorité), 5.4 Gestionnaire approbateur (deuxième autorité) et 5.5 Agent de décaissement (troisième autorité)[footnoteRef:37] du présent Guide, y compris l'identification des remplaçants. La désignation écrite devrait décrire les pouvoirs accordés et les responsabilités connexes, et le gestionnaire désigné devrait reconnaître qu'ils sont au courant et qu'ils les acceptent. [37:  Pour les bureaux/unités ayant des processus de comptes fournisseurs regroupés, le BMS/GSSC nomme le gestionnaire approbateur (deuxième autorité) pour les paiements non liés aux bons de commande et les paiements anticipés effectués au nom du bureau ou de l'unité. Le BMS/GSSC nomme également l'agent de décaissement (troisième autorité) pour autoriser les décaissements pour les paiements en bon de commande et autres paiements effectués au nom du bureau ou de l'unité demandeur.] 


	· Désigner le personnel chargé de préparer et de vérifier les demandes de service soumises à BMS/GSSC : Affecter le personnel responsable de la saisie de l'information dans le système de gestion de cas UNALL/Quantum et affecter le personnel chargé de vérifier l'exactitude et l'exhaustivité de l'information pour que le BMS/GSSC puisse exécuter la demande de service. Les désignations doivent être conformes aux POS et aux guides d'utilisation publiés par le BMS/GSSC. Il est recommandé que deux personnes soient chargées de vérifier l'exactitude et l'exhaustivité des renseignements saisis pour chaque catégorie de demande de service.

	· Traitement des transactions d'urgence dans les bureaux ou les unités où les processus de comptes créditeurs sont regroupés : Désigne les gestionnaires approbateurs et les agents de décaissement qui sont autorisés à exécuter le deuxième ou le troisième pouvoir, respectivement, dans les situations d'urgence où le BMS/GSSC a communiqué qu'il ne peut pas traiter une transaction à temps. Dans ce cas, les autorités doivent être séparées conformément au présent guide et les procédures de traitement des transactions d'urgence doivent être suivies, comme décrit dans le SOP du GSSC sur les opérations financières d'urgence.

	4. Gestion des ressources humaines

	· Autorise la création ou la prolongation de postes non financés par des ressources de base, de postes temporaires (TA) et de postes financés par le budget institutionnel (IB) qui relèvent de l'enveloppe annuelle approuvée pour le bureau ou l’unité (ressources de base et autres ressources non-de-base) : Les Instructions annuelles d'exécution du budget prévoient que les bureaux/unités doivent gérer leur IB dans les limites des paramètres du IB approuvé (qu'il s'agisse des ressources de base ou autres ressources non-de base), en prêtant attention aux effectifs restrictifs conformément aux ETP approuvés financés par l'IB. Cela signifie que tout recrutement doit s'inscrire dans le budget des dépenses de fonctionnement du personnel de l'IB du bureau ou de l'unité pour l'année en cours et l'année suivante (en supposant qu'il n'y ait pas d'augmentation budgétaire l'année suivante). De plus, il est limité que les postes ne peuvent être monétisés que du personnel au non-personnel. Les budgets autres que les dépenses de personnel ne peuvent pas être convertis en dépenses de personnel. Tout poste de l'IB en dehors du niveau approuvé nécessiterait une allocation spéciale de l'IB, qui devrait être demandée à l'Administrateur (par l'intermédiaire du Bureau Régional, le cas échéant). Reportez-vous à la section 8.5 pour plus d'informations sur le processus d'administration des postes. 

	· Autoriser les mesures de RH pour le bureau ou l'unité : dans les limites de l'autorité et du financement, approuver les postes, les embauches, les mesures d'administration des contrats (nouvelles IPSA/NPSA, prolongations de contrat, expiration), les départs (sauf les cessations disciplinaires) et les demandes de service connexes soumises à BMS/GSSC.

	· Approuver les recrutements (y compris les FTAs, TAs, NPSAs and IPSAs) : l'Administrateur a délégué aux chefs de bureau ou d'unité le pouvoir de recruter et de sélectionner des membres du personnel du PNUD, sous réserve de l'approbation de l'organe central de contrôle ou du groupe central d'examen, conformément aux politiques de recrutement et de sélection applicables du PNUD (voir POPP Gestion des ressources humaines).
· Rôle de BMS/GSSC : Pour les bureaux/unités ayant des processus de recrutement groupés, une fois que le candidat a été sélectionné et approuvé par le chef du bureau ou de l'unité, la demande de service pour la délivrance d'une lettre d'intention (FTA/AT) ou NPSA/IPSA est effectuée par l'équipe de recrutement du BMS/GSSC, et non par le bureau ou l'unité d'embauche. Pour les bureaux ou les unités dont les processus de recrutement ne sont pas regroupés, le BMS/OHR soumet cette demande de service à BMS/GSSC, à l'exception des demandes d’IPSA/NPSA et des demandes du personnel local du Siège détaché.

	5. Gestion de trésorerie 

	· Désigne les signataires du compte bancaire : conformément à la désignation et aux responsabilités des signataires du POPP. 

	· Désigne un responsable principal du coffre et un suppléant (qui doivent être membres du personnel du PNUD) pour surveiller les activités du coffre-fort du bureau ou de l'unité conformément à la politique de gestion de POPP Safe Management.

	· Garantit que les paiements manuels sont réduits au minimum : les paiements manuels sont définis comme des paiements effectués en dehors de Quantum et ensuite enregistrés dans Quantum. Tous les paiements manuels doivent être accompagnés de pièces justificatives et doivent être enregistrés immédiatement après dans Quantum. Sous réserve de l'approbation du chef de bureau ou d'unité, les bureaux ou unités sont autorisés à effectuer jusqu'à cinq paiements manuels par mois, et les circonstances dans lesquelles ces paiements manuels sont effectués doivent être consignées par écrit. Si ce montant maximum est insuffisant, le chef de bureau/unité doit demander l'autorisation écrite préalable du DAF pour dépasser cette limite.

	· S'assure que le logiciel de rédaction de chèques est installé et utilisé pour générer des chèques : L'utilisation du logiciel assure le cryptage des données de paiement Quantum transférées sur le chèque, réduisant ainsi le risque d'erreur ou de fraude dans la préparation des chèques.

	· Veille à ce que les soldes de trésorerie soient présentés en temps opportun à BMS/OFRM/Treasury : les soldes de théorie en cours doivent être envoyés à BMS/OFRM/Treasury dans le cadre de la procédure de clôture d'exercice, et une copie doit être transmise au directeur de la direction générale concernée. Outre le solde de trésorerie détenu, le chef de bureau ou de groupe souhaitera peut-être faire un rapport sur tout autre élément d'importance ou élément susceptible de présenter un risque pour l'organisation à tout moment, sur la base de son jugement.

	6. Gestion des immobilisations 

	· Attribuer des rôles distincts de gestion des actifs : Le chef de bureau/unité doit désigner des personnes distinctes pour les rôles suivants : gestionnaire des actifs, point focal des actifs et coordinateur de la vérification physique des actifs. Le chef de bureau ou de groupe doit également désigner un fonctionnaire chargé d'initier les opérations sur les actifs (généralement un point focal pour les avoirs) et un membre du personnel chargé d'autoriser les opérations (généralement le gestionnaire des biens) en vue de leur enregistrement ultérieur par BMS/ GSSC dans Quantum. 

	· S'assurer que la vérification des actifs a lieu deux fois par an : À la fin de l'exercice de vérification des actifs, le chef de bureau/unité signe personnellement le rapport détaillé de gestion des actifs en service de Quantum, le rapport d'acquisition, le rapport de cession, le rapport d'ajustement et le rapport de synthèse pour certifier que tous sont exacts, que les articles de ces rapports correspondent au décompte physique des articles dans les locaux du bureau ou de l'unité, et que le rapport d'élimination est appuyé par le procès-verbal du CAPC ou du PVA et approuvé par le chef de bureau ou d'unité ou le CPO, au besoin. Les rapports doivent être conservés et archivés en toute sécurité comme preuve d'examen.

	· Veiller à ce que des mesures soient prises pour remédier aux anomalies constatées lors des vérifications : le chef de bureau/d’unité s’assure que : i) les actifs non-localités soient marqués comme exceptions et que toute anomalie concernant les biens, le numéro de l'actif, la description, l'emplacement et le rapprochement effectué soit consignée ; ii) que des mesures soient prises pour procéder à un examen et à des recommandations en vue de la passation par profits et pertes avec justification appropriée par l'intermédiaire du CAP, du RACP ou de l'ACP ; iii) approuve la passation par profits et pertes lorsqu'elle relève de l'autorité du chef de bureau ou de l'unité ou s'assure que le CPO a approuvé la passation par profits et pertes (voir Cession et passation par profits et pertes d'actifs du POPP) ; et iv) communique la passation par profits et pertes approuvée au BMS/GSSC pour qu'elle soit enregistrée en Quantum.

	· Autoriser la cession et la radiation d'actifs dans les limites assignées par le CPO, conformément aux dispositions de la POPP sur la cession et la radiation d'actifs et sur les comptes débiteurs de POPP.

	· Attester de l'exhaustivité et de l'exactitude des actifs du bureau ou de l'unité : tels qu'ils sont enregistrés dans le registre des actifs Quantum, y compris la certification personnelle de la lettre de certification des actifs en milieu d'année (30 juin) et annuelle (31 décembre). Cette lettre comprend la certification des actifs utilisés et contrôlés par le PNUD, tels que le matériel et le mobilier, les baux à construction, les baux à matériel, les terrains et les bâtiments appartenant au PNUD et les améliorations locatives.

	7. Gestion des créances du personnel

	· Approuver les comptes débiteurs du personnel, y compris les avances de salaire conformément aux avances de salaire du POPP. Déléguer le pouvoir d'approuver les avances de salaire à la RRC (Ops) ou à une fonction similaire. Veiller à ce que des mécanismes appropriés de surveillance et de recouvrement soient mis en place en temps opportun, notamment en ce qui concerne le recouvrement de toutes les créances existantes du personnel pendant les processus de transition ou de cessation de service, car une fois que le personnel a quitté l'organisation, le recouvrement devient beaucoup plus complexe.

	· S'assurer que le relevé annuel de déclaration est complet et exact en ce qui a trait à l'état et à la irrécouvrabilité des comptes débiteurs du personnel.

	8. Gestion de l'information financière

	· Atteste les informations financières de fin d'exercice pour l'utilisation des états financiers et conserve les documents justificatifs requis pour les informations financières de fin d'exercice : examine, certifie et soumet toutes les certifications de fin d'exercice au BMS/OFRM/Chef de la gestion de la performance financière et du reporting (FPMR) en temps opportun et conserve localement toutes les analyses et rapprochements qui peuvent être spécifiés dans les instructions de clôture de fin d'exercice du BMS/OFRM Instructions de Clôture de l'année fiscale.

	· Remplit la déclaration annuelle de déclaration : en temps opportun, obtenir des assurances similaires du personnel du bureau ou de l'unité concerné, ce qui permet de cerner les problèmes et de convenir d'échéanciers de résolution. Le (la) chef(fe) de bureau/unité est chargé(e) de veiller à ce que toutes les sections de la déclaration annuelle de représentation soient complètes et exactes.

	9. Gestion de l'accès à la technologie

	· Approuve les profils d'entreprise Quantum et les rôles supplémentaires attribués au personnel pour assurer un contrôle efficace : Le chef de bureau/unité doit autoriser toutes les demandes d'accès du personnel à Quantum. Le chef de bureau/unité doit désigner un point focal IDAM chargé d'initier les demandes de profil d'utilisateur (c'est-à-dire nouveau/modifier/supprimer) et le(s) approbateur(s) de demande IDAM (généralement RR/DRR/OM ou équivalent au siège), qui approuvent la demande d'accès via le flux de travail électronique IDAM. Lorsqu'une préapprobation GBPO (Global Business Process Owner) est nécessaire pour les attributions de rôles à haut risque (par exemple, gestionnaire de fonds, remplacement du budget), le flux de travail électronique IDAM achemine la demande vers l'OPM avant l'étape d'approbation IDAM. L'annexe 3 illustre les capacités de processus opérationnels accordées avec l'attribution de chaque profil d'entreprise IDAM et de chaque rôle supplémentaire. 

	· Surveille régulièrement les nominations d’utilisateurs IDAM : Le Chef de bureau/unité doit fournir des instructions écrites au point focal IDAM et aux approbateurs IDAM qui sont conformes aux exigences du présent guide et, sur une base mensuelle, examiner la liste des membres du personnel et leurs profils d'entreprise IDAM et rôles supplémentaires (le cas échéant) pour s'assurer qu'ils restent à jour et appropriés.

	· Obtention de l'approbation du directeur financier pour les exceptions ICF : soumet les demandes d'exceptions sur les finances et certains rôles transactionnels RH par l'intermédiaire du point focal ICF CBx/RBx aux conseillers commerciaux financiers (fba.all@undp.org). Chaque demande doit indiquer : i) quelle exception est demandée (séparation des tâches, attribution d'un rôle à des non-fonctionnaires, etc.) ; (ii) pourquoi l'exception limitée dans le temps est nécessaire ; et iii) les mesures de contrôle ou d'examen compensatoires que le bureau ou l'unité (ou Bx, le cas échéant) mettra en place pendant la période de l'exception ; et iv) les mesures que le bureau ou l'unité prendra pour éliminer progressivement la nécessité de l'exception à moyen et à long terme. L'approbation de la demande par le DPF (si elle est accordée) doit être jointe à la demande d'accès à l'IDAM en tant que document justificatif lors de la demande d'accès spécial à l'IDAM.

	· S'assurer que les opérations d'urgence respectent le présent guide, y compris la mise en œuvre des exigences relatives à la séparation des tâches et des rôles réservés au personnel, comme il est indiqué aux sections 2.1 et 2.3 du présent guide.

	10. Gestion des dérogations budgétaires 

	· Responsable de la préparation d'un guide budgétaire prioritaire pour le bureau/l'unité : Dans Quantum, toutes les contributions au partage des coûts et à l'UE sont définies comme des « fonds soumis à un contrôle de trésorerie ». D'après les rapports financiers du PNUD, les bureaux et unités ne sont pas habilités à engager des dépenses en l'absence de liquidités disponibles. Le contrôle budgétaire dans Quantum applique cela en veillant à ce que seuls les bons de commande, les factures et les écritures de journal qui ont des fonds disponibles (c'est-à-dire qui réussissent la vérification du budget) peuvent être finalisées. Néanmoins, étant donné que des circonstances particulières dans un bureau ou une unité particulière peuvent justifier des déficits à court terme, le chef de bureau ou d'unité est chargé de définir des directives dérogatoires budgétaires conformes au Guide et modèle de dérogation budgétaire de l’organisation (en anglais). Les directives de dérogation budgétaire du bureau ou de l'unité doivent être préapprouvées par BMS/OFRM et téléchargées dans le référentiel ICF SharePoint de BMS/OFRM ICF Repository. Ces lignes directrices devraient décrire les circonstances dans lesquelles une dérogation budgétaire est acceptable, qui est autorisé à approuver la dérogation budgétaire, ainsi que qui est responsable de surveiller l'utilisation de la dérogation budgétaire. Pour la plupart des bureaux et unités, les directives attribuent au RRC(O) la responsabilité de la surveillance des dépenses prioritaires, avec l'appui de l'Unité des finances ; et le RRC(O) met régulièrement à jour le RR.

	· Approuve les dérogations budgétaires pour le bureau ou l'unité[footnoteRef:38] conformément aux conditions précisées dans les directives et le modèle de dérogation budgétaire. Le chef de bureau ou d'unité peut déléguer par écrit la fonction d'autorisation au RRC (ou à l'équivalent au siège) ou au bureau ou à l'officier responsable du bureau ou de l'unité. [38: ] 

Exception de dérogation générale autorisée : Pour les projets financés par l'Union européenne (UE), le chef de bureau ou d'unité dispose d'une autorisation générale d'approuver des dérogations budgétaires lorsque les conditions suivantes sont remplies : (i) l'autorisation générale de dérogation budgétaire ne s'applique qu'au montant retenu (dernier versement) du financement de l'UE ; et (ii) dans le cas où le paiement final du montant retenu par l'UE reste impayé pour quelque raison que ce soit, par exemple, en cas de non-respect de l'accord de l'UE (rapports inadéquats des donateurs, etc.), le bureau/l'unité comblera tout déficit créé par ses propres ressources alternatives. 
Remarque : Le programme Quantum ne peut pas limiter les approbations de dérogation budgétaire à une unité opérationnelle ou à un service particulier et doit donc être mis en œuvre au niveau de la Direction générale. Chaque direction générale a identifié un petit groupe de membres du personnel qui sont autorisés à approuver les transactions de dérogation budgétaire dans Quantum pour les bureaux ou les unités relevant de leur compétence (p. ex., les bureaux régionaux pour les bureaux pays, les bureaux centraux pour les services centraux délocalisés), sur la base des approbations documentées reçues du chef de la RR, du chef de bureau ou de l'unité concerné. Bien que les bureaux régionaux/bureaux centraux exécutent l'approbation de dérogation budgétaire dans Quantum, ils le font sur la base de l'approbation du RR/chef de bureau/unité, et le RR/chef de bureau/unité reste donc responsable de toutes les transactions de dérogation budgétaire au sein de leur bureau/unité. Les bureaux régionaux et centraux devraient veiller à ce que l'examen de la conformité aux dérogations budgétaires, y compris l'élimination ultérieure des déficits au titre de la participation aux coûts, fasse partie de leurs activités de contrôle continues pour les bureaux et unités qui relèvent de leur compétence.
· Les DMS ne doivent pas être dépassées : Dans Quantum, toutes les ressources de base et certaines ressources non essentielles (par exemple, les fonds d'affectation spéciale ouverts et les fonds d'affectation spéciale thématiques) sont définies comme « contrôlées par l'ASL » et sont financées au moyen d'une limite de dépenses autorisées. L'ASL représente une « autorisation de dépenser » de la part du gestionnaire du fonds. Les bureaux ou les unités ne doivent pas prendre d'engagements qui dépassent les DMS.

	· [bookmark: _Hlk183185512]S'assurer que des mécanismes de surveillance des dérogations budgétaires sont en place pour l 'approbation en temps opportun des transactions de dérogation budgétaire. Lorsqu'une dérogation a été exercée, le chef de bureau ou de groupe est chargé de veiller à ce que les fonds soient reçus dans un délai de 30 jours, à moins que le donateur n'accepte et n'applique des conditions spéciales. Toutefois, ces conditions spéciales doivent être approuvées au préalable par le DPF et incluses dans les directives de dérogation budgétaire du bureau ou de l'unité. Si les fonds ne sont pas reçus dans les 30 jours, sauf indication contraire ci-dessus, cette situation doit être communiquée au chef de la direction générale régionale concernée, ainsi qu'au DPF. Pour s'assurer que les dépassements de budget sont effacés, les chefs de projet doivent surveiller de près les paiements des contributeurs reçus par rapport aux calendriers de versement convenus et assurer un suivi proactif des paiements auprès des donateurs.

	11. Gestion des documents

	· S'assurer que des procédures sont en place pour se conformer aux politiques de gestion et de conservation de la documentation, telles qu'elles sont énoncées à la section 2.10 du présent guide.

	Profil d'entreprise IDAM : En règle générale, cadre supérieur (doit être un membre du personnel du PNUD)


11 [bookmark: _Toc215762983]Autres rôles du contrôle interne
11.1 [bookmark: _Toc134134786][bookmark: _Toc215762984]Les représentants désignés doivent soumettre les demandes de service à BMS/GSSC.
Le Chef de bureau ou d'unité désigne le personnel et les non-fonctionnaires chargés de la saisie des informations sur la ou les plates-formes de demande de service BMS/GSSC/Quantum, ainsi que le personnel chargé de vérifier l'exactitude et l'exhaustivité des informations pour que BMS/GSSC puisse exécuter la demande de service. Les désignations doivent être conformes aux SOP de BMS/GSSC et aux autres guides de l'utilisateur. Il est recommandé que deux membres du personnel soient chargés d'examiner et de s'assurer que les demandes de service soumises à BMS/GSSC sont valides, complètes, exactes, conformes au POPP et aux SOP pertinents de BMS/GSSC, et qu'elles sont adéquatement étayées par des documents à l'appui.
11.2 [bookmark: 11.2_Argus_Focal_Point][bookmark: _Toc134134787][bookmark: _Toc215762985]Points focaux de l'IDAM et approbateurs de demandes de l'IDAM
Le point focal de l'IDAM (demandeur de l'IDAM) et l'approbateur de la demande de l'IDAM sont désignés dans chaque bureau/unité pour faciliter et mettre en œuvre l'approbation du chef de bureau/unité pour les demandes de profil d'utilisateur Quantum. Le point focal de l'IDAM et l'approbateur des demandes de l'IDAM doivent avoir une connaissance des diverses fonctions au sein du bureau ou de l'unité, une compréhension approfondie du Guide opérationnel de l'ICF et une compréhension des considérations relatives à la gestion des risques, afin de s'assurer que les demandes d'accès sont à la fois nécessaires et appropriées dans le contexte des activités du bureau ou de l'unité.
12 [bookmark: _Toc215762986]Opérations effectuées à la demande des bureaux/unités du PNUD ou des agences des Nations Unies
Les bureaux et unités du PNUD fournissent certains services administratifs et transactionnels à d'autres bureaux ou unités du PNUD ou à d'autres organisations des Nations Unies, notamment :
1. Effectuer des paiements pour des bureaux/unités ou des agences des Nations Unies qui ne disposent pas de services bancaires dans certains pays.
2. Signer des contrats avec des agences de l'ONU à la demande d'un autre bureau/unité ou d'une organisation des Nations Unies.
3. Contracter des achats, des recrutements, des voyages et d'autres services pour le compte d'un autre bureau/unité ou d'une organisation des Nations Unies et conclure des contrats pour des organisations des Nations Unies au nom du PNUD.
Chacun de ces scénarios est décrit ci-dessous, y compris les principaux points de contrôle interne qui doivent être respectés.
	1. Effectuer des paiements pour d'autres bureaux/unités du PNUD ou des agences des Nations Unies

	Ce qu'il couvre
	Services de paiement pour les agences qui ne disposent pas de services bancaires dans certains pays

	Implications du CIF
	La notion d'autorité ne s'applique pas à BMS/GSSC et à BMS/OFRM/Treasury (les bureaux/unités de décaissage) lorsqu'ils effectuent un décaissement (c'est-à-dire exécutent un PPR) à la demande de l'autre organisation (le bureau/unité demandeur). Cependant, ils effectuent les actions mentionnées ci-dessous à des fins de gestion des risques.

	Responsabilités des agences Quantum (telles que l'UNCDF, l'UNFPA, ONU Femmes, l'UNU, l'UNITAR et l'UNSSC)

	Bureau/unité demandeur
	· Préfinancement du compte bancaire du PNUD avant de générer la facture pour décaissement par l'intermédiaire du PNUD.
· S'assurer que ses propres procédures sont suivies lors de la création et de l'approbation des factures des fournisseurs et des comptes fournisseurs dans Quantum.

	BMS (GSSC ou Trésorerie)
	· Vérifie que la facture AP est affectée au compte bancaire PayGroup et au mode de paiement corrects avant d'effectuer le paiement.

	Responsabilités des agences non Quantum (telles que l'ONUSIDA, l'UNESCO, l'OCHA, la FAO, etc.)

	Bureau/unité demandeur
	· Envoie un formulaire de demande de service d'agence (ASR) approuvé avec les documents justificatifs au bureau de pays/unité par le biais du portail de services de l'agence, y compris la facture de paiement.

	CO
	· Crée fournisseur en Quantum suite au POPP du PNUD pour la création de fournisseurs.
· Vérifie que le RSA a été approuvé par un fonctionnaire autorisé figurant sur la « liste des signataires autorisés des organismes » tenue à jour par les organismes BMS/GSSC.
· Crée une facture dans Quantum basée sur l'ASR, en joignant l'ASR à la transaction de facture Quantum. L'opération est enregistrée dans le compte de compensation de service (SCA), préfinancé par l'Agence.
· Effectue la première approbation de la facture de PA dans Quantum, en s'assurant que le service a été fourni conformément à la demande ou à l'entente conclue avec l'organisme non Quantum et que les frais de recouvrement des coûts pertinents ont été appliqués en marquant la demande dans le Portail des services de l'Agence comme étant « exécutée » (les frais sont calculés automatiquement par le Portail des services de l'Agence lors de la soumission de la demande en fonction d'une sélection de services (, catégorie de service et forfait de services) choisis par l'auteur de la demande).

	BMS/GSSC
	· Examiner et approuver les fournisseurs dans Quantum après approbation par le POPP du PNUD.
· Vérifie la facture AP dans Quantum, en vérifiant que : (i) le montant de l'ASR et les informations bancaires correspondent à la facture fournie comme pièce justificative ; et (ii) l'ASR a été approuvé par un fonctionnaire autorisé figurant sur la « liste des signataires autorisés des agences » tenue par BMS/OFRM/CFRA ; avant d'approuver la facture pour le paiement en Quantum.
· Confirme que l'ASR approuvé et la facture à l'appui sont joints dans Quantum à titre de preuve.



	2. Signature de contrats non PNUD à la demande d'une autre organisation des Nations Unies

	Ce qu'il couvre
	Les conseillers régionaux du PNUD peuvent être invités à signer un contrat de biens et/ou de services entre une entité des Nations Unies représentée par le PNUD et un contractant.

	Implications du CIF
	Lorsque le RR signe un contrat au nom d'une autre organisation, le contrat ne doit pas faire référence au PNUD. Le contrat doit être établi sur du papier à en-tête ou sur un autre modèle de l'organisation pour laquelle le RR agit et non sur du papier à en-tête du PNUD, afin de ne pas laisser entendre qu'il s'agit d'un contrat du PNUD. Se reporter à la section Considérations générales relatives à la passation de marchés (par. 20). Des copies de ce contrat doivent être conservées et archivées en toute sécurité.

Remarque : Ces contrats ne doivent pas être enregistrés dans Quantum, du moins pas au sein de l'unité opérationnelle du PNUD, car ils appartiennent à d'autres organisations des Nations Unies et doivent être enregistrés dans le système comptable de ces organisations.



	3. Signer des contrats du PNUD pour des achats, des voyages et d'autres services fournis pour le compte d'un autre bureau/unité ou d'une organisation des Nations Unies et conclure des contrats pour des organisations des Nations Unies au nom du PNUD

	Ce qu'il couvre
	Lorsque le bureau ou l'unité, dénommé « bureau/unité contractant », conclut un contrat du PNUD à la demande d'un autre bureau/unité ou organisation, dénommé « bureau/unité demandeur ».

	Implications du CIF
	Dans ces cas, les politiques et procédures d'achat du PNUD  doivent être suivies. Cette section s'applique également aux demandes d'organisation de voyage (c'est-à-dire billet et DSA).

	Responsabilités des agences Quantum (telles que l'UNCDF, l'UNFPA, ONU Femmes, l'UNU, l'UNITAR et l'UNSSC)

	Bureau/unité demandeur
	· Agir en tant que première autorité en créant et en approuvant les demandes d'achat ou de voyage dans Quantum.

	CO
	· Effectuer les achats conformément au Programme d'approvisionnement du PNUD.
· Crée un bon de commande.
· Le gestionnaire approbateur approuve les bons de commande ou les demandes de déplacement dans Quantum et signe les bons de commande sur papier.

	Responsabilités des agences non Quantum (telles que l'ONUSIDA, l'UNESCO, l'OCHA, la FAO, etc.)[footnoteRef:39] [39:  Lorsque le portail d'accès externe aux finances est utilisé, l'organisme demandeur crée et approuve la demande. Le PNUD entreprend le processus d'approvisionnement en utilisant les règles du PNUD, y compris la création et l'approbation du bon de commande. Sur la base d'instructions écrites de l'organisme demandeur, le CO du PNUD saisit le reçu dans Quantum, et le CO crée la facture pour le paiement. Le PNUD approuve la facture et paie le fournisseur.] 


	Bureau/unité demandeur
	· Envoie la note interservices (facultatif) et le formulaire de demande de service de l'agence (ASR) approuvé avec les documents justificatifs au bureau/unité contractant (bureau de pays/unité).
· Confirme la réception des biens/services.

	CO (bureau/unité de passation des marchés)
	· Vérifie la signature du formulaire ASR par rapport à la « liste des signataires autorisés des organismes » tenue par BMS/OFRM/CFRA.
· Crée et approuve la demande d'achat au nom du bureau ou de l'unité demandeur[footnoteRef:40]. [40:  Si l'agence non-Quantum utilise le portail Finance External Access, elle peut créer et approuver la demande dans Quantum ; après quoi le CO du PNUD crée et approuve le bon de commande. L'organisme qui n'est pas Quantum fournit ensuite au PNUD la confirmation que les biens et services ont été reçus, après quoi le PNUD reçoit les articles en Quantum.] 

· Entreprendre le processus d'approvisionnement conformément au Programme d'action du PNUD.
· Crée un bon de commande.
· Le responsable approbateur approuve le bon de commande en Quantum et signe une copie papier du bon de commande du PNUD ou approuve la demande de voyage.

	BM/GSSC
	· Pour les demandes de paiement, l'agent de décaissement vérifie la signature du formulaire ASR par rapport à la liste des signatures autorisées tenue par BMS/OFRM/CFRA avant de verser le paiement. Pour les paiements à risque élevé, il est recommandé d'obtenir une deuxième confirmation de l'agence.
· Avant d'exécuter les demandes de paiement faites par fax, par e-mail ou par toute autre méthode extérieure à Quantum, le PNUD doit fournir des garanties raisonnables (par exemple, en reconfirmant la réception des instructions de paiement avec l'expéditeur) avant d'exécuter le paiement.


13 [bookmark: _Toc215762987][bookmark: _Hlk189494495][bookmark: _Hlk189497274]Modalités de transfert d'argent pour les partenaires
Le cadre HACT s'applique aux partenaires de mise en œuvre et aux parties responsables, qui sont collectivement appelés partenaires dans la présente section du Guide. Trois modalités de transfert d'argent sont disponibles dans le cadre HACT :

a. Transferts directs en espèces – Les fonds sont transférés par le PNUD au Partenaire avant que celui-ci n'engage des obligations et des dépenses pour soutenir les activités convenues dans le plan de travail (c'est-à-dire les avances).
b. Paiements directs – Les fonds sont versés par le PNUD directement aux fournisseurs et à d'autres tiers pour les obligations et les dépenses encourues par le Partenaire pour soutenir les activités convenues dans le plan de travail (c'est-à-dire les paiements directs décrits à la section 15 ci-dessous).
c. Remboursements – Les fonds sont fournis par le PNUD au partenaire pour les obligations contractées et les dépenses engagées à l'appui des activités convenues dans le plan de travail. 

Lors de la sélection des modalités de transfert d'argent appropriées pour le partenaire, la politique POPP HACT et les directives associées doivent être respectées. L'évaluation HACT préalable et les activités d'assurance ultérieures sont applicables aux trois modalités de transfert monétaire.
Les évaluations HACT sont requises lorsque :
· Si le partenaire doit recevoir des transferts monétaires de plus de 150 000 dollars par an de la part du PNUD, une micro-évaluation HACT par un prestataire de services tiers qualifié est requise. 

· Si le partenaire doit recevoir des transferts monétaires de moins de 150 000 par an de la part du PNUD : une micro-évaluation HACT n'est pas requise, sauf si, à la discrétion du bureau ou de l'unité, une micro-évaluation est jugée nécessaire en raison d'autres considérations de risque (par exemple, le bureau ou l'unité n'a aucune expérience préalable avec le partenaire ou l'environnement opérationnel est considéré comme à haut risque). Les bureaux et unités sont vivement encouragés à effectuer une micro-évaluation pour les partenaires qui ne dépassent pas le seuil annuel mais qui devraient recevoir plus de 150 000 dollars en espèces au cours d'un cycle de programme. 
14 [bookmark: _Toc215762988]Services transactionnels réalisés pour le compte de Partenaires
Les bureaux/unités du PNUD fournissent certains services administratifs et transactionnels aux Partenaires, notamment :
1. Effectuer des paiements directs à la demande d'un partenaire ou à la suite du profil de risque du partenaire déterminé par la micro-évaluation HACT. Dans le cadre des « paiements directs », le partenaire effectue le recrutement ou l'approvisionnement et signe le contrat conformément à ses propres règlements et règles. Le partenaire assume la responsabilité du processus de passation de marchés et est responsable des dépenses du projet.

2. Fournir des services de soutien au CO à la demande du partenaire, y compris des services d'approvisionnement, de recrutement et de voyage. Dans le cadre des « services d'appui aux objecteurs de conscience », le bureau/l'unité du PNUD assume la responsabilité du processus de passation des marchés conformément aux règlements et règles du PNUD.
Ces deux scénarios sont décrits ci-dessous, y compris les principaux points de contrôle interne qui doivent être respectés. Les paiements directs ne doivent pas être confondus avec les « services de soutien aux CO », car il existe une différence très importante en matière de responsabilité ! 
Les bureaux/unités du PNUD devraient veiller à ce que l'intégralité des coûts de traitement des paiements directs ou de fourniture de services d'appui aux CO soit recouvrée en les imputant directement sur le budget du projet. Ces coûts devraient être intégrés dans le budget initial du projet approuvé par le donateur ou le partenaire de mise en œuvre. Si ces coûts n'ont pas été inclus dans le budget du projet approuvé, les bureaux ou les unités devraient entreprendre des négociations sur les amendements au budget avec le donateur ou le partenaire d'exécution. Si les coûts sont explicitement exclus parce qu'ils ne sont pas éligibles en vertu des politiques des donateurs, une autre source de financement doit être identifiée. Dans tous les cas, le financement de ces coûts doit être planifié avant qu'ils ne soient engagés.
	1. Effectuer des paiements directs pour un partenaire

	Ce qu'il couvre
	Le bureau/unité du PNUD ne fournit que des services comptables et bancaires au Partenaire. Le Partenaire effectue le recrutement ou l'approvisionnement et signe le contrat conformément à ses propres règlements et règles. Le partenaire assume la responsabilité du processus de passation de marchés et est responsable des dépenses du projet. 

	Évaluation du contrôle interne
	Prérequis du paiement direct : La modalité de paiement direct peut être à la demande du partenaire, ou à la suite du profil de risque du partenaire déterminé par la micro-évaluation HACT, qui comprend une évaluation du contrôle interne.

	Responsabilités du partenaire

	Partenaire
	· Tenir à jour tous les documents justificatifs pour les engagements et les dépenses.
· Communiquer au CO du PNUD qui est habilité à approuver les demandes de paiement à soumettre au PNUD.
· Envoyer les demandes de paiement direct approuvées au CO du PNUD par l'intermédiaire du Directeur national de projet du Partenaire.
· À sa guise, le bureau de la communication du PNUD peut demander au partenaire de présenter des pièces justificatives pour le paiement afin que le bureau ou l'unité puisse suivre les activités du projet sur une base transactionnelle. Quoi qu'il en soit, le partenaire ne doit envoyer que des copies et doit conserver les documents originaux dans son bureau pour vérification.

	CO
	Avec l'autorisation du chef de bureau/d'unité ou du chef de bureau/d'unité adjoint (ou de la personne qu'il désigne) :
· Confirme que la demande de paiement est signée par un représentant autorisé du partenaire et, sur la base de la demande de paiement direct approuvée du partenaire, crée et effectue la première approbation de la facture pour le paiement, car le partenaire n'a pas accès à Quantum.
· Surveiller les activités du projet pour assurer la détection rapide des écarts par rapport au plan de travail et au budget du projet.
· Organiser les activités d'assurance du partenaire conformément  au POPP HACT pour s'assurer que les contrôles internes sont adéquats et que les ressources du PNUD sont utilisées aux fins prévues. 



	2. Services de support CO fournis à un partenaire

	Ce qu'il couvre
	Cette section s'applique uniquement aux « services de soutien du CO » (tels que l'approvisionnement, le recrutement et les déplacements) fournis au Partenaire à la demande du Partenaire, c'est-à-dire : les cas dans lesquels le CO du PNUD assume la responsabilité du processus de passation de marchés effectué conformément aux FRR et POPP du PNUD[footnoteRef:41]. [41:  Lorsque les projets sont financés par des institutions financières internationales (IFI) telles que la Banque mondiale, le PNUD, les FRR et le POPP doivent être suivis. Par conséquent, le PNUD ne devrait pas s'adresser à la Banque mondiale pour obtenir une demande de non-objection tant que les exigences du PNUD ne sont pas satisfaites.] 


	Responsabilités du PNUD[footnoteRef:42] [42:  Pour les projets de développement mis en œuvre par des institutions nationales, les chefs de projet doivent utiliser la fonction d'accès externe Quantum pour approuver les demandes. Si le chef de projet ne peut pas utiliser la fonction d'accès externe (par exemple, il n'y a pas de connexion Internet), les demandes doivent être approuvées en dehors de Quantum et soumises au directeur de programme du PNUD responsable du projet pour la saisie des demandes et l'approbation dans Quantum. Le membre du personnel de programme du PNUD qui approuve la demande dans Quantum ne peut le faire que pour une demande approuvée par le chef de projet en dehors de Quantum.] 


	CO
	· Entreprendre le processus d'approvisionnement.
· Crée le fournisseur et effectue l'approbation N1 conformément à la gestion des fournisseurs POPP.
· Crée et approuve le bon de commande.

	BMS/GSSC
	· Effectue l'approbation L2 du fournisseur.
· Approuve la facture basée sur le bon de commande pour le paiement via le rapprochement automatisé à 3 voies de Quantum.
· Débourse le paiement.
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Les représentants des IP (chefs de projet, utilisateurs généraux) peuvent avoir besoin d'accéder à Quantum et d'effectuer des transactions dans celui-ci pour s'acquitter de leurs responsabilités en matière de gestion de projet. Cependant, n'étant pas membres du personnel du PNUD, ils ne peuvent pas accéder à Quantum par le biais d'un accès « d'authentification unique ». Pour être en mesure d'assumer leurs responsabilités, ces représentants de la propriété intellectuelle peuvent se voir accorder un accès externe à Quantum par le biais d'un flux de travail POI (Contingent Worker) dans IDAM. Reportez-vous au Guide étape par étape de l'accès externe. Il est possible d'établir deux profils d'utilisateur d'accès externe :
	Utilisateur opérationnel (partenaire de mise en œuvre)
	Chef de projet (Partenaire de mise en œuvre)

	· Créez et gérez les données des fournisseurs.
· Créez et gérez des factures.
· Créez et gérez les demandes électroniques.
· Appliquer les réceptions sur le bon de commande liées à la demande créée par l'utilisateur.
· Vérifier le budget lors de l'approbation des demandes électroniques.
· Générer et examiner des rapports.
	· Approuver les demandes électroniques.
· Gestion et supervision de projet.
· Générer et examiner des rapports.


	Profils d'entreprises de l'IDAM : demandeur d'achats de l'ONU ; Administrateur des fournisseurs partenaires de l'ONU ; Accès extérieur Quantum de l'ONU ; Spécialiste des comptes créditeurs de l'accès extérieur de l'ONU
	Profil d'entreprise IDAM : UN Quantum External Access
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Une gamme de rapports et de tableaux de bord Quantum pour l'ensemble des processus métier est disponible pour améliorer la surveillance et l'analyse opérationnelles. Bien que Quantum offre des capacités de reporting étendues « prêtes à l'emploi », certains rapports sont complétés par des rapports Power BI générés par le biais de la plateforme de données unifiée du PNUD, en s'appuyant sur des données historiques de projet, par exemple. En général, les rapports opérationnels sont générés à partir de Quantum, tandis que les rapports analytiques sont disponibles via Power BI. Voici quelques ressources clés en matière de rapports :
· Site SharePoint BMS/ITM Reports – fournit des voies de navigation dans Quantum et des liens directs vers une gamme de rapports pour les finances, les achats, les ressources humaines, la gestion de projets et de portefeuilles et les voyages. Veuillez noter que certains rapports ne sont accessibles qu'aux spécialistes fonctionnels.

· Site SharePoint BMS/OFRM – fournit un aperçu de 20 rapports clés de gestion financière et de leur objectif, avec des liens vers le rapport et les guides d'utilisation associés.

Les rapports de l'ancien Atlas sont disponibles aux endroits suivants :

· Site SharePoint d'analyse commerciale BMS/OFRM – fournit une liste de rapports clés, ainsi qu'un lien vers de nombreux autres rapports sous l'onglet « Ressources et liens rapides » sur le côté gauche de la page. 

· Aperçu exécutif 
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	#
	Rapport de l'ICF 
	But 
	Actions requises

	1. 
	Double rôle de responsable approbateur et de chef de projet 
	Pour montrer le personnel qui n'est pas RR/DRR/OM (ou équivalent au siège) détenant un double profil de rôle de responsable approbateur dans l'IDAM et des rôles de Chef de Projet directement attribués à des projets spécifiques dans le module Quantum PPM. 
	Si un membre du personnel apparaissant dans le rapport n'est pas le RR/DRR/MO (ou l'équivalent du siège) pour l'unité opérationnelle concernée, l'un des rôles attribués doit être modifié ou désactivé immédiatement (c'est-à-dire l'IDAM ou le Quantum). De plus, l'attribution du double rôle (gestionnaire approbateur et gestionnaire de projet) aux DRR et aux responsables opérationnelles (et aux équivalents du siège social) devrait être officiellement approuvée par le RR dans le cadre de l'ICF local de l'unité opérationnelle.

	2. 
	Factures approuvées par le chef de projet pour son propre projet 
	Pour montrer les cas où un gestionnaire de projet occupant un double rôle de gestionnaire de projet et de gestionnaire approbateur (gestionnaire de niveau 1, de niveau 2 ou gestionnaire principal) a approuvé une facture pour son propre projet (développement ou gestion), ce qui constitue un conflit d'intérêts, tel qu'énoncé à la section 2.1 du présent guide.
	Un examen immédiat et a posteriori des transactions énumérées dans le rapport doit être effectué par un membre du personnel indépendant de votre BU pour s'assurer que les transactions étaient légitimes et exactes. Si c'est le cas, il faut rappeler au membre du personnel de respecter les exigences du ICF énoncées aux sections 2.1 et 2.2 du présent guide lorsqu'il occupe à la fois le rôle de gestionnaire de projet et de gestionnaire approbateur. Si les paiements n'étaient pas légitimes et qu'un risque de fraude potentiel a été identifié, les canaux de signalement habituels doivent être suivis, comme décrit à la section 2.7 du présent guide.

	3.
	Décalage entre IDAM et PPM pour les profils de chef de projet 
	Pour montrer le personnel de l’unité organisationnelle qui n'a pas de profil de chef de projet approuvé attribué dans IDAM, mais qui détient un rôle de chef de projet directement attribué dans Quantum PPM.
	Pour le personnel de l’unité organisationnelle apparaissant dans le rapport, veuillez désactiver ou modifier immédiatement l'un des rôles attribués - soit le profil IDAM doit être changé en chef de projet pour s'aligner sur les attributions de rôles du chef de projet PPM, soit le rôle de chef de projet dans Quantum PPM doit être supprimé, en fonction des besoins du bureau/de l'unité, de sorte que le personnel de votre unité organisationnelle n'occupe qu'un seul de ces rôles.

	4.
	Le nombre d'approbateurs de fournisseurs dépasse les limites du ICF
	Indique le nombre de rôles supplémentaires Maintenance fournisseur (L1) et Approbateur fournisseur (L2) attribués dans IDAM pour chaque unité organisationnelle qui dépasse les limites ICF établies à la section 2.1 du présent Guide.
	Prenez des mesures immédiates dans IDAM pour réduire le nombre d'attributions de rôles supplémentaires de Maintenance des fournisseurs (L1) dans votre unité organisationnelle à 2 ou 3 en fonction de la valeur de votre livraison de l'année précédente. Assurez-vous qu'il n'existe pas d'attribution de rôle supplémentaire d'approbateur de fournisseur (L2) dans l'IDAM pour votre BU (des exceptions sont autorisées pour BMS/GSSC et pour certains bureaux/unités du siège, tels qu'approuvés au préalable par le directeur financier).

	5.
	Même approbateur de facture et fournisseur payé 
	Pour afficher les transactions dans lesquelles l'approbateur de factures dans Quantum (gestionnaire de niveau 1, de niveau 2 ou responsable principale) était également le fournisseur payé (c'est-à-dire approbateur de facture = fournisseur payé). Approuver un paiement à soi-même est un conflit d'intérêts.

	Un examen immédiat et a posteriori des transactions énumérées dans le rapport doit être effectué par un membre du personnel indépendant de votre unité organisationnelle pour s'assurer que les transactions étaient légitimes et exactes. Si c'est le cas, il faut rappeler au membre du personnel de respecter les exigences du ICF énoncées aux sections 2.1 et 2.2 du présent guide lorsqu'il occupe à la fois le rôle de gestionnaire de projet et de gestionnaire approbateur. Si les paiements n'étaient pas légitimes et qu'un risque de fraude potentiel a été identifié, les canaux de signalement habituels doivent être suivis, comme décrit à la section 2.7 du présent guide.
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Le tableau ci-dessous donne un aperçu des profils d'activité des ressources humaines de l'IDAM mis à la disposition des bureaux/unités du PNUD et de leur objectif. En général, l'accès aux fonctions RH est divisé en rôles d'analyste, de gestionnaire et d'administrateur afin d'assurer une utilisation sécurisée et appropriée du système. 
· Les analystes bénéficient d'un accès en lecture seule limité à leurs zones respectives, ce qui leur permet d'examiner des données, des rapports et d'autres informations pertinentes spécifiques sans avoir à apporter de modifications. 
· Les gestionnaires gèrent les opérations quotidiennes. Le rôle a la capacité d'effectuer des transactions.
· Les administrateurs sont responsables de la configuration et de la maintenance. 
	Profils d'entreprise RH disponibles pour les bureaux de pays à attribuer dans IDAM
	Description
	Accès à la paie
	Accès au PMD
	L'IDAM autorise l'affectation à des non-fonctionnaires

	Administration des prestations
	
	
	
	

	Gestionnaire des avantages sociaux - Accès aux données au niveau de l'unité d'exploitation
	Ce rôle aidera à fournir un accès transactionnel pour l'inscription aux prestations de soins médicaux et dentaires. Ce rôle est requis pour mettre à jour les inscriptions.
	Non
	Non
	Non

	Responsable RH - Prestataire de services
	Ce rôle permet à l'utilisateur de gérer le contrat de service en tant qu'administrateur RH. Il permet d'accéder aux transactions RH pour saisir et mettre à jour les informations du personnel pour les contrats de service uniquement. Il fournit également un accès en lecture seule pour afficher tous les autres utilisateurs à l'exception des contrats de service dans l'unité de commande.
	Oui (partiel) 

	Non
	Oui (en vigueur le 1er janvier 2026)

	Gestionnaire de la rémunération de l'ONU - Accès aux données au niveau de l'unité d'exploitation
	Ce rôle devra saisir des éléments supplémentaires tels que l'indemnité linguistique, l'association du personnel, les demandes d'avance du personnel et d'autres inscriptions facultatives.
	Non
	Non
	Non

	Agent certificateur de l'allocation de logement - Accès aux données au niveau de l'unité d'exploitation
	Rôle de l'agent certificateur de l'allocation de logement par la hiérarchie de l'unité organisationnelle ou du département
	Non
	Non
	Non

	Examinateur préalable du personnel - Accès aux données au niveau de l'unité d'exploitation
	Examinateur avancé du personnel par hiérarchie de l'unité organisationnelle ou du département. Pour plus d'informations, reportez-vous aux POS sur les avances de salaire. 
	Non
	Non
	Non

	Approbateur avancé du personnel - Accès aux données au niveau de l'unité opérationnelle
	Approbateur avancé du personnel par hiérarchie OU/Dept. Pour plus d'informations, reportez-vous aux POS sur les avances de salaire.
	Non
	Non
	Non

	Moniteur des congés - Niveau de l'unité opérationnelle PNUD
	Accès aux mises à jour des soldes de congés au sein d'une unité d'exploitation particulière.
	Non
	Non
	Oui

	Utilisateur de l'outil de validation de la paie - Niveau de l'unité d'exploitation 
	Permet à l'utilisateur d'accéder aux pages de validation de la paie et de flux de travail dans l'Outil de validation de la paie. Ce rôle n'est disponible que pour BMS/GSSC et les unités du siège en détachement.
	Oui
	Non
	Non

	UN UFF Télécharger le profil
	Téléchargement des fichiers UFF Accès
	Non
	Non
	Oui, message d'intérêt public uniquement

	Administration des postes
	
	
	
	

	Poste d'administrateur - Accès aux données au niveau de l'unité opérationnelle 
	Accès à la création et à la mise à jour des postes par unité opérationnelle/hiérarchie de service
	Non
	Non
	Oui

	Poste d'approbateur de poste Responsable RH par département
	Pour les collègues des départements et des bureaux de pays qui agissent à titre de première ligne d'examinateurs pour toute demande de poste. Pour plus d'informations, reportez-vous à l'article de la base de connaissances UNall.
	Non
	Non
	Oui

	Poste d'approbateur d'examen budgétaire par département
	Pour les collègues des finances chargés de s'assurer qu'il y a suffisamment de fonds disponibles pour la demande de poste dans un département ou un bureau de pays. Pour plus d'informations, reportez-vous à l'article de la base de connaissances UNall.

	Non
	Non
	Oui

	Approbateur de poste Chef de bureau
	Pour les DRR/DRRS/Chef de bureau ou les délégués du chef de bureau confirmant la demande d'un poste dans leurs départements/CO respectifs. Pour plus d'informations, reportez-vous à l'article de la base de connaissances UNall.

	Non
	Non
	Non

	Administrateur de l'horaire de main-d'œuvre - Niveau de l'unité opérationnelle PNUD
	Il s'agit d'un rôle discrétionnaire attribué aux utilisateurs finaux au besoin dans le but de gérer les horaires de travail des personnes appartenant aux départements désignés. Les horaires de main-d'œuvre sont définis pour répartir l'effort d'une personne dans le travail de projet et hors projet pour une durée spécifiée. Ce rôle aura accès à la hiérarchie du département du PNUD.
	Non
	Non
	Oui

	Recrutement
	
	
	
	

	Recruteur PNUD
	Personne qui soutient le processus de recrutement en recherchant et en évaluant les candidats potentiels. Gérer également les sites de recrutement et les offres d'emploi pour les données relatives à l'organisation du PNUD.

	Non
	Non
	Oui

	Apprentissage, Développement, PMD
	
	
	
	

	Point focal PMD - Accès aux données au niveau de l'unité opératoire
	Affichage du document de performance, création d'un document de performance (pour TMRG), modification des dates d'échéance des documents de performance, impression du document de performance - Niveau de l'unité d'exploitation
	Non
	Oui
	Oui

	Responsable du développement des talents - Niveau de l'unité opérationnelle PNUD
	Permet d'exécuter plusieurs rapports d’apprentissage de Services partagés d’entreprise par département :
· Rapport sur les utilisateurs actifs inactifs de l'ONU
· Rapport de compétences du cours de l'ONU
· Rapport de l'ONU sur l'utilisation des cours
· Rapport sur l'état d'avancement des cours obligatoires de l'ONU
	Non
	Non
	Oui

	Talent Review Admin - Niveau Unité Opérationnelle PNUD
	Profil d'administrateur d'évaluation des talents avec accès au département et aux nœuds ci-dessous. Permet de mettre en place et d'exécuter des réunions d'évaluation des talents.
	Non
	Non
	Oui

	Rôles en lecture seule
	
	
	
	

	Analyste RH - Prestataire de services
	Il s'agit d'un rôle en lecture seule qui permet à l'utilisateur d'examiner les données saisies par rapport à l'enregistrement d'affectation d'un membre du personnel pour l'unité opérationnelle. L'accès comprend l'accès en lecture seule aux titulaires de contrats de service dans l'UNFPA et l'UNW également.
	Oui
(en lecture seule)
	Non
	Oui

	Analyste RH (Lecture Seule) - Unité Opérationnelle Accès aux Données PNUD
	Il s'agit d'un rôle en lecture seule qui permet à l'utilisateur d'examiner les données saisies par rapport à l'enregistrement d'affectation d'un membre du personnel pour l'unité opérationnelle.
	Oui
(en lecture seule)
	Non
	Oui

	Rapports HCM
	Accès au rapport HCM
	Non
	Non
	Oui



En plus de ce qui précède, les bureaux/unités du siège (y compris les bureaux de représentation) peuvent également être affectés :
	Profils d'entreprise RH disponibles pour les bureaux/unités du siège à attribuer dans IDAM
	Description
	Accès à la paie
	Accès au PMD
	L'IDAM autorise l'affectation à des non-fonctionnaires

	Responsable RH - Accès aux données au niveau de l'unité opérationnelle
	Ce rôle permet à l'utilisateur de gérer les utilisateurs de l'unité non cluster. Il permet d'accéder aux transactions RH pour saisir et mettre à jour les informations sur le personnel du département.
	Oui (lecture seule)
	Oui (lecture seule)
	Non

	Administrateur de l'horaire de main-d'œuvre - Niveau Bureau PNUD
	Il s'agit d'un rôle discrétionnaire attribué aux utilisateurs finaux au besoin dans le but de gérer les horaires de travail des personnes appartenant au bureau. Les horaires de main-d'œuvre sont définis pour répartir l'effort d'une personne dans le travail de projet et hors projet pour une durée spécifiée.
	Non
	Non
	Oui

	Poste : Approbateur, Réviseur budgétaire : Niveau Bureau
	Collègues chargés de s'assurer qu'il y a suffisamment de fonds disponibles pour la demande de poste dans un département ou un bureau de pays auprès du bureau régional. Pour plus d'informations, reportez-vous à l'article de la base de connaissances UNall.
	Non
	Non
	Oui

	Poste : Approbateur, Bureau de l'examen
	Délégués au niveau du Bureau qui approuveront dans le cas de postes de base, non essentiels ou de gestion du changement. Pour plus d'informations, reportez-vous à l'article de la base de connaissances UNall. Pour plus d'informations, reportez-vous à l'article de la base de connaissances UNall.
	Non
	Non
	Oui

	Poste : Approbateur, Chef de bureau : Niveau Bureau
	Pour le bureau régional, agir en tant que DRR/DRRS/Chef de bureau/ou Chef de bureau délégués confirmant la demande d'un poste dans leurs départements ou bureaux de pais respectifs. Pour plus d'informations, reportez-vous à l'article de la base de connaissances UNall.
	Non
	Non
	Non

	Poste d'approbateur de responsable des ressources humaines au niveau du bureau
	Pour les collègues du bureau régional, agir en tant que première ligne d'examinateurs pour toute demande de poste. Pour plus d'informations, reportez-vous à l'article de la base de connaissances UNall.
	Non
	Non
	Oui

	Talent Review Admin - Bureau Régional PNUD
	Profil d'administrateur d'évaluation des talents avec accès au département et aux nœuds sous le bureau. Permet de mettre en place et d'exécuter une réunion d'évaluation des talents
	Non
	Non
	Oui
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Remarque : Il est possible qu'au cours de l'exercice 2025, le rôle supplémentaire d'approbateur GLJE ne soit attribué qu'au personnel du BMS/GSSC, BMS/OFRM, MPTFO et UNV.
[bookmark: _Annex_4:_Overview][bookmark: _Toc215762994]Annexe 4 : Vue d'ensemble des rôles de contrôle interne par domaine fonctionnel
Vous trouverez ci-dessous un aperçu des profils d'activité IDAM et des rôles supplémentaires pour chaque domaine fonctionnel, ainsi que des rôles désignés en dehors de l'ERP. Le tableau ci-dessous reflète les opérations quotidiennes et ne tient pas compte de l'attribution exceptionnelle de rôles pour le traitement des transactions d'urgence, qui sont mises en évidence dans les sections pertinentes du présent guide.
	Rôle décrit dans le présent guide
	Profil d'entreprise (BP) ou rôle supplémentaire (SR) IDAM
	Les BP ou SR peuvent être attribués dans l'IDAM au sein de chaque bureau/unité

	Programme & Project Management

	Chef de projet 
(première autorité, agent commissionnaire)
	Chef de projet (BP)
	Oui

	Programme Officer
	Utilisateur général (BP)
	Oui

	Gestionnaire du fonds d'affectation spéciale
	Gestionnaire de fonds (SR)
	Oui, mais nécessite une préapprobation BMS/OFRM, qui est intégrée dans le flux de travail IDAM

	ARR - Programmes
	En règle générale, le cadre supérieur
	Oui

	Approvisionner et payer
	
	

	Acheteur
	Acheteur Approvisionnement (BP)
	Oui

	Maintenance des fournisseurs (approbateur L1)
	Maintenance des fournisseurs (SR)
	Oui

	Approbateur fournisseur (approbateur L2)
	Approbateur de fournisseur (SR)
	Non. Uniquement BMS/GSSC, à moins qu'une exception justifiée pour certains bureaux/unités du siège n'ait été accordée par BMS/OFRM.

	Gestionnaire approbateur 
(deuxième autorité, agent vérificateur)
	Gestionnaire Niveau 1, Gestionnaire Niveau 2, Responsable principal (BP)
	Oui

	Agent de décaissement – Partie A 
(troisième autorité, agent déboursateur)
	Superviseur des paiements des comptes créditeurs PNUD (adm) ou Superviseur des paiements des comptes fournisseurs GSSC (adm) 
	Non. Seuls les BMS/GSSC (pour les bureaux de pays) et les BMS/OFRM/Trésorerie (pour les bureaux du Siège) et les Volontaires des Nations Unies. 

	Agent de décaissement – Partie B (troisième autorité, agent de déboursement)
	Téléchargement du fichier UFF
	L'accès aux fichiers de paiement est contrôlé par l'IDAM et ne peut être attribué qu'au personnel.

	Signataire du compte bancaire
	Signataire de la banque (SR)
	Oui, les bureaux de pays et unités du siège en détachement (pour les comptes bancaires locaux) et BMS/OFRM/Treasury (pour les comptes HQ)

	Ressources humaines

	Point focal local RH 
	Divers BP RH 
	Oui. Voir l'annexe 2 pour plus de détails sur les BP HR.

	Administratrice des ressources humaines 
(première autorité, agent commissionnaire)
	Administratrice des ressources humaines
	Non, ces rôles de première, deuxième et troisième autorité sont assumés par le BMS/GSSC pour tous les bureaux et toutes les unités, à l'exception des emplacements des unités du siège en détachement (qui peuvent attribuer ces trois rôles pour les opérations de paye locales).

	Administrateur de la paie 
(deuxième autorité, agent vérificateur)
	Administrateur de la paie

	

	Utilisateur de l'outil de validation de la paie 
(troisième autorité, agent déboursateur)
	Utilisateur de l'outil de validation de la paie

	

	Administrateur de poste
	Divers, pour faciliter les approbations CO/Rbx/CBx. 
	Oui. Voir la section 8.5 pour plus de détails sur les rôles d'administration des postes.

	Gestion des actifs et des stocks

	Gestionnaire d'actifs
	N/A
	N/A – désigné à l'extérieur de l'ERP.



	Point focal des actifs
	N/A
	

	Coordinateur de la vérification physique des immobilisations
	N/A
	

	Gestionnaire d'inventaire
	N/A
	

	Point focal de l'inventaire
	N/A
	

	Coordonnateur du dénombrement physique de l'inventaire
	N/A
	

	Voyager

	Organisateur de voyage
	Organisateur de voyage
	Oui

	Processeur de voyage
	Processeur de voyage
	Oui

	Approbateur de voyage
	Gestionnaire Niveau 1, Gestionnaire Niveau 2, Responsable principal (BP)
	Oui

	Gestion financière générale

	DRR (Opérations) (ou équivalent au siège)
	En règle générale, le cadre supérieur
	Oui

	Responsable des opérations (ou équivalent au siège)
	Typiquement, Responsable principal ou gestionnaire de niveau 2
	Oui

	Personnel des finances
	Utilisateur financier
	Oui

	Équipe financière BMS/GSSC
	Divers
	Non, spécifique à la prestation de services BMS/GSSC

	Autre

	Point focal d'emplacement et approbateur d'emplacement
	Demandeur IDAM, Approbateur IDAM
	Oui

	Représentants désignés pour soumettre les demandes de service au BMS/GSSC.
	N/A 
	N/A – désigné à l'extérieur de l'ERP.

	Gestion de bureau

	Chef de bureau
	En règle générale, le cadre supérieur
	Oui

	Autres rôles supplémentaires de l'IDAM

	Exécution des dépassements de budget
	Dérogation budgétaire (SR)
	Non. Attribué à un nombre limité d'employés de Rbx/CBx pour exécuter des remplacements dans Quantum au nom des bureaux/unités relevant de leur compétence de gestion.

	Approuver les GLJE
	Approbateur GLJE (SR)
	Oui, pour l'instant. Il est possible qu'au cours de l'exercice 2025, cela change et que le rôle ne soit attribué qu'au personnel du BMS/GSSC, BMS/OFRM, MPTFO et UNV.

	Réception de marchandises/services/travaux
	Récepteur de dépenses
	Oui, sauf pour les acheteurs.

	Créer des bons d'achat
	Création de bons
	Oui, sauf pour les chefs de projet et les gestionnaires approbateurs.





[bookmark: _Annex_5:_Process][bookmark: _Toc215762995]Annexe 5 : Aperçu du processus : Approvisionnement et paiement 
Vous trouverez ci-dessous un aperçu général des étapes du processus d'approvisionnement et de paiement et de la personne qui les exécute pour les bureaux dotés de processus groupés[footnoteRef:43]. Les principales responsabilités des personnes qui exécutent les étapes ci-dessous sont décrites plus en détail à la section 5 du présent guide. Pour plus d'informations sur ces étapes d'action, reportez-vous aux sections POPP suivantes, ainsi qu'aux guides de connaissances et SOP fonctionnels d'UNall :  [43:  Pour les bureaux dont les processus ne sont pas regroupés avec le BMS/GSSC, les étapes du tableau indiquées comme étant exécutées par le BMS/GSSC sont exécutées à l'intérieur du bureau ou de l'unité (à l'exception de l'étape 20, qui est exécutée par le BMS/GSSC et le BMS/OFRM/Trésorerie pour tous les bureaux).] 

	· Approvisionnement POPP
	· Site de gestion des fournisseurs BMS/GSSC

	· Gestion des dépenses POPP 
	· Guide de gestion des fournisseurs BMS/GSSC : étape par étape

	· Guide consolidé du SGB/OP UNall
	· SOP BMS/GSSC pour le traitement des factures



	#
	Étape d'approvisionnement et de paiement
	Par qui (dans chaque bureau ou unité, sauf indication contraire)
	À noter

	Factures basées sur des bons de commande

	1
	Créer une réquisition
	Généralement le personnel du projet[footnoteRef:44]  [44:  Pour une plus grande flexibilité dans les bureaux et unités, n'importe quel profil d'entreprise IDAM peut créer une demande, mais Quantum dispose d'un contrôle au niveau de la transaction qui empêche un utilisateur de créer et d'approuver la même demande.] 

	

	2
	Approuver la demande d'achat
	Chef de projet
	Remplir les fonctions d'« agent d'engagement de première autorité »

	3
	Mener le processus d'approvisionnement
	Acheteur
	

	4
	Approuver la recommandation d'attribution
	Responsable approbateur, Acheteur, Chef de Projet
	

	5
	Initier l'enregistrement du fournisseur et la création de contrats
	Acheteur[footnoteRef:45] [45:  Reportez-vous à la section 2.1 pour plus d'informations sur les enregistrements externes et internes, y compris les mesures temporaires.] 


	

	6
	Effectuer l'approbation de niveau 1 de la demande d'enregistrement du fournisseur
	Maintenance fournisseur niveau 1 

	

	7
	Effectuer l'approbation de niveau 2 de la demande d'enregistrement du fournisseur
	Approbateur de fournisseur niveau 2 (BMS/GSSC)
	Les approbations N2 sont effectuées par le BMS/GSSC pour tous les bureaux/unités, à moins qu'une exception n'ait été accordée par le Trésorier/Directeur des finances pour certains bureaux et unités du siège

	8
	Création d'un bon de commande et d'un contrat
	Acheteur
	

	9
	Approuver le bon de commande et le contrat
	Approuver les gestionnaires dans chaque bureau/unité, conformément aux seuils de l'ICF
	Remplir les fonctions de « Responsable approbateur – Partie A ».

	10
	Enregistrement de la réception des biens, services et travaux dans Quantum
	Chef de projet, ou délégué détenant le rôle supplémentaire de récepteur de dépenses. L'acheteur ne peut pas recevoir.
	Le chef de projet peut déléguer la délivrance de reçus dans Quantum, mais conserve la responsabilité globale de l'exhaustivité et de l'exactitude.

	11
	Créer une facture
	1. Fournisseur dans le portail fournisseur (recommandé)
2. Uniquement si un fournisseur ne peut pas créer de facture dans le Portail fournisseur : Utilisateur financier 
	Pour les bureaux et unités plus petits ou en période de pointe, les utilisateurs financiers peuvent demander l'aide des utilisateurs généraux (qui peuvent se voir attribuer un rôle supplémentaire « Création de factures ») ou, en dernier recours, des acheteurs.

	12
	Valider le contrôle des fonds et initier l'approbation de la facture
	Processus automatisé Quantum
	Pour les factures basées sur un bon de commande, la validation de la vérification des fonds et l'approbation sont effectuées automatiquement, soit lorsque le fournisseur soumet la facture via le portail, soit lorsque l'utilisateur du bureau de pays ou utilisateur d'accès externe soumet la facture dans Quantum.


	13
	Effectuer une correspondance à 3 voies
	Processus automatisé Quantum
	Quantum correspond au bon de commande, au reçu et à la facture[footnoteRef:46]. [46:  Le processus automatisé de correspondance à trois niveaux est exécuté dans Quantum plusieurs fois par jour. Si le processus de validation réussit, le paiement est approuvé automatiquement et validé pour mettre à jour les écritures comptables dans le GL. La facture est mise en attente système (état Nécessite une revalidation) lorsqu'il y a une incompatibilité entre la facture, l'encaissement et le bon de commande. L'inadéquation peut être causée par un manque de reçu, de montant ou de quantité. Si le montant (quantité) facturé est inférieur ou égal au montant (quantité) reçu sur le bon de commande, la facture sera validée et transmise au cycle de paiement pour le paiement.] 


	14
	Résoudre les erreurs de validation de correspondance à 3 niveaux 
	Chef de projet ou utilisateur financier 
	Pour corriger les détails du reçu (PM) ou de la facture en le retournant au fournisseur (FU)

	15
	Approuver les remplacements de correspondance à 3 niveaux 
	Approuver les gestionnaires dans chaque bureau/unité, conformément aux seuils de l'ICF
	Remplir les fonctions de « Responsable approbateur – Partie A ».

	16
	Approbation automatique de la facture et publication dans GL
	Processus automatisé Quantum
	

	17
	Examiner et approuver les factures de grande valeur
	Factures auto-approuvées par Quantum acheminées vers les approbateurs BMS/GSSC de niveaux 2 et 3
	Remplir les fonctions de « Responsable approbateur – Partie B ».

	18
	Envoyer au cycle de paie
	Fréquence programmée convenue en Quantum 

	Le cycle de paye est prévu pour se dérouler tous les jours ou à des jours spécifiques convenus entre le Service des services de gestion des bâtiments/GSSC et le bureau ou l'unité concerné. Il récupère toutes les factures approuvées avec un groupe de paiement valide et sans retenues manuelles.

	19
	Autoriser les décaissements en attente après s'être assuré de l'exhaustivité et de l'exactitude.
	BMS/GSSC (pour les bureaux dotés de processus groupés) ou BMS/OFRM/Trésorerie (pour les bureaux et unités du siège et les unités du siège en détachement) et VNU.

	Remplir les fonctions d'agent de décaissement – Partie A. BMS/GSSC examine les paiements par rapport aux pièces justificatives et aux informations dans Quantum (bénéficiaire, informations bancaires, montant) ; exécute la PPR ; vérifie la disponibilité des fonds ; approuve la PPR ; Télécharge les fichiers de paiement sur le portail en ligne des banques, en fonction de la réglementation bancaire en ligne du pays.

	20
	Jouer le rôle de signataire bancaire pour les comptes bancaires locaux sur la base des fichiers de paiement[footnoteRef:47] préparés et téléchargés par BMS/GSSC [47:  Quantum a été amélioré pour permettre l'envoi d'avis de transfert de fonds aux fournisseurs pour chaque paiement effectué par le PNUD. Dans le même temps, une modification a été apportée afin d'automatiser le téléchargement des fichiers du cycle de paie dans un référentiel dans Quantum, où les bureaux peuvent les consulter pendant 30 jours. Veuillez noter que les révisions apportées aux protocoles de sécurité de l'information du PNUD signifient que ces fichiers ne doivent plus être transférés vers SharePoint ou toute autre application. Dans le cas où un bureau reçoit une plainte de non-paiement de la part d'un fournisseur, le bureau doit suivre les directives ici, dont la consultation est limitée aux personnes ayant un accès fonctionnel.
] 

	Signataires de la banque dans les bureaux de pays et les unités du sièges social
	Remplir les fonctions d'« Agent de décaissement – Partie B ». Le bureau de pays examine et signe les chèques ; examine et signe la lettre d'accompagnement à la banque pour les interfaces locales de transfert électronique de fonds ; et/ou approuve électroniquement le paiement via le logiciel de la banque locale.



	#
	Étape d'approvisionnement et de paiement
	Par qui (dans chaque bureau ou unité, sauf indication contraire)
	À noter

	Factures non basées sur un bon de commande

	1
	Créer une facture
	1. Fournisseur dans le portail fournisseur (recommandé)
2. Uniquement si un fournisseur ne peut pas créer de facture dans le Portail fournisseur : Utilisateur financier 
	Lorsqu'un grand nombre de factures doivent être payées pour la même activité avec les mêmes pièces justificatives, BMS/GSSC peut créer des factures pour les bureaux de pays à l'aide d'outils de paiement groupé.

	2
	Vérifier/signer la facture 
	Gestionnaire de projet (en tant que première autorité) dans chaque bureau/unité
	Le gestionnaire de projet doit confirmer que l'engagement est valide et que les biens et/ou services ont été reçus avant qu'il puisse approuver la facture pour le paiement.

	3
	Vérification de la facture, compléter le COA
	Utilisateur des finances dans chaque bureau/unité
	Cette étape est effectuée automatiquement si le fournisseur a soumis une facture via le portail fournisseur.

	4
	Valider le chèque de fonds
	Utilisateur des finances dans chaque bureau/unité
	Si un outil de paiement groupé est utilisé, Quantum effectue cette étape automatiquement lorsque BMS/GSSC télécharge le modèle de paiement groupé sur Quantum. 

	5
	Résoudre les erreurs de validation
	Utilisateur financier, avec chef de projet, au besoin dans chaque bureau/unité
	Saisie correcte et budget, au besoin.

	6
	Effacer la facture non-bon de commande
	Gestionnaire approbateur dans chaque bureau/unité, selon les seuils du CIF
	En deçà des seuils établis, les factures qui ne sont pas des bons de commande sont acheminées vers le cycle de paye dès que le gestionnaire approbateur du bureau ou de l'unité a approuvé.

	7
	Approuver la facture dans Quantum
	Approbateurs BMS/GSSC niveaux 1-3
	Remplir la fonction « Gestionnaire approbateur – Partie B » dans Quantum.

Pour les bureaux/unités dotés d'un processus de comptabilité fournisseurs non groupé, ce rôle est assumé par les responsables approbateurs au sein du bureau/de l'unité

	8
	Facture entrée dans le GL
	Processus automatisé Quantum
	En cas d'échec du processus Quantum, des actions doivent être prises par les bureaux/unités (pour les erreurs budgétaires), par BMS/ITM (pour les erreurs techniques Oracle) ou par BMS/OFRM (si les règles de validation croisée doivent être modifiées).

	9
	Effectuer des contrôles d'échantillons à l'étape du cycle de paie
	BMS/GSSC
	BMS/GSSC effectue des vérifications par échantillonnage à l'étape du cycle de paye, y compris pour les transactions de faible valeur qui ne sont pas des bons de commande.

	10
	Idem que pour les étapes 19-20 ci-dessus





[bookmark: _Annex_6:_Overview][bookmark: _Toc215762996]Annexe 6 : Aperçu de la séparation des tâches et des autres contrôles et de la façon dont ils sont appliqués
	Profils d'entreprise Finance et rôles supplémentaires

	Rôle
	Provisions (fonctions que ce rôle NE PEUT PAS remplir...)
	ERP appliqué

	Chef de projet (1ère Autorité)
	· Profil de gestionnaire approbateur de maintien (2e autorité), avec des exceptions autorisées pour RR/DRR/OM (ou équivalent au siège)
	Partiellement. Violations surveillées par les rapports de surveillance de l'ICF. Voir l'annexe 1.

	
	· Effectuer la 1ère et la 2ème autorité sur la même transaction
	Partiellement. Impossible d'approuver la demande d'achat et le bon de commande associé. 

	
	· Avoir le profil d'un agent de décaissement (3e autorité)
	Oui

	Gestionnaire approbateur (Gestionnaire L1-2, SM) (2e autorité)
	· Avoir le profil de chef de projet (1ère autorité), avec des exceptions autorisées pour RR/DRR/OM (ou équivalent au siège)
	Partiellement. Violations surveillées par les rapports de surveillance de l'ICF. Voir l'annexe 1.

	
	· Être une 3ème autorité
	Oui

	
	· Agir en tant que Manager Approbateur sur ses propres projets (développement ou gestion), car il s'agit d'un conflit d'intérêts
	Non. Violations surveillées par les rapports de surveillance de l'ICF. Voir l'annexe 1.

	Agent de décaissement (3e autorité)
	· Être une 1ère autorité
· Être une 2e autorité
	Oui

	Chef de bureau/unité

	· Signer des ententes de fonds en fiducie sans l'autorisation de l'administrateur associé.
· Ouvrir/fermer des comptes bancaires
· Approuvez plus de 5 paiements manuels 
	Non – en dehors de l'ERP

	Acheteur
	· Maintenance du fournisseur de maintien. 
	Partiellement. Voir les mesures provisoires à la section 2.1.

	
	· Hold Supplier Approver
	Oui

	
	· Approuver les bons de commande
· Réception de biens/services/travaux
· Approuver des factures ou des paiements
	Oui

	Signataire du compte bancaire
	· Effectuer des rapprochements bancaires
	Oui

	
	· Créer des factures de paiement
	· 

	
	· Créer des dépôts
	· 

	
	· Approuver les fournisseurs s'ils sont autorisés par le trésorier à être le signataire unique du compte bancaire
	Non, nécessite une surveillance manuelle

	
	· Servir de signataire sur les comptes bancaires NEX/NIM ouverts par des IP
	Non – en dehors de l'ERP

	Gestionnaire d'actifs
	· Être le point focal des actifs ou le coordinateur de la vérification physique des immobilisations
	Non – en dehors de l'ERP

	Point focal des actifs
	· Être le gestionnaire d'actifs ou le coordinateur de la vérification physique des immobilisations
	Non – en dehors de l'ERP

	Coordinateur des immobilisations
	· Être le point focal des actifs ou le gestionnaire d'actifs
	Non – en dehors de l'ERP

	Gestionnaire d'inventaire
	· Point focal de l'inventaire ou coordonnateur du dénombrement physique de l'inventaire
	Non – en dehors de l'ERP

	Point focal de l'inventaire
	· Être un gestionnaire d'inventaire ou le coordonnateur du dénombrement physique des stocks
	Non – en dehors de l'ERP

	Coordonnateur du dénombrement physique de l'inventaire
	· Tenir des registres d'inventaire ou être responsable de la sauvegarde et de la comptabilisation des stocks
	Non – en dehors de l'ERP

	Maintenance des fournisseurs (L1)

Approbateur de fournisseur (L2)

	· Affecter le N1 à plus de 2 employés, sauf si la livraison de l'année précédente est de 50 millions de dollars >, puis peut en affecter 3. Les bureaux ou les unités de l'AC ne doivent pas attribuer plus de deux N1.
	Non. Violations surveillées par les rapports de surveillance de l'ICF. Voir l'annexe 1.

	
	· Attribuer le niveau 2 à moins d'être approuvé par le trésorier/directeur financier. Seuls BMS/GSSC peuvent attribuer.
	Oui

	
	· Créer des fournisseurs (voir les mesures provisoires décrites à la section 2.1)
	Oui

	
	· Créer des bons de commande ou des factures
	Oui

	
	· Préparer les rapprochements bancaires
	Oui

	
	· Être signataire d'un compte bancaire unique s'il est autorisé à être le signataire unique de la banque.
	Non, nécessite une surveillance manuelle

	Préparateur de rapprochement bancaire
	· Être signataire d'un compte bancaire
· Créer ou approuver des factures
· Créer des dépôts
	Oui

	Responsable du coffre-fort
	· Le seul membre du personnel par bureau/unité à avoir accès au coffre-fort. Le chef de bureau ou d'unité doit désigner les gardiens principaux et suppléants des coffres-forts.
	Non – en dehors de l'ERP

	Approbateur du dépassement budgétaire 
	· Approuvez les dérogations budgétaires sans instructions de dérogation budgétaire approuvées par le directeur financier.
· Approuver les dérogations budgétaires non alignées sur les directives de dérogation budgétaire.
	Non – en dehors de l'ERP

	Processeur de voyage
	· Traiter ou autoriser ses propres déplacements ou les demandes de conflit d'intérêts
	Oui

	
	· Soyez un approbateur de voyage
	Oui

	Approbateur de voyages (rôle rempli par le gestionnaire approbateur dans Quantum) (2e autorité, comme indiqué ci-dessus)
	· Traiter ou autoriser ses propres déplacements ou les demandes de conflit d'intérêts
	Partiellement. L'approbateur de voyage ne peut pas être un processeur de voyages, mais peut approuver une facture liée à TR ou TC en Quantum qui est payable à lui-même. Les violations de ces dernières sont surveillées par le biais des rapports de surveillance de l'ICF. Voir l'annexe 1.

	
	· Soyez un processeur de voyages
	Oui

	Profils d'entreprise en ressources humaines
	

	Administrateur RH
(1ère autorité)
	· Être administrateur GP
· Être agent de décaissement
	Oui

	Administrateur GP
(2e autorité)
	· Être administrateur des ressources humaines
· Être agent de décaissement
	Oui

	Agent de décaissement – Utilisateur de l'outil de validation de la paie (3e autorité)
	· Être administrateur GP
· Être administrateur des ressources humaines
	Oui





[bookmark: _Annex_7:_Overview][bookmark: _Toc215762997]Annexe 7 : Aperçu de l'endroit où les principales actions sont exécutées
L'annexe 7 récapitule qui effectue les principales actions de contrôle du procédé, selon qu'un processus est regroupé ou non dans le BMS/GSC. Pour plus d'informations, reportez-vous à la section pertinente du présent guide. Le niveau de clustering diffère pour les bureaux de pays, les unités du siège et les unités organisationnelles du siège en détachement (p. ex. les bureaux de représentation de BERA). 
Les bureaux de pays sont indiqués dans la colonne B et BMS/GSSC dans la colonne C. Sur les 68 actions du tableau pour les colonnes B et C, il y a 6 zones où il y a un « Oui » dans les colonnes B et C :
i. Créez des factures, car BMS/GSSC peut aider les bureaux/unités à effectuer des transactions en masse.
ii. Approuver les ZDI, en fonction des besoins de l'entreprise. 
iii. Effectuer le rapprochement des billets, en fonction de la méthode d'interaction avec le fournisseur.
iv. Gestion du poste puisque les bureaux/unités approuvent le besoin opérationnel et que BMS/GSSC effectue un examen de vérification basé sur la conformité avant d'entrer en fonction dans Quantum.
v. Surveiller l'achèvement des transactions en temps opportun, comme l'exige le bureau ou l'unité et le BMS/GSSC.
vi. Assurer une gestion documentaire adéquate des actions effectuées.
Les bureaux/unités du siège sont indiqués dans la colonne D. Ils ont moins de processus regroupés que les AC (par exemple, principalement les actifs, les stocks, la comptabilité des revenus) et effectuent donc bon nombre des actions que le SGB/GSSC effectue pour les AC, d'où le nombre plus élevé de « Oui » dans la colonne D qui reflète la colonne C du SGB/GSSC. La colonne E concerne les emplacements de l'AC en détachement qui effectuent toutes les mêmes actions que les bureaux de l'AC, ainsi que l'administration des ressources humaines et de la paie pour le personnel local dans leurs bureaux. Par conséquent, la colonne E comporte beaucoup de « Oui » qui reflète la colonne BMS/GSSC, car les emplacements de l'AC en poste ont encore moins de processus groupés que les bureaux de l'AC.
	Secteur fonctionnel/actions clés
(A)
	Au sein du bureau/de l'unité du CO avec des processus groupés (B)
	Au sein de BMS /GSSC (fourniture de services aux bureaux et unités) (C)
	Au sein de des unités du siège (D)
	À l'intérieur des unités du siège en détachement (E)

	Programme & Project Management

	Gestion de projet au quotidien
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Clôture opérationnelle du projet
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Clôture financière des projets de développement groupés
	
	Oui
	Oui
	Oui

	Clôture financière des projets de gestion
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Approvisionner et payer

	Procurer
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Inscrire le fournisseur (uniquement si le fournisseur ne peut pas s'inscrire lui-même)
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Effectuer l'approbation L1 du fournisseur
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Effectuer la vérification des sanctions des fournisseurs lors de la création ou de la mise à jour du fournisseur
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Effectuer l'approbation L2 du fournisseur
	
	Oui
	
	

	Effectuer la vérification des sanctions du fournisseur lors de l'émission d'un bon de commande ou d'une facture
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Effectuer un filtrage mensuel des sanctions des fournisseurs dans la base de données des fournisseurs
	
	Oui
	
	

	Créer un bon de commande
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Exécuter les fonctions du gestionnaire approbateur – Partie A pour approuver le bon de commande
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Réception de biens et de services
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Créer des factures dans Quantum (uniquement lorsque le fournisseur ne peut pas le faire)
	Oui
	Oui (sur demande du CO, pour les situations en vrac)
	Oui
	Oui

	Exécuter les fonctions du gestionnaire d'approbation – Partie A pour approuver les factures et les acomptes non basés sur un bon de commande
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Exécuter les fonctions du gestionnaire d'approbation – Partie B pour vérifier que le paiement doit être effectué et approuver la facture dans Quantum
	
	Oui
	Oui
	Oui

	Effectue des remplacements d'exceptions de correspondance à 3 niveaux (bon de commande/reçu/facture)
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Approuve les ZDI
	Oui
	Oui
	Oui
	Oui

	Approuve les GLJE 
	Oui, pour l'instant
	Oui
	Oui, pour l'instant (mais peut changer au cours de l'exercice 2025 et n'être disponible qu'en BMS/OFRM, MPTFO & UNV)
	Oui, pour l'instant

	S'acquitter des fonctions de l'agent des décaissements – Partie A
	
	Oui 
	Oui (mais uniquement au Service des services de gestion des bâtiments/OFRM pour les bureaux et unités du Siège) et au Programme des Volontaires des Nations Unies.
	

	S'acquitter des fonctions d'agent des décaissements – Partie B (y compris le signataire de la banque)
	Oui
	
	
	Oui

	Voyager

	Exécute les fonctions du processeur de voyage
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Exécute les fonctions d'approbateur de voyage
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Effectue des fonctions de rapprochement et de paiement des billets (idéalement uniquement l'approbation, car l'agent de voyages doit créer les factures dans le portail des fournisseurs)
	Oui
	Oui 
	Oui (mais uniquement dans BMS/GO pour les bureaux/unités du QG)

	Oui (mais pour le programme VNU uniquement, le rapprochement et l'approbation des billets sont effectués par le siège du programme VNU pour les paiements basés à Bonn)

	Gestion des actifs et des stocks

	Effectuer la gestion quotidienne des actifs et des stocks
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Soumettre les informations sur les transactions d'actifs et d'inventaire au BMS/GSSC.
	Oui
	
	Oui (BMS/GO pour les bureaux/unités du siège)
	Oui

	Enregistre les transactions de comptabilité des actifs et des stocks dans Quantum
	
	Oui
	
	

	Ressources humaines

	Effectuer des fonctions de point focal local RH
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Exerce des fonctions d'administrateur des ressources humaines
	
	Oui
	
	Oui

	Approuver et soumettre les informations récurrentes et manuelles sur les gains et les déductions au BMS/GSSC
	Oui
	
	
	

	Exécute les fonctions d'administrateur GP
	
	Oui
	
	Oui

	Exécute les fonctions utilisateur de l'outil de validation de la paie
	
	Oui
	
	Oui

	Effectuer les fonctions d'agent de décaissement – Partie B pour la paie locale (signataire de la banque)
	Oui
	
	
	Oui

	Effectuer des fonctions de paie
	
	Oui
	
	Oui

	Effectuer les approbations de l'administration des postes
	Oui
	Oui (vérification de l'avis)
	Oui
	Oui

	Traite les transactions de gestion des positions dans Quantum
	
	Oui
	
	

	Gestion financière générale

	Crée et met à jour des projets
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Etablir et gérer les budgets
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Soumettre les accords de contribution, les renseignements divers sur les reçus et les renseignements d'identification des dépôts au BMS/GSSC.
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Crée/approuve les contrats dans Quantum et configure GMS
	
	Oui
	
	

	Enregistre les cotisations, les reçus de contributions et les reçus divers dans Quantum
	
	Oui
	
	

	Surveiller et rapprocher les créances des donateurs et du personnel 
	
	Oui
	Oui
	Oui

	Traiter les remboursements des donateurs
	
	Oui
	
	Oui (pour le Programme des Volontaires des Nations Unies)

	Enregistre les revenus des services d'agence 
	
	Oui
	Oui
	Oui

	Effectue la facturation des services d'agence à partir du portail de services d'agence.
	
	Oui (pour l'OIAC)
	Oui
	Oui

	Rapproche du compte de compensation de service
	
	Oui
	
	

	Prépare les rapprochements bancaires
	
	Oui
	
	

	Gestion des demandes de TVA et des remboursements
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Assurer la gestion, l'administration et l'établissement de rapports des services communs de l'organisme des Nations Unies, y compris la facturation, l'enregistrement des transactions, le suivi et le suivi des projets et des dépenses budgétaires ; et l'établissement de rapports périodiques
	Oui
	
	Oui
	Oui

	S'assurer que la demande de paiement est conforme au plan de travail annuel et au budget approuvés et qu'elle répond aux 3 critères de déblocage des avances.
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Produit des paiements manuels (exceptionnel)
	Oui
	
	
	Oui

	Gestion de l'annulation des paiements rejetés et retournés
	
	Oui
	
	Oui (pour le Programme des Volontaires des Nations Unies)

	Crée des notes de crédit et modifie les factures pour déclencher le remboursement
	Oui
	
	
	Oui (pour le Programme des Volontaires des Nations Unies)

	Applique les avoirs
	
	Oui
	
	Oui (pour le Programme des Volontaires des Nations Unies)

	Effectuer des fonctions de gestion de trésorerie, y compris les prévisions, le suivi et la protection (coffres-forts, petite caisse, etc.)
	Oui
	
	
	Oui

	Effectuer les rapprochements de la petite caisse
	Oui
	
	
	Oui

	Effectuer le suivi de la petite caisse
	
	Oui (au nom de BMS/OFRM)
	
	Oui (pour le Programme des Volontaires des Nations Unies)

	Gestion de placements
	
	
	Oui (BMS/OFRM uniquement)
	

	Comptabilité des placements
	
	Oui
	
	

	Créer des GLJE
	
	Oui 
	Oui (peut être limité aux BMS/OFRM, BMS/GSSC, MPTFO et VNU)
	Oui

	Entretenir le bureau ou l'unité GL
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Surveillez l'achèvement des transactions en temps opportun
	Oui
	Oui
	Oui
	Oui

	Surveiller la situation financière et les indicateurs de gestion du bureau ou de l'unité
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Assurer des certifications en temps opportun
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Gestion des documents conformément au POPP
	Oui
	Oui
	Oui
	Oui

	Gestion de bureau

	Exercer les fonctions de chef de bureau/d'unité
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Autre

	Représentants désignés pour soumettre les demandes de service au BMS/GSSC.
	Oui
	
	Oui
	Oui

	Points focaux IDAM et approbateurs IDAM
	Oui
	
	Oui
	Oui





[bookmark: _Toc215762998]Annexe 8 : Glossaire
	Acronyme
	Définition 

	ARR
	Assistant Représentant résident

	ARR-P
	Représentant résident adjoint – Programmes

	ASL
	Authorized Spending Limit (Limite de dépenses autorisées)

	BMS
	Bureau des services de gestion

	CFO
	Chief Financial Officer (Directeur financier)

	COSO
	Committee of Sponsoring Organizations (Cadre intégré de contrôle interne)

	CPA
	Programme Cooperation Agreement (Accord de coopération de programme)

	CPO
	Chief Procurement Officer (Chef des achats)

	CTA
	Conseiller technique principal

	DRR
	Représentant résident adjoint

	ERP
	Progiciel de gestion intégré (Enterprise Resource Planning)

	FRR
	Financial Regulations and Rules (Règlement financier et règles de gestion financière)

	GLJE
	General Ledger Journal Entry (Écriture de journal général)

	GP
	Global Payroll (Paie mondiale)

	GSSC
	Centre mondial des services partagés

	HACT
	Harmonized Approach to Cash Transfers (Approche harmonisée en matière de transferts monétaires)

	IC
	Consultant individuel

	ICF
	Cadre de contrôle interne

	IDAM
	Identity and Access Management (Gestion de l’identité et des accès)

	LCB/FT
	Lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme

	LOA
	Letter of Authorization (Lettre d’autorisation)

	MOU
	Memorandum of Understanding (Protocole d’accord)

	NEX
	National Execution (Exécution nationale)

	NPD
	Directeur national de projet

	OM
	Operations Manager (Gestionnaire des opérations)

	PCA
	Programme Cooperation Agreement (Accord de coopération de programme)

	PMD
	Performance Management and Development (Gestion de la performance et du développement)

	POPP
	Programmes et opérations Politiques et procédures

	PSA/IPSA
	Personnel sous contrat de prestation de services national/international

	PNUD
	Programme des Nations Unies pour le développement

	Quantum
	(Nom du système ERP du PNUD)

	RLA/NRLA
	Accord de prêt remboursable/non remboursable

	RR
	Représentant résident

	SOP
	Standard Operating Procedure (Procédure opératoire normalisée)

	UNall
	(Plateforme interne de gestion des accès et des services UN)

	UNDP
	United Nations Development Programme (Programme des Nations Unies pour le développement)

	VNU
	Volontaires des Nations Unies

	ZDI
	Facture à zéro dollar
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